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SOMMAIRE 
 

Les caractéristiques des environnements côtiers varient à l’échelle du Québec 
maritime. Plusieurs mesures d’adaptation aux aléas côtiers (MAAC) existent 
pour résoudre une problématique d’érosion ou de submersion dans ces 
environnements, dont les ouvrages de protection côtière (OPC) ainsi que la 
relocalisation et le rehaussement des infrastructures routières. Les effets des 
OPC sur le système socioécologique côtier (SSEC) sont complexes en raison 
des nombreuses rétroactions entre les éléments hydrodynamiques et 
géomorphologiques, qui ont aussi des répercussions sur les aspects 
écologiques et socio-économiques des communautés côtières. Le choix d’une 
MAAC dépend des caractéristiques socioécologiques propres à un secteur de 
côte, ainsi que des effets souhaités. L’objectif principal du projet de recherche 
est de développer un outil d’aide à la prise de décision élaboré selon une 
structuration cohérente de l’information, permettant de prendre en considération 
les données tant géomorphologiques et hydrodynamiques, qu’écologiques et 
socio-économiques nécessaires à l’identification des meilleures solutions en 
matière de MAAC au regard des conditions spécifiques d’un SSEC et des 
besoins exprimés par les acteurs du territoire (professionnels et gestionnaires). 
Pour ce faire, plusieurs méthodes ont été utilisées : 

1. le développement d’un algorithme d’évaluation;  
2. l’application d’une méthode d’analyse multicritère et d’un processus 

participatif. 

Premièrement, un algorithme a été conçu pour évaluer et hiérarchiser des OPC 
en fonction de leurs effets sur les différents types d’environnements côtiers. 
Tirés de 411 études de cas scientifiques, un total de 1709 énoncés relatifs aux 
effets des OPC tels qu’observés par les auteurs sur les caractéristiques 
environnementales de secteurs d’étude (type de côte et de substrat, marnage 
et climat de vagues) ont été intégrés dans une base de données, catégorisés, 
puis pondérés selon une échelle qualitative (-5 à 5). L’utilisateur sélectionne des 
OPC ainsi que des caractéristiques environnementales. Puis, l’information est 
traitée par l’algorithme en établissant une correspondance entre les 
caractéristiques environnementales sélectionnées et celles enregistrées dans la 
base de données, permettant d’évaluer les OPC en identifiant, compilant et 
classant les effets observés dans des contextes environnementaux similaires. 
Le résultat est un outil qui permet de traiter, de structurer et de concrétiser les 
connaissances scientifiques en lien avec les effets des OPC sur le système 
côtier. 

Deuxièmement, la méthode d’analyse multicritère utilisée est divisée en trois 
étapes. (i) Les critères de sélection ont été identifiés pour répondre aux 
processus des projets routiers du ministère des Transports et de la Mobilité 



 
 

durable (MTMD). Puis, ils ont été pondérés par les professionnels et 
gestionnaires du MTMD et de différentes organisations du territoire côtier au 
moyen d’un questionnaire en ligne. (ii) Les MAAC sont notées au regard de 
chaque critère et des conditions socioécologiques locales. (iii) Les MAAC sont 
hiérarchisées en fonction des étapes i et ii. 

L’approche d’évaluation des MAAC a été appliquée sur cinq sites d’études, dont 
les caractéristiques distinctives permettent de représenter différents types 
d’environnements côtiers présents dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent. 
Les résultats démontrent que l’approche d’aide à la décision proposée contribue 
à baser la sélection des MAAC selon une analyse holistique du SSEC et à 
obtenir un portrait global de l’effet potentiel des MAAC sur ses composantes. 
Premièrement, l’évaluation effectuée avec l’algorithme d’évaluation est réalisée 
à une échelle spatiale fine, soit un segment géomorphologique, en fonction d’un 
ensemble de quatre variables environnementales qui correspondent aux 
caractéristiques géomorphologiques et hydrodynamiques d’un segment de côte. 
L’interprétation des résultats détaillés permet d’analyser, au regard des types 
d’effets observés, ceux géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire. Deuxièmement, l’évaluation, 
effectuée avec l’analyse multicritère et le processus participatif, permet de tenir 
compte de la dynamique multiacteurs, ce qui complète l’analyse holistique du 
SSEC. Ultimement, l’approche forme un outil d’aide à la prise de décision qui 
permet de classer, structurer et hiérarchiser afin que l’information soit présentée 
de manière à éclairer la sélection et la conception des MAAC, par les ingénieurs, 
les professionnels et les décideurs. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte et problématique 

À l’échelle mondiale, les côtes sont affectées par des aléas, tels que l’érosion, 
la submersion et les glissements de terrain, qui engendrent plusieurs enjeux 
importants pour les communautés côtières (Degbe, 2009 ; Marchand, 2010 ; 
Goussard, 2014; Silva et al., 2014 ; Jouzel et al., 2015 ). Durant les dernières 
décennies, le risque engendré par ses aléas est accentué par des pressions 
anthropiques directes et indirectes. Les pressions directes sont dues à 
l’augmentation de la densité des zones côtières occasionnée par le 
développement de villes populeuses, de ports, d’infrastructures de transports, 
de quartiers résidentiels. Les pressions indirectes sont dues aux activités 
anthropiques qui produisent des gaz à effet de serre qui mènent aux 
changements climatiques (Pranzini et al., 2015). Les effets des changements 
climatiques en zones côtières sont multiples. La hausse du niveau de la mer et 
la diminution du nombre de jours avec un couvert de glaces côtières dans les 
régions froides constituent des facteurs qui augmentent les impacts des aléas 
côtiers sur les communautés côtières (Barnhart et al., 2014 ; Church et White, 
2011 ; Kopp et al., 2016 ; Nicholls et Cazenave, 2010 ; Nicholls et Tol, 2006 ; 
Oppenheimer et al., 2019). Durant les dernières décennies, l’utilisation de 
structures rigides a augmenté à l’échelle mondiale en réponse à l’urbanisation 
des zones côtières et à l’augmentation de l’exposition des communautés 
côtières (Dugan et al., 2011 ; Gittman et al., 2015 ; Horstman et al., 2009 ; 
Pranzini et al., 2015 ; Sauvé et al., 2020). 

Les littoraux de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (EGSL) ne sont pas 
épargnés par cette tendance, ayant été touchés ces deux dernières décennies 
par d’importantes tempêtes qui ont provoqué des dommages considérables aux 
infrastructures en bordure du littoral, notamment en octobre et en décembre 
2005, en décembre 2010, en décembre 2016, en septembre 2019 et en 
septembre 2022 (Bernatchez et al., 2011, 2012a; Corriveau et al., 2019a, 2019b; 
Didier et al., 2015; Quintin et al., 2013). En 2017, 97,6 % des ouvrages de 
protection côtière (OPC) étaient des structures réflectives rigides (enrochements 
et murs; Bernatchez et al., 2017; Sauvé et al., 2020). Or, ce type 
d’aménagement n’est pas adapté à la majorité des systèmes côtiers et contribue 
à réduire la capacité naturelle des écosystèmes côtiers, à absorber l’énergie des 
vagues, ce qui peut engendrer une augmentation du risque d’érosion et de 
submersion côtières (Bernatchez et Fraser, 2012; Didier et al., 2015; Cooper et 
al., 2020).  

De plus, les systèmes côtiers sont caractérisés par une dynamique qui résulte 
de processus non linéaires à échelles spatio-temporelles multiples qui 
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impliquent des interactions entre les aspects géomorphologiques, 
hydrodynamiques, écosystémiques et sociaux (Baquerizo et Losada, 2008 ; 
Polasky et al., 2011), ainsi qu’une incertitude inhérente amplifiée par les effets 
des changements climatiques (Hallegatte, 2009 ; Wahl et al., 2017). Cette 
complexité rend chaque site unique et nécessite une démarche spécifique pour 
prendre en considération ses caractéristiques dans l’identification de la mesure 
d’adaptation la mieux adaptée au contexte (Jones et al., 2014). À l’échelle du 
Québec maritime laurentien, cette dynamique est d’autant plus complexe pour 
la gestion des zones côtières compte tenu de la diversité et la variation des 
milieux environnementaux et humains. 

La littérature scientifique dans le domaine montre qu’il existe une grande 
diversité de mesures d’adaptation aux aléas côtiers (MAAC) pouvant être 
déployée. Au regard de ce vaste répertoire, les décideurs des communautés 
côtières doivent sélectionner un scénario adapté à la dynamique du site 
d’intervention. Or, chaque MAAC présente des distinctions quant aux effets 
géomorphologiques, hydrodynamiques, écologiques et socio-économiques sur 
la dynamique du système socioécologique côtier (SSEC), en plus de distinctions 
de leurs caractéristiques intrinsèques telles que leur coût, leur durée de vie et 
leur efficacité. 

Dans l’optique où l’objectif est la protection des infrastructures et de la 
population à risque, un processus d’analyse doit être enclenché pour identifier 
la MAAC appropriée au contexte socioécologique local. Dans ce contexte, l’aide 
à la prise de décision se présente comme l’ensemble des processus destinés à 
créer les conditions favorables à la production d’informations pertinentes et à 
son utilisation appropriée afin d’en arriver à des bonnes ou de meilleures 
décisions (Jones et al., 2014). Les méthodes de support à la prise de décision 
ont été développées et sont utilisées dans un contexte de prise de décision en 
environnement, car elles permettent d’améliorer la compréhension des relations 
entre les variables et d’ainsi considérer les effets des scénarios sur de multiples 
dimensions des systèmes socioécologiques (Gamper et Turcanu, 2007). Ces 
méthodes ne remplacent pas le processus de planification (définition du 
problème et des opportunités; projection de l’évolution du système si aucune 
action n’est réalisée; établissement de scénarios d’intervention; analyse des 
effets des scénarios; évaluation de scénarios secondaires; choix d’un scénario) 
(USACE, 2006b). Elles y jouent un rôle de support objectif et factuel en 
présentant de l’information supplémentaire qui permet d’analyser la dynamique 
du système et de hiérarchiser différents scénarios d’intervention (Gamper et 
Turcanu, 2007 ; Westmacott, 2001). 

À l’échelle mondiale, l’aide à la décision dans un contexte de gestion de la zone 
côtière est orientée sur l’évaluation des risques (Viavattene et al., 2018) et de la 
vulnérabilité (Johnston et al., 2014 ; Le Cozannet et al., 2013), des effets 
écosystémiques (Granek et al., 2009), de la planification spatiale du territoire 
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côtier (Bagheri et al., 2013 ; Kitsiou et al., 2002), ainsi que de l’identification de 
stratégies de gestion du littoral (Félix et al., 2012). Suite à une revue de la 
littérature scientifique, l’unique méthode d’aide à la décision trouvée qui a été 
employée pour évaluer les OPC en fonction du milieu d’implantation est 
l’analyse coût-avantage (ACA) (Amadio et al., 2022 ; André et al., 2016 ; Polomé 
et al., 2005). L’ACA est basée sur une unité d’agrégation monétaire pour 
comparer les impacts économiques de différentes options d’adaptation qui sont 
techniquement réalisables. 

Au Québec, le processus décisionnel pour l’identification d’OPC utilisé par les 
firmes d’ingénierie est limité généralement à une analyse comparative de 
critères qualitatifs ou, simplement, sur l’expérience des ingénieurs spécialisés 
(Sauvé et al., 2020). Or, ces approches ne proposent pas de méthode d’aide à 
la décision pour l’évaluation d’OPC basée sur une analyse holistique du SSEC 
et n’impliquent généralement, ni les acteurs locaux et régionaux, ni les résidents. 
L’ACA a notamment été utilisé sur dix secteurs d’études au Québec et dans les 
provinces maritimes de l’Est du Canada pour évaluer différentes options 
d’adaptation, dont les OPC (Boyer-Villemaire et al., 2016 ; Circé et al., 2016c, 
2016d, 2016e, 2016b, 2016a ; Leclerc et Dupuis, 2008). Si la transposition en 
unité monétaire semble assez intuitive pour certains critères (coût des solutions 
d’adaptation, évaluation foncière, etc.), elle est moins bien adaptée pour les 
impacts intangibles (effet sur les écosystèmes, sur le paysage, sur les activités 
pratiquées, etc.) (Bryce et al., 2016 ; Chan et al., 2012 ; McCauley, 2006 ; 
Tudela et al., 2006). Il devient alors nécessaire de multiplier les hypothèses pour 
parvenir à comparer des critères hétéroclites sur une base monétaire commune. 
En limitant l’intégration des impacts potentiels sur les écosystèmes dans les 
analyses d’OPC, les ACA classiques ont eu tendance à favoriser les ouvrages 
rigides (Amadio et al., 2022 ; Ha et al., 2021) et à prioriser la protection de 
résidences à haute valeur économique soulevant ainsi des questions de justice 
sociale (Siders et Keenan, 2020). 

Au sein du ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), les 
professionnels ont mis en place une procédure de cheminement de projet qui 
vise à évaluer une variété de scénarios sur la base d’analyses effectuées selon 
différentes méthodes. Cependant, pour les projets en milieux côtiers, certaines 
étapes de cette procédure manquent de constance méthodologique, étant 
donné le caractère nouveau des enjeux rencontrés, ce qui nuit à l’analyse et aux 
comparaisons interprojet. 

Dans ce contexte général, le ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) a réalisé dans la dernière décennie des études visant à caractériser les 
impacts des aléas côtiers et la vulnérabilité des infrastructures de son réseau 
routier (Bernatchez et al., 2010 ; Corriveau et al., 2016, 2019b, 2019a ; Drejza 
et al., 2014, 2015, 2019 ; Senneville et al., 2014). Dans la continuité du 
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processus d’augmentation de la résilience du réseau routier, le projet actuel vise 
à contribuer à la planification stratégique des interventions en zone côtière. 

1.2 Objectifs 

Le projet de recherche est réalisé dans le cadre d’une étude d’impact mené par 
le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) qui vise à mettre 
en place un programme décennal d’interventions en milieu côtier à l’échelle 
régionale. Le projet de recherche vise à développer une approche intégrée 
d’évaluation et de hiérarchisation de MAAC adaptées aux conditions spécifiques 
d’un SSEC, de manière à complémenter les méthodes d’évaluation existantes 
et à répondre aux besoins d’informations concernant les effets potentiels des 
différentes mesures d’adaptation aux aléas côtiers sur le SSEC. Cette approche 
intègre, d’une part, les connaissances scientifiques sur les effets des OPC sur 
l’évolution des SSEC et, d’autre part, les priorités exprimées par les 
professionnels et les gestionnaires du MTMD ainsi que d’organisations 
impliquées dans la gestion des zones côtières à l’échelle locale (municipalités, 
MRC et organismes environnementaux locaux). 

Les objectifs spécifiques du projet de recherche sont : 

1. développer une méthode d’évaluation et de hiérarchisation des OPC en 
fonction de différents ensembles de caractéristiques environnementales 
côtières en se basant sur une synthèse qualitative de leurs effets, tels 
que répertoriés dans la littérature scientifique, puis intégrer les résultats 
au processus décisionnel, afin d’en arriver à une présélection d’OPC qui 
soient adaptés aux conditions du milieu d’étude; 

2. adapter l’utilisation d’une méthode d’analyse multicritère de manière à 
hiérarchiser des MAAC, tout en impliquant les professionnels et 
gestionnaires du territoire côtier dans la pondération des critères de 
sélection; 

3. colliger, sous une forme structurée, la synthèse des informations 
récoltées (y compris les résultats de la consultation des différentes 
parties prenantes) au regard de chaque site à l’étude, afin de saisir les 
portées et de faciliter la compréhension des enjeux d’identification d’une 
MAAC;  

4. proposer une intégration des méthodes développées dans le 
cheminement de projet du MTMD. 
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2 MESURES D’ADAPTATION AUX ALÉAS CÔTIERS 

Le MTMD doit mettre en place des solutions d’adaptation pour limiter la hausse 
projetée des impacts indésirables des aléas côtiers et ainsi augmenter la 
résilience du réseau routier. Le GIEC définit le concept de résilience de la 
manière suivante : « capacité d'un système social, économique ou 
environnemental à faire face à des perturbations […] en répondant ou en se 
réorganisant de façon à maintenir leurs fonctions, leurs identités et leurs 
structures essentielles, tout en maintenant la capacité de s'adapter, d'apprendre 
et de se transformer » (GIEC, 2018). Cette définition peut être divisée en deux 
segments qui regroupent différents sous-concepts (tableau 1) (Folke, 2006 ; 
Garschagen, 2013). Le premier segment est lié à la capacité d’absorption des 
systèmes. Elle inclut les sous-concepts d’auto-organisation et de 
rétablissement. Le second segment est lié à la capacité d’adaptation des 
systèmes. Elle inclut l’apprentissage et la transformation. 

Tableau 1 : Sous-concepts intégrés dans les définitions du concept de 
résilience 

Sous-concepts Définition 
Capacité d’absorption - Capacité d’absorber des perturbations tout en maintenant les 

fonctions (Folke, 2006) 
Auto-organisation - Capacité à maintenir ou recréer ses propriétés face aux 

perturbations sans besoin d’aide externe pour persister (Lebel et 
al., 2006; Mileti, 1999; Ronan & Johnston, 2005). 

Rétablissement4578/(< - Processus vers un retour à un état normal en réponse à une 
perturbation (Platt et al., 2016) 

Capacité de réponse - Capacité d’ajustement à une perturbation, d’atténuation des 
dommages potentiels, de tirer avantage des opportunités et de 
faire face aux conséquences (Gallopín, 2006). 

Capacité d’adaptation - Capacité d’ajustement des systèmes, des institutions, des êtres 
humains et d'autres organismes, leur permettant de se prémunir 
contre les risques de dégâts, de tirer parti des occasions ou de 
réagir aux conséquences (GIEC, 2014). 

Apprentissage - Capacité de se souvenir et de prendre de l’expérience des aléas 
antérieurement vécus, de prendre des moyens pour acquérir des 
connaissances sur le système socioécologique et d’innover dans 
un cycle adaptatif itératif (Berkes, 2007 ; Koontz et al., 2015 ; 
Tribbia et Moser, 2008). 

Transformation - Capacité à déplacer le développement du système vers d’autres 
voies émergentes et même en créer de nouvelles (Folke, 2016). 

 

Concrètement, le sous-concept de capacité d’absorption est basé sur un état 
initial qui est fonction des caractéristiques environnementales (géomorphologie 
et écosystème). Par la suite, les solutions d’adaptation mises en place par les 
acteurs permettent de gérer la capacité d’absorption du système (Berkes, 2007 ; 
Lebel et al., 2006) et ainsi de réduire les conséquences des aléas naturels. Ces 
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stratégies peuvent être sous forme de plans de mesures d’urgence, de mesures 
d’adaptation des infrastructures ou d’OPC aménagés sur le littoral. 

La capacité d’adaptation est identifiée dans la littérature scientifique comme un 
concept propre (Smit et Wandel, 2006) généralement défini comme la capacité 
d’un système à planifier et à se préparer pour répondre efficacement aux aléas 
naturels ainsi qu’à se rétablir, à se restaurer et à mieux se reconstruire par 
l’implantation de stratégies d’adaptation (Klein et al., 2003 ; UNISDR, 2015). La 
capacité d’adaptation est dynamique et spécifique au contexte de chaque 
communauté (Smit et Wandel, 2006). Généralement, le concept de capacité 
d’adaptation est intégré dans les définitions du concept de résilience en lien 
avec les aléas naturels. 

Dans le contexte de la gestion des aléas côtiers, les solutions d’adaptation 
visent à augmenter la capacité d’absorption du système dans l’objectif de 
réduire les impacts indésirables des risques côtiers. La mise en place d’une 
stratégie d’adaptation peut cependant améliorer ou dégrader l’état du système. 
En cas de dégradation, le terme « mal adaptation » est employé pour signifier 
l’absence d’adaptation ou une détérioration de l’état du système (Juhola et al., 
2016 ; Magnan et al., 2016 ; Smit et al., 2000). Les solutions d’adaptation 
peuvent être divisées en quatre catégories : outils de réglementation, mesures 
de gestion du territoire, mesures sociales et OPC (figure 1). Les outils de 
réglementation sont les règlements adoptés par les décideurs 
gouvernementaux pour assurer la protection du public. Les mesures de gestion 
du territoire sont orientées sur les changements ou les restrictions d’utilisation 
du territoire ainsi que sur les mesures de planification et de gestion mises en 
place par les gouvernements locaux et régionaux. Les mesures sociales sont 
les mesures mises en place pour intégrer les acteurs du territoire côtier dans le 
processus d’adaptation de leur communauté (Arlington Group Planning and 
Architecture, 2012). 
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_________________________ 

Figure 1. Quatre catégories de solutions d’adaptation aux aléas côtiers. Certaines 
solutions d’adaptation sont classées dans plus d’une catégorie (adaptée de 
Arlington Group Planning and Architecture, 2012) 

Les OPC et les solutions d’adaptation non structurelles pour les infrastructures 
de transports sont présentés dans les prochaines sections. 

2.1 Ouvrages de protection côtière 

Les ouvrages de protection côtière (OPC) sont les mesures mises en place pour 
limiter l’effet de l’érosion et de la submersion côtières. Une revue de littérature 
des articles scientifiques, de guides de conception, ainsi que de rapports de 
firmes d’ingénierie a permis d’établir une typologie des OPC (Sauvé et al., 
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2023b). Ils ont été classés, d’abord, en deux grandes catégories, soit les 
structures rigides (tableau 2) et les techniques souples (tableau 3). 

Les structures rigides sont des dispositifs stables de dissipation de l’énergie des 
vagues ou des courants, constituées de matériaux rigides comme des pierres, 
du béton, du bois ou de l’acier et visant à maintenir ou à consolider des secteurs 
côtiers spécifiques. Elles sont dimensionnées selon deux types généraux de 
structures, soit les structures de type monticule de pierres (enrochements, brise-
lames, jetées et digues) et les structures verticales (principalement des murs de 
protection). Les techniques souples sont des moyens flexibles de 
réaménagement du littoral, qui agissent sur le bilan sédimentaire par l’ajout de 
sédiments ou par des techniques végétales permettant de retenir les sédiments. 
Les sous-catégories d’OPC ont été regroupées en fonction de leur effet sur le 
milieu côtier, puis elles ont été subdivisées en types et sous-types. 

La catégorie techniques souples, principalement les techniques végétales, 
intègre les solutions fondées sur la nature dans un objectif de protection côtière 
(p. ex. nature-based solutions, living shoreline, ecosystem based adaptation). 
Ces techniques sont généralement composées d’une combinaison d’OPC et 
elles peuvent également inclure des structures rigides comme des brise-lames 
ou des épis (Bilkovic et al., 2017). 
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Tableau 2. Ouvrages de protection côtière inclus dans la catégorie des 
structures rigides (sous-catégorie, type, sous-type) (tiré de Sauvé et al., 
2021) 

Nom Définition 
Structure 
réflexive 

Catégorie d’OPC dont les composantes sont aménagées sur la côte et 
parallèlement à celle-ci, dont l’objectif est de maintenir le trait de côte à un 
endroit fixe et qui a pour effet de réfléchir l’énergie des vagues. 

Mur de 
protection 

Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, composé de béton, de 
bois, d’acier, de pneus, etc., vertical ou avec une pente abrupte, dont l’objectif 
est de stabiliser la position du trait de côte. 

Caisson Sous-type de mur de protection, composé de casiers de bois ou de métal 
remplis avec des pierres. 

Gabion Sous-type de mur de protection, composé de casiers formés de fils de fer 
tressés remplis avec des pierres. 

Enrochement Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, recouvrant le talus 
d’une côte naturelle ou d’un remblai, composé de blocs de pierre, d’unités de 
béton préfabriquées, de béton, etc., dont l’objectif est d’arrêter le recul du trait 
de côte et de dissiper une partie de l’énergie des vagues. 

Revêtements en 
unités de béton 

Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, recouvrant le talus 
d’une côte naturelle ou d’un remblai, composé d’unités de béton préfabriquées

Structure de 
sédimentation 

Catégorie d’OPC aménagée sur l’estran ou l’avant-plage, dont l’objectif est 
d’ajuster la dynamique hydrosédimentaire afin de favoriser la sédimentation à 
des endroits déterminés. 

Brise-lames Ouvrage aménagé au large, parallèlement à la ligne de rivage, généralement 
composé de pierres imbriquées avec une certaine pente, dont l’objectif est 
d’atténuer l’énergie des vagues et de provoquer le dépôt de sédiments entre 
l’ouvrage et la ligne de rivage. 

Brise-lame 
émergé 

Brise-lames dont l’élévation de la crête est supérieure en tout temps au niveau 
de l’eau et est rarement franchie par les vagues. 

Brise-lame à 
crête basse 

Brise-lames dont l’élévation de la crête est approximativement égale au niveau 
de l’eau et est régulièrement franchie par les vagues. 

Brise-lame 
submergé 

Brise-lames dont l’élévation de la crête est inférieure en tout temps au niveau 
de l’eau. 

Récif artificiel Sous-type de brise-lame à crête basse ou submergé, à couche unique, 
composé de pierres du même calibre, qui se reforme en fonction de l’action 
des vagues jusqu’à un état d’équilibre. 

Seuil submergé Variante d’un brise-lames submergé, aménagé à proximité de la côte, conçu 
pour réduire le transport sédimentaire transversal en agissant comme une 
barrière. 
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Tableau 2 (suite). Ouvrages de protection côtière inclus dans la catégorie 
des structures rigides (sous-catégorie, type, sous-type) (tiré de Sauvé et 
al., 2021) 

Épi maritime Ouvrage aménagé sur l’estran, perpendiculairement à la ligne de rivage,
composé généralement de bois ou de pierres et dont l’objectif est de capter les 
sédiments transportés par les courants littoraux. 

Épi imperméable Épi maritime ne permettant pas le passage de la dérive littorale et du transport 
sédimentaire longitudinal 

Épi perméable Épi maritime permettant le passage de la dérive littorale et du transport 
sédimentaire le long de la côte. 

Jetée Ouvrage généralement rectiligne et aménagé perpendiculairement à la ligne 
de rivage, de plus grandes envergures qu’un épi imperméable, visant à 
contrôler la dérive littorale ou à empêcher l’accumulation de sédiments à 
l’exutoire d’une rivière ou à l’entrée d’un port. Une jetée a généralement pour 
effet de créer une nouvelle cellule hydrosédimentaire. 

Autres 
ouvrages 
rigides 

Catégorie regroupant des OPC n’ayant pas les mêmes objectifs ou les mêmes 
effets sur la dynamique côtière que ceux des autres catégories de structures 
rigides. 

Rip-rap Revêtement de matériaux grossiers (62-300 mm), disposés en pente douce 
sur une plage, afin de stabiliser le profil de plage et de maintenir les matériaux 
en place. 

Digue Remblai longitudinal, aménagé sur l’arrière-plage ou l’arrière-côte, 
généralement composé de terre compactée, parfois de béton, et visant à 
contrôler la submersion. 

Aboiteau Sous-type de digue comprenant des clapets qui permettent la sortie de l’eau 
de ruissellement et empêchent l’entrée de l’eau salée. 
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Tableau 3. Ouvrages de protection côtière inclus dans la catégorie des 
techniques souples (sous-catégorie, type, sous-type) (tiré de Sauvé et 
al., 2023b) 

Nom Définitions 
Recharge 
sédimentaire 

Catégorie d’OPC consistant à déposer des sédiments d’emprunt sur une 
plage dans le but de reprofiler certaines sections de la plage afin d’augmenter 
sa capacité de dissipation de l’énergie des vagues ainsi que sa largeur et de 
rééquilibrer le bilan sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire. Une 
recharge sédimentaire peut être localisée sur des secteurs précis du profil de 
plage (recharge de dune, recharge de plage, recharge d’avant-plage, etc.). 

Recharge 
sédimentaire 

 

Recharge de 
dune 

Dépôt de sédiments d’emprunt au niveau de la dune afin d’en augmenter le 
volume et la hauteur. 

Recharge de 
plage 

Dépôt de sédiments d’emprunt sur la haute plage, le haut estran ou le bas 
estran. 

Recharge 
d’avant-
plage 

Dépôt de sédiments d’emprunt au niveau de la plage sous-marine, souvent 
du côté mer des barres subtidales, afin de provoquer le déferlement des 
vagues dans cette zone. 

Méga-
recharge 

Dépôts d’une grande quantité de sédiments d’emprunt (de l’ordre de plusieurs 
millions de mètres cubes) afin de favoriser la répartition sédimentaire à 
l’échelle d’une cellule hydrosédimentaire sur plusieurs décennies. 

Remblai 
(OPC) 

Ouvrage de protection côtière consistant à ajouter du matériel sédimentaire 
d’emprunt sur la haute plage ou le haut estran sans effectuer de reprofilage. 

Mesure de 
dérivation 
sédimentaire 

Mesure permanente aménagée afin de rétablir le transport sédimentaire 
bloqué par un obstacle (p. ex. une jetée). 

Technique 
végétale 

Catégorie d’OPC basée sur l’utilisation de végétaux dont les systèmes 
racinaires retiennent les sédiments et les feuilles freinent les courants. 

Végétalisation Plantation de végétaux adaptés à la dynamique du secteur, dans des secteurs 
où la végétation est morcelée, peu dense ou absente, sans toutefois faire 
l’objet d’une conception de génie. 

Génie végétal Techniques basées sur l’utilisation de végétaux et d’autres matériaux 
principalement d’origine végétale comme armature qui font l'objet d’une 
conception de génie. 

Écran 
organique 

Technique artisanale composée d’amas de matière organique, de branches 
ou de troncs d’arbres, plus ou moins agencés ensemble sur la ligne de rivage 
ou sur le talus côtier. 

Autres 
techniques 
souples 

Catégorie regroupant des OPC n’ayant pas les mêmes objectifs ou les mêmes 
effets sur la dynamique côtière que ceux des autres catégories de techniques 
souples. 

Capteur de 
sable 

Aménagements implantés sur les côtes sableuses, généralement dunaires, 
utilisés pour contrôler l’érosion éolienne par une obstruction du vent à 
proximité du sol et pour créer des zones propices à la déposition de sable. 

Ganivelle Sous-type de capteur de sable, fait de lattes de bois jointes par un fil de fer. 
Drainage Aménagements implantés sur les plages sableuses, sous la surface de la 

plage, utilisés pour drainer la plage afin de réduire le transport sédimentaire 
dirigé de la zone du swash vers la plage sous-marine. 
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À noter que chaque OPC présente des distinctions quant aux effets 
géomorphologiques, hydrodynamiques, écologiques et socio-économiques sur 
la dynamique du SSEC, en plus de distinctions quant à leur coût, leur durée de 
vie et leur efficacité. 

2.2 Solutions d’adaptation non structurelles : synthèse de la 
littérature 

Une revue de littérature sur les pratiques d’adaptation courantes et 
novatrice des infrastructures routières aux échelles provinciale, nationale et 
internationale a été réalisée. Cette revue de littérature est présentée dans le 
rapport « Identification et évaluation des stratégies et des mesures d’adaptation 
non structurelles pour les infrastructures de transports » de Drejza et al. (2022).  

Dans ce rapport, les différentes catégories de stratégie utilisées pour 
l’adaptation du réseau routier aux aléas côtiers sont présentées : ne rien faire, 
retrait, accommodement et options mixtes. Chacune de ces catégories est 
déclinée en plusieurs mesures d’adaptation non structurelles (tableau 4). 

Tableau 4. Liste de mesures d’adaptation non structurelles mentionnées 
dans la littérature et présentée dans le tableau 3 du rapport de Drejza et 
al. (2022) 

Mesure d’adaptation 
non structurelle 

Commentaire 

Section/page 
du rapport de 
Drejza et al. 

(2022) 
Ne rien faire N’est pas à privilégier, mais doit être comparé aux 

autres interventions 
4.1/48 

Retrait   
Relocalisation planifiée Considérer ce qui est fait de l’ancienne route 4.6/58 
Abandonner la route Nécessite une route de remplacement de même 

niveau ce qui n’existe presque nulle part au Québec 
4.4/54 

Accommodement   
Gérer et entretenir Dans l’attente de choisir ou d’implanter une solution 

d’adaptation 
4.2/49 

Fermeture temporaire Circulation redistribuée sur une voie de 
contournement à l’aide d’une signalisation spéciale 
lors des épisodes de tempête 

4.4/54 

Amélioration de la 
robustesse du réseau 
(redondance) 

Augmenter ou créer des voies de contournement 4.3/52 

Rehaussement de la 
route/immunisation contre 
la submersion 

Concerne les routes, les ponts et autres 
infrastructures routières connexes 

4.7/105 

Rehaussement des 
entrées des tunnels 

Pour éviter la submersion côtière - 
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Abaissement de la route Pour qu’elle soit complètement submergée et limiter 
les dommages au pavage 

4.8/110 

Mise en place d’un pont Doit être adapté aux nouvelles conditions 
climatiques pour éviter les dommages 

4.9/110 

Réservation de terrains Faire une étude sur la question légale de réserver 
des terrains au Québec 

4.12.2/130 

Amélioration de la gestion 
durant les événements 

Élaboration de plans de mesures d’urgence 4.2.3/51 

Ajuster les normes de 
planification 

Planification longue comme les infrastructures de 
transport ont un long cycle de vie 

5.2/136 

Ajuster les normes de 
pratiques, de gestion et 
d’entretien 

Ajustées en fonction des changements climatiques 
de manière générale (pas précises au contexte 
côtier) 

4.12.3/130 

Groupes spéciaux 
d’intervention 

Par exemple la patrouille de roche en Gaspésie 4.2.1/49 

Suivi Des aléas, des événements dommageables, de la 
gestion, etc. 

3.1.2/43 

Options mixtes   
Restauration 
d’écosystèmes 

Peut inclure des ouvrages et des pratiques de 
gestion 

4.10/111 

Cascade de scénarios Combinaison de mesures d’adaptation qui se 
suivent sur le long terme selon le contexte qui 
évolue 

6/142 
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3 CHEMINEMENT MINISTÉRIEL DE LA RÉALISATION DE 
PROJETS ROUTIERS AU MTMD 

Le cheminement ministériel de la réalisation de projets routiers est composé de 
trois stades de réalisation, subdivisé en cinq phases qui se décomposent en 
neuf étapes. Sept points de contrôle (PC) marquent la fin d’une étape et 
permettent de faire le point, de valider les grands paramètres de l’étape 
suivante, de transmettre aux autorités l’information qui leur est nécessaire afin 
d’assurer une gestion efficace des priorités, des ressources financières et 
humaines. Ils visent à limiter les risques d’efforts ou de travail non ciblés et 
favorisent une concertation de l’équipe de projet. Les trois stades de réalisation 
sont : (1.0) la préparation du projet; (2.0) la mise en œuvre du projet; et (3.0) le 
bilan du projet.  

Le stade de préparation du projet contient 3 phases : (1.1) étude d’opportunité; 
(1.2) conception; (1.3) préparation des plans et devis et libération des emprises. 
(1.1) La première étape de l’étude d’opportunité est l’étude des besoins (1.1.1). 
L’objectif est d’établir la nécessité d’une intervention et de dresser un portrait 
global de la situation et du milieu récepteur, afin d’identifier globalement les 
enjeux. Cette étude est basée généralement sur des données géomatiques et 
d’études antérieures réalisées sur le site ou à proximité. À la suite de cette 
étape, le point de contrôle 0 (PC-0) vise à prendre une décision sur la nécessité 
d’intervenir. La seconde étape de l’étude d’opportunité est l’étude des solutions 
(1.1.2). L’objectif est d’identifier sommairement des solutions adaptées au 
besoin, en tenant compte des contraintes techniques du site et en assurant une 
bonne insertion du projet potentiel dans le milieu humain et naturel. L’analyse et 
la comparaison des solutions sont basées sur les données colligées à l’étape 
(1.1.1) selon plusieurs axes d’analyse. À la suite de cette étape, le point de 
contrôle 1 (PC-1) vise à identifier les scénarios de mesures d’adaptation qui 
seront développés. (1.2) La première étape de la phase de conception est 
l’avant-projet préliminaire (1.2.1). L’objectif est d’analyser de manière 
approfondie différents scénarios de ou des solutions retenues au PC-1. L'étude 
d'impact (si requise en vertu de l'article 31.1 de la LQE) est réalisée à cette 
étape. À la suite de cette étape ainsi qu’après l’obtention d’un décret en 
présence d’une étude d’impacts et de l’autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec si applicable, le point de contrôle 2 
(PC-2) vise à retenir le meilleur scénario. La seconde étape de la phase de 
conception est l’avant-projet définitif (1.2.2). L’objectif est d’optimiser la 
conception du scénario retenu au PC-2 en analysant différentes variantes. À la 
suite de cette étape, le point de contrôle 3 (PC-3) vise à confirmer la poursuite 
du projet. 

 (1.3) La première étape de la phase de préparation des plans et devis et 
libération des emprises est le développement des plans et devis préliminaires 
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(1.3.1). L’objectif est de réaliser une première version des plans et devis. À la 
suite de cette étape, le point de contrôle 4 (PC-4) vise à évaluer la progression 
des plans et devis de même que valider leur conformité face aux objectifs initiaux 
du projet. La seconde étape de préparation des plans et devis et libération des 
emprises est le développement des plans et devis définitifs (1.3.2). L’objectif est 
de compléter les multiples démarches amorcées. À la suite de cette étape, le 
point de contrôle 5 (PC-5) vise à obtenir l’approbation du projet en vue de l’appel 
d’offres. 

Le stade de mise en œuvre du projet contient 1 phase : (2.1) construction. Les 
deux étapes de la construction sont l’avant-travaux (2.1.1) et les travaux (2.1.2). 
Les objectifs de ces deux étapes sont d’obtenir le plan de surveillance et le plan 
qualité de mise en œuvre des travaux et de démarrer le chantier. À la suite de 
ces étapes, le point de contrôle 6 (PC-6) vise à présenter le bilan de la mise en 
œuvre du projet. 

Le stade de bilan du projet contient une phase et une étape d’évaluation (3.1 et 
3.1.1). L’objectif de ce stade est l’évaluation de l’atteinte des objectifs en matière 
de sécurité. À la suite de cette étape, le point de contrôle 7 (PC-7) vise à 
présenter les points positifs et négatifs du projet afin d’assurer une rétroaction 
efficace auprès des équipes de projets et des gestionnaires. 
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Tableau 5. Cheminement ministériel de la réalisation de projet routier au 
MTMD (Stade de réalisation, phases, étapes, éléments d’analyse) 

1.0 Préparation du projet 
1.1 Étude d’opportunité 
1.1.1 Étude des besoins 

Milieu naturel et 
humain 

Milieux humides, zone inondable, espèces en péril, espèces 
envahissantes, sites archéologiques et historiques, type cours d’eau, 
habitat et passage du poisson, zone agricole, habitat réglementé, milieu 
côtier d’intérêt, tenure des terres, terrain contaminé. 

Dynamique côtière Vent, marée, vagues, érosion et submersion. 
Liaison avec le milieu Identification des parties prenantes externes, évaluation du besoin de 

consultation autochtone, contact avec les représentants de la 
municipalité. 

Aspects physiques État de la chaussée, géométrie des lieux, structures, géologie, drainage, 
signalisation, hydraulique, géotechnique, données sur la gestion des 
transports, services publics, infrastructures, circulation, sécurité et 
corridors routiers. 

1.1.2 Étude des solutions 
Milieu naturel et 

humain 
Estimation des contraintes, des besoins d’étude d’impact et CPTAQ. 

Liaison avec le milieu Rencontre municipalité et autres parties prenantes selon besoins et 
perceptions des besoins, évaluation possibilités acquisition et 
expropriation, consultation autochtone. 

Estimation des coûts Estimation du budget, analyse avantages-coûts. 
Aspects techniques Faisabilité, échéancier, études et avis sectoriels. 

1.2 Conception 
1.2.1 Avant-projet préliminaire 

Milieu naturel et 
humain 

Identification besoins d’études et des autorisations environnementales. 
Avis de projet (si ÉI), mandat études : caractérisation milieux physiques, 
biologiques et humains. 

Liaison avec le milieu Rencontre municipalité, consultations publiques et autochtones. 
Estimation des coûts Évaluation des coûts d’acquisition/expropriation. 

Aspects techniques Faisabilité, échéancier, études et avis sectoriels : déplacement services 
publics, géotechnique et géologie, hydraulique, structures, architecture 
du paysage, signalisation routière, gestion de la circulation, éclairage et 
feux de signalisation. 

1.2.2 Avant-projet définitif 
Milieu naturel et 

humain 
Mise à jour des enjeux environnementaux (empiétement milieux 
hydriques et humides), mesures d’atténuation. 

Estimation des coûts Estimation finale : acquisition, déplacement services publics, structures, 
architecture du paysage, signalisation, gestion signalisation (travaux), 
éclairage. 

Aspects techniques Optimisation du scénario identifié 
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Tableau 5 (suite). Cheminement ministériel de la réalisation de projet 
routier au MTMD (Stade de réalisation, phases, étapes, éléments 
d’analyse) 

1.3 Préparation des plans et devis et libération des emprises 
1.3.1 Plans et devis préliminaires 

Milieu naturel et 
humain 

Devis et Clauses environnementales. Si soumis autorisation ministérielle 
selon LQE (AM22) : demandes d’autorisations CPTAQ, LCPN, 
interventions archéologiques, caractérisation sols contaminés phase 2 
ou 3 au besoin. Amorce des procédures législatives au gouvernement 
fédéral (LPEN, LP). Recherche de projet de compensation au besoin. 

Liaison avec le milieu Plan de communication des travaux auprès des usagers, décret 
d’expropriation. 

Estimation des coûts Vérification du plan d’acquisition, Visite et ordre de déplacement. 
Aspects techniques Production des plans et devis et bordereaux préliminaires. 

1.3.2 Plans et devis définitifs 
Milieu naturel et 

humain 
Dépôt demande autorisation ministérielle selon LQE (AM 22), Devis 185, 
démarches autorisation : finalisation avec gouvernement fédéral (LPEN, 
LP) et projet de compensation au besoin. 

Estimation des coûts Plans et devis définitifs, Libération des emprises et déplacement services 
publics, plan final gestion circulation. 

Aspects techniques Bordereaux définitifs. 

2.0 Mise en œuvre  
2.1 Construction  
2.1.1 Avant travaux  

Milieu naturel et 
humain 

Vérification du Plan d'action de protection de l'Environnement de 
l'entrepreneur 

Aspects techniques Plan de surveillance 
Aspects économiques Appel d’offres, signature des marchés 
2.1.2 Travaux  

Milieu naturel et 
humain 

Visites de chantier et surveillance environnementale 

Liaison avec le milieu Avis des travaux et exécution dans le respect des exigences, Rapport de 
contrôle et d’inspection, conformité, suivi 

Aspects techniques Avis et réception des ouvrages, paiement 
Aspects économiques Informations et communications partenaires et usagers 
3.0 Bilan du projet  
3.1 Évaluation  
3.1.1 Évaluation  

Milieu naturel et 
humain 

Suivi environnemental post-intervention, réalisation des projets de 
compensation 

Aspects techniques Rapports finaux d’évaluation et étude de sécurité 
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4 OUTIL D’ÉVALUATION DES MESURES D’ADAPTATION AUX 
ALÉAS CÔTIERS 

L’évaluation des mesures d’adaptation aux aléas côtiers (MAAC) est basée sur 
deux méthodes, soit un algorithme d’évaluation et une analyse multicritère 
(figure 2). Ainsi, en combinant les résultats de l’algorithme d’évaluation avec 
l’analyse multicritère, l’évaluation proposée permet de hiérarchiser les MAAC, 
adaptés à un milieu donné, au regard de leur impact sur l’état initial du SSEC et 
de la pondération attribuée par les acteurs. Le développement de l’algorithme 
d’évaluation et la méthode d’analyse multicritère utilisée sont présentés dans 
les prochaines sous-sections. Les résultats de la démarche globale sont 
présentés à la section 5 pour cinq secteurs d’étude. 

 

_________________________ 

Figure 2. Schématisation de l’évaluation des ouvrages de protection côtière 

4.1 Développement de l’algorithme d’évaluation des effets 
géomorphologiques, écosystémiques et culturels des OPC 

L’algorithme d’évaluation des OPC a été développé afin de :  

i. réaliser une méta-analyse dynamique des effets des OPC sur les SSEC; 
ii. répertorier et structurer les connaissances scientifiques tirées de la 

littérature scientifique; 
iii. évaluer, comparer et hiérarchiser les OPC dans différents contextes 

environnementaux côtiers; 
iv. fournir de l’information utile pour le processus décisionnel et la 

conception (Sauvé et al., 2022a). 

Une synthèse graphique de l’algorithme d’évaluation est présentée à la figure 3. 
Premièrement, l’algorithme d’évaluation est basé sur l’évaluation des énoncés 
d’effets d’OPC observés par les auteurs (figure 4). Deuxièmement, l’utilisateur 
choisit, à partir d’une liste, les caractéristiques environnementales pertinentes 
et les OPC à évaluer. Troisièmement, l’algorithme d’évaluation est exécuté en 
trois étapes qui mène à l’évaluation et à la hiérarchisation des OPC. 
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SÉLECTION
Type de côte

Type de substrat
Climat de vague

Marnage

4.1.2.1
Regroupement par 

caractéristiques 
environnementales

(Étape I)

4.1.2.2/3
Évaluation 

des OPC 
(Étape II)

4.1.1
Revue de littérature

Catégorisation, 
priorisation, pondération 

des effets observés des 
OPC

2.1.2.4
Hiérarchisation 

des OPC
(Étape III)

SÉLECTION
OPC

 

_________________________ 

Figure 3. Synthèse graphique de l’algorithme d’évaluation des ouvrages de 
protection côtière 

 

 

_________________________ 

Figure 4. Schéma logique de l'évaluation des énoncés d'effets d'OPC observés 
par les auteurs 

4.1.1 Évaluation des énoncés d’effets d’OPC observés par les 
auteurs 

L’évaluation des effets des OPC est basée sur (i) une revue de littérature, (ii) 
une catégorisation des effets des OPC et (iii) la priorisation des sous-types 
d’effets des OPC. 
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4.1.1.1 Revue de littérature 
Une revue de littérature des études de cas d’OPC a été réalisée afin d’identifier 
les effets observés sur le SSEC par les auteurs.  

Les publications ont été répertoriées sur les moteurs de recherche Scopus, Web 
of Science et Google scholar. Les mémoires de maîtrise, les thèses de doctorat 
ainsi que les rapports de recherche ont également été intégrés dans la revue de 
littérature. La recherche a été limitée à des publications entre 1970 et le 1er juillet 
2020. 

Un processus de filtration en trois étapes a été utilisé pour identifier les 
publications sur les ouvrages de protection, pour lesquels, il y a eu un suivi des 
effets environnementaux dans la zone côtière : 

 Étape 1 : sélection des études de cas basées sur des mesures terrain 
ou modélisées; 

 Étape 2 : pour les publications retenues à l’étape 1, une sélection des 
publications qui effectue une évaluation d’un ou de plusieurs effets 
géomorphologiques, hydrodynamiques, écologiques ou socio-
économiques d’OPC sur le système côtier, était effectuée; 

 Étape 3 : pour les publications retenues à l’étape 2, une sélection des 
publications, si la réponse était positive pour les trois questions 
suivantes :  

1) est-ce que la publication contient une observation faite par 
l’auteur?; 

2) si oui, est-ce que l’énoncé observé par l’auteur est un effet sur le 
SSEC?; 

3) si oui, est-ce que l’effet observé par l’auteur est provoqué par un 
OPC ? 

Un total de 411 publications ont été retenues; elles contiennent 1709 énoncés 
d’effets d’OPC observés. Une base de données à trois niveaux a été développée 
afin de compiler l’information tirée des différentes publications (tableau 6) : (1) 
détails de la publication; (2) caractéristiques environnementales des sites 
d’étude; (3) description des effets observés des OPC. Ainsi, une publication 
(niveau 1) pouvait intégrer plusieurs milieux (niveau 2) et plusieurs effets 
observés (niveau 3) pouvaient être associés à chacun de ces milieux. 

Tableau 6. Information relevée dans chacun des articles consultés 

Niveau 1 : Détails de la publication 
Auteurs, titre, année de publication, revue 
Niveau 2 : Caractéristiques environnementales des sites d’étude* 
Type d’étude (mesures terrain, modélisation physique ou numérique), pays, région, lieu, type 
de côte, type de sédiment, caractéristiques des marées, des vagues et des courants 
Niveau 3 : Description des effets observés des OPC 
Type d’OPC étudié, effets observés, énoncé textuel de l’auteur, cause de l’effet observé 
identifié par les auteurs, zone de l’effet observé 
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* Si une publication contenait plus d’un site d’étude, chacun était entré individuellement dans 
le niveau 2. 

 

L’information disponible dans une publication était transcrite intégralement, 
chaque énoncé d’effet observé représentant une entrée dans le niveau 3 de la 
base de données. Une fois les énoncés inscrits dans la base de données, elles 
ont été homogénéisées en fonction de systèmes de classification adaptés aux 
différents types d’informations. Ces systèmes de classification sont présentés 
dans les sous-sections suivantes. 

4.1.1.2 Catégorisation des effets des OPC 
Un système de classification des effets observés à trois niveaux a été développé 
pour faciliter la recherche et l’analyse des énoncés inscrits dans la base de 
données (tableau 7) :  

1. catégories d’effet observé;  
2. types d’effet observé;  
3. sous-types d’effet observé.  

Les catégories d’effet observé permettent de faire un premier tri parmi les 
différents énoncés : géomorphologique, hydrodynamique, écologique ou social. 
Les types d’effet observé permettent de regrouper les énoncés selon un type 
précis d’effet observé. Les sous-types d’effets observés sont associés 
directement à l’énoncé de l’auteur. Le tableau 7 présente également le niveau 
sur l’échelle de cause à effet accordé à chaque type d’effet observé (tableau 8). 
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Tableau 7. Système de catégorisation (catégorie, type, sous-type d’effet 
observé) et priorisation des sous-types d’effets observés 

Catégorisation des 
effets observés 

Description 

Échelle de cause à effet 
(voir section 4.1.1.3) 

G
é

o
 

É
c

o
 

S
o

ci o
 Explication du 

niveau attribué 
(voir tableau 8) 

1. Géomorphologique  - - -  
1.1. Érosion / 

Accumulation 
 

- - - 
 

1.1.1. Accumulation 
sédimentaire 

Dépôt de sédiments dans 
certaines zones 

1 2 2 
Géo : effet direct (1) - 
Observation directe du 
phénomène d’érosion ou 
d’accumulation côtières. 
Éco : Cause directe (2) - 
Modification de la surface 
colonisable disponible. 
Modification structurelle 
de la zone colonisable. 
Socio : Cause directe 
(2) - Modification de la 
superficie disponible pour 
les loisirs terrestres 

1.1.2. Affouillement Forme d’érosion au pied d'un 
OPC provoqué par des forces 
hydrodynamiques 

1 2 2 

1.1.3. Bilan 
sédimentaire 

Variation du volume 
sédimentaire disponible à 
l’échelle d’une cellule 
hydrosédimentaire 

1 2 2 

1.1.4. Déplacement 
du trait de côte 

Recul ou avancée du trait de 
côte 

1 2 2 

1.1.5. Effet de bout Augmentation des taux 
d'érosion à l’extrémité d'un OPC 

1 2 2 

1.1.6. Érosion Constat d’une érosion côtière 
généralisée (recul du trait de 
côte, diminution de la hauteur et 
de la largeur de la plage) 

1 2 2 

1.1.7. Hauteur de 
plage 

Variation du niveau de la plage 
1 2 2 

1.1.8. Largeur de 
plage 

Variation de la largeur de la 
plage 

1 2 2 

1.1.9. Rétablisse-
ment 
géomorpho-
logique 

Interférence de l'OPC sur le 
cycle naturel 
érosion/accumulation de la 
plage 

1 2 2 

1.1.10. Rétention 
sédimentaire 

Interférence des conditions 
hydrodynamiques par l'OPC 
engendrant des zones 
d'accumulation et d'érosion 
successives 

1 2 2 

1.2. Profil topo-
bathymétrique 

 
- - - 

 

1.2.1. Profil de plage Variation de l'inclinaison, de la 
pente du substrat ou du profil 
d'équilibre 

3 2 0 
Géo : Cause indirecte 
(3) - déplacements 
sédimentaires 
submergés associés à 
une modification des 
conditions 
hydrodynamiques 
Éco : Cause directe (2) - 
Paramètre majeur pour la 

1.2.2. Système de 
barres 

Formation ou disparition de 
barres d'avant-plage 

3 2 0 

1.2.3. Topographie Variation de l’élévation de la 
côte en général 

3 2 0 

1.2.4. Variation 
bathymétrique 
généralisée 

Modification de la bathymétrie 
en général 3 2 0 
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Catégorisation des 
effets observés 

Description 

Échelle de cause à effet 
(voir section 4.1.1.3) 

G
é

o
 

É
c

o
 

S
o

ci o
 Explication du 

niveau attribué 
(voir tableau 8) 

1.2.5. Variation 
bathymétrique 
localisée 

Formation locale d'une 
dépression (creux, affouillement 
sous-marin au pied d'une 
structure) ou d'une accumulation 

3 2 0 

structure des 
communautés 

1.3. Sédiments  - - -  
1.3.1. Compaction 

sédimentaire 
Modification de la compaction 
des sédiments 0 0 2 

Socio : Cause directe 
(2) - Modification aux 
loisirs terrestres 

1.3.2. Nature 
sédimentaire 

Modification de la composition 
chimique des sédiments 

0 0 0 
 

1.3.3. Redistribution 
granulo-
métrique 

Redistribution des sédiments 
sur le profil de plage selon leur 
taille granulométrique 

0 2 0 
Éco : Cause directe (2) - 
Affecte la faune épi- et 
endo- benthique en 
général 
Favorise l’émigration des 
organismes 
Modification des 
capacités de fouissage. 
Socio : Cause directe 
(2) - Modification aux 
conditions des loisirs 
terrestres 

1.3.4. Taille granulo-
métrique 

Modification de la taille 
granulométrique des sédiments 
en général 

0 2 2 

1.3.5. Mise en 
suspension 

Mise en suspension des 
sédiments dans la colonne 
d’eau 

0 2 0 

Éco : Cause directe (2) - 
Affecte les processus 
photosynthétiques 
Affecte les prédateurs qui 
chassent grâce au visuel 
Peut boucher les 
appareils de filtration des 
organismes filtreurs 

1.4. Transport 
sédimentaire 

 
- - - 

 

1.4.1. Dispersion 
sédimentaire 

Modification favorisant la 
répartition des sédiments 

2 2 0 
Géo : Cause directe (2) - 
L’interception du 
transport sédimentaire 
est une cause d’érosion 
(Bird, 2008) 
Éco : Cause directe (2) - 
Le transport sédimentaire 
peut enterrer les 
organismes. 

1.4.2. Transport 
longitudinal 

Modification du transport 
sédimentaire parallèle à la côte 

2 2 0 

1.4.3. Transport 
sédimentaire 
général 

Modification du transport 
sédimentaire (sans mentionner 
de direction) 

2 2 0 

1.4.4. Transport 
transversal 

Modification du transport 
perpendiculaire à la côte 

2 2 0 

2. Hydrodynamique  - - -  
2.1. Caractéristiques 

des vagues 
 

- - - 
 

2.1.1. Angle des 
vagues 

Modification de l'angle des 
vagues incidentes 

2 0 0 

Géo : Cause directe (2) 
- Un changement de 
l’angle d’incidence est 
une cause d’érosion 
(Bird, 2008) 
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Catégorisation des 
effets observés 

Description 

Échelle de cause à effet 
(voir section 4.1.1.3) 

G
é

o
 

É
c

o
 

S
o

ci o
 Explication du 

niveau attribué 
(voir tableau 8) 

2.1.2. Régime de 
vagues 

Modifications aux 
caractéristiques du régime de 
vagues 

2 0 0 
 

2.2. Courants  - - -  
2.2.1. Circulation Modification de la circulation de 

l'eau en général (eddy current, 
courants circulaires, etc.) 

3 2 0 
Géo : Cause indirecte 
(3) - Déplacement des 
sédiments par   les 
courants longitudinaux et 
transversaux, et par la 
circulation hydrique à 
proximité de la côte (Bird, 
2008). 
Éco : Cause directe (2) - 
Modification potentiel des 
apports en nourriture et 
la dispersion des 
propagules par les 
courants. 

2.2.2. Courants 
transversaux 

Modification des courants 
transversaux vers le large ou la 
côte 

3 2 0 

2.2.3. Dérive littorale Modification des courants 
parallèles au rivage  

3 2 0 

2.2.4. Courants de 
marée 

Modification des courants 
causés par la variation du 
niveau de l'eau 0 2 0 

2.2.5. Courants 
d’arrachement 

Création ou modification de 
courants d’arrachement 

3 2 2 

Socio : Cause directe 
(2) - Engendre un risque 
de noyade pour les 
baigneurs (Bird, 2008) 

2.3. Eaux souterraines  - - -  
2.3.1. Épaisseur de 

la zone de 
plage non 
saturée 

Modification de l'épaisseur de la 
zone non saturée 

2 0 0 

Géo : Cause directe (2) - 
Une plage saturée est 
plus sujette à l’érosion 
(Bird, 2008).  

2.3.2. Infiltration/ 
Percolation 

Modification de l'infiltration et de 
la percolation de l'eau à la 
surface de la plage 

2 0 0 

2.3.3. Niveau de la 
nappe 
phréatique 

Modification du niveau de la 
nappe phréatique 2 0 0 

2.4. Jet de rive  - - -  
2.4.1. Backwash/ 

Swash 
Modification de l'incidence de la 
dissipation de la vague sur la 
plage (monté (swash/uprush) ou 
de la descente 
(backswash/downrush)) 

2 0 0 

Géo : Cause directe (2) 
- Modification de la 
dissipation des vagues 
affectant ultimement le 
transport sédimentaire. 

2.4.2. Franchisse-
ment 

Passage d'eau par-dessus un 
OPC 

2 0 0 

2.4.3. Run-up Modification du niveau atteint 
par une vague (run-up ou set-
up) 

2 0 0 

2.5. Processus de 
dissipation 

 
- - - 

 

2.5.1. Déferlement Modification du processus de 
déferlement des vagues 

2 2 0 
Géo : Cause directe (2) - 
Augmentation de 
l’énergie et de la réflexion 
des vagues sont une 

2.5.2. Diffraction Modification du phénomène de 
diffraction 

2 2 0 
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Catégorisation des 
effets observés 

Description 

Échelle de cause à effet 
(voir section 4.1.1.3) 

G
é

o
 

É
c

o
 

S
o

ci o
 Explication du 

niveau attribué 
(voir tableau 8) 

2.5.3. Énergie des 
vagues 

Modification en générale de la 
dissipation de l'énergie des 
vagues 

2 2 0 
cause d’érosion (Bird, 
2008) 
Éco : Cause directe (2) - 
Délogement/arrachage et 
abrasion des organismes. 

2.5.4. Hauteur de 
vagues 

Modification de la hauteur des 
vagues 

2 2 0 

2.5.5. Réflexion Modification de la réflexion des 
vagues 

2 2 0 

2.5.6. Transmission Modification de la transmission 
des vagues, soit le passage 
d'une partie de l'énergie de l'eau 
par-dessus un OPC. 

2 2 0 

2.5.7. Réfraction Modification de la réfraction des 
vagues 

3 2 0 

Géo : Cause indirecte 
(3) - Résultat de 
changements 
bathymétriques 

3. Écologique  - - -  
3.1. Biocénose  - - -  

3.1.1. Biocénose 
qualitative 

Modifications qualitatives de la 
biocénose d'un écosystème 
(présence/absence d'espèce, 
richesse, assemblages, 
diversité, indices d'oiseaux, 
espèces non indigènes, 
diversité génétique des 
organismes, perte d'espèce) 

0 1 0 

Éco : effet direct (1) - 
Observation d’une 
variation de la biocénose 

3.1.2. Biocénose 
quantitative 

Modifications quantitatives de la 
biocénose d'un écosystème 
(abondance, densité, 
concentration en chlorophylle a, 
pourcentage de couverture des 
herbiers) 

0 1 0 

3.2. Biotope  - - -  
3.2.1. Modification 

physico-
chimique 

Modification du biotope en 
termes de physico-chimie 
(humidité, température, pH, 
turbidité et qualité de l'eau) 

0 3 0 

 

3.2.2. Modification 
structurelle 

Modification du biotope en 
termes de structure (perte 
d'habitat, changement de type 
d'habitat, apparition de zone de 
sédiment nu, modification de la 
végétation ou de l'ombrage) 

0 3 0 

 

3.2.3. Mouvement de 
la ressource 

Modification du mouvement de 
la ressource 

0 3 2 
 

3.2.4. Quantité et 
qualité de la 
ressource 

Modification de la quantité et de 
la qualité de la ressource 0 3 0 

 

3.3. Processus 
biologiques 

 
- - - 

 

3.3.1. Fonction de 
croissance 

Modification de la fonction de 
croissance des organismes 

0 2 0 
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Catégorisation des 
effets observés 

Description 

Échelle de cause à effet 
(voir section 4.1.1.3) 

G
é

o
 

É
c

o
 

S
o

ci o
 Explication du 

niveau attribué 
(voir tableau 8) 

(croissance, biomasse et 
biométrie) 

3.3.2. Fonction de 
locomotion 

Modification de la fonction de 
locomotion des organismes 
(mouvement et enterrement) 

0 2 0 
 

3.3.3. Fonction de 
nutrition 

Modification de la fonction de 
nutrition des organismes 
(nutrition et réserves) 

0 2 0 
 

3.3.4. Fonction de 
reproduction 

Modification de la fonction de 
reproduction des organismes 
(reproduction, indices de pontes 
et recrutement) 

0 2 0 

 

3.3.5. Fonction de 
respiration 

Modification de la fonction de 
respiration des organismes 

0 2 0 
 

4. Social  - - -  
4.1. Pratique de loisirs  - - -  

4.1.1. Loisirs 
aquatiques 
côtiers 

Loisirs pratiqués dans l'eau à 
proximité de la côte 0 0 1 

Socio : effet direct (1) - 
Observation d’une 
modification directe à la 
pratique de loisirs 4.1.2. Loisirs 

terrestres 
Loisirs pratiqués sur la côte 

0 0 1 

4.2. Qualité 
socioculturelle 

 
- - - 

 

4.2.1. Esthétisme Modification du paysage/beauté 
du paysage 

0 0 1 
Socio : effet direct (1) - 
Observation d’une 
modification directe à la 
qualité socioculturelle 

4.2.2. Qualité de vie Modification de la qualité de vie 
des résidents 0 0 1 

 

4.1.1.3 Priorisation des sous-types d’effets des OPC 
Les énoncés d’effet observé ont été hiérarchisés en fonction de leur sous-type 
(tableau 7, niveau 3) et pour les trois principales catégories d’effet observé 
(géomorphologique, écologique et social). D’abord, la hiérarchisation est basée 
sur une échelle de cause à effet à trois niveaux (Ln) : effet, cause directe et 
cause indirecte. Ainsi, le niveau 1 correspond à l’observation de l’effet direct 
d’un OPC. Le niveau 2 correspond à l’observation d’une cause menant 
directement à l’observation d’un effet (niveau 1). Le niveau 3 correspond à 
l’observation d’une cause indirecte. Le niveau 0 a été utilisé afin d’indiquer que 
la hiérarchisation n’est pas applicable au sous-type. 

Une distinction a été faite entre les trois principales catégories d’effet observé 
(Li) et la catégorie hydrodynamique, car cette catégorie ne présente aucun effet 
direct sur le système côtier. Les effets observés de catégorie hydrodynamique 
sont plutôt des causes, directes ou indirectes, d’un effet direct 
géomorphologique, écologique ou social. 



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

27 
 

Ainsi, pour chacune des trois principales catégories d’effet observé, une 
hiérarchisation des sous-types d’effet observé en fonction de l’échelle de cause 
à effet. Pour ces trois catégories d’effet observé, le tableau 8 présente ce qui a 
été considéré comme un effet direct, une cause directe et une cause indirecte. 

Tableau 8. Échelle de cause à effet utilisée pour la hiérarchisation des 
effets observés 

Niveau Géomorphologique Écosystème Social 
1 Effet 

direct 
Observation de l’érosion 
ou de l’accumulation 
sédimentaire 

Observation d’une 
variation de la biocénose 

Observation d’une 
modification à la qualité 
socioculturelle ou à la 
pratique de loisirs 

2 Cause 
directe 

Phénomène favorisant 
l’érosion ou l’accumulation 
sédimentaire 

Phénomène favorisant la 
variation de la biocénose 

Phénomène favorisant la 
variation de la qualité 
socioculturelle ou à la 
pratique de loisirs 

3 Cause 
indirecte 

Phénomène qui survient 
dans le processus 
d’érosion côtière sans en 
être la cause directe. 

Phénomène qui survient 
ayant un effet sur la 
biocénose sans en être la 
cause directe 

Phénomène qui survient 
ayant un effet sur la 
qualité socioculturelle ou à 
la pratique de loisirs sans 
en être la cause directe. 

 

4.1.1.4 Pondération des énoncés d’effets observés par les auteurs 
L’importance des effets des OPC, tel qu’observés par les auteurs, a été évaluée 
selon une échelle de pondération qualitative, car la majorité des énoncés d’effet 
observé est présentée de manière qualitative. L’échelle de pondération est 
divisée en sept échelons allant de très négatif (-5) à très positif (+5) (tableau 9). 
Lorsque les résultats étaient présentés de manière quantitative dans l’énoncé 
d’observation, un ratio quantitatif a été utilisé pour transposer la valeur 
quantitative sur l’échelle qualitative (tableau 9, colonne 3). Ce ratio quantitatif 
est associé au pourcentage de changement observé par l’auteur ou par une 
estimation du changement basée sur les données présentes dans la publication. 

  



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

28 
 

Tableau 9. Échelle de pondération de base pour l’évaluation de l'effet 
d’un OPC sur le milieu 

Échelon Description 
Ratio 

quantitatif 
Exemples 

5 

Effet marqué positif de l’OPC sur le 
milieu par l’utilisation de termes 
amplificateurs ou une mention 
d’effet à long terme 

> + 70% 

Efficiently traps sediment, 
Abundance of sediment in front of 
geotube LCBs, Significant sand 
accumulation, long term flanking 
effects  

3 
Effet observé positif de l’OPC sur le 
milieu 40 - 70% 

wave energy is approximately 
reduced by 50%, control sediment 
transport 

1 

Effet minime positif de l’OPC sur le 
milieu par l’utilisation de termes qui 
limitent ou une mention associée à 
une tendance 

10 - 40% 

tends to cause accumulation, indeed 
covered by a thick layer of sediment 

0 Aucun effet de l’OPC sur le milieu -10 - 10% No evidence of accretion 

-1 

Effet minime négatif de l’OPC sur 
le milieu par l’utilisation de termes 
qui limitent ou une mention 
associée à une tendance 

-10 - -40% 

minimizing the downdrift erosion 
associated with the groin 

-3 
Effet observé négatif de l’OPC sur 
le milieu 

-40 - -70% 
Erosion of the beaches, Lowered 
elevation of the beach toe 

-5 

Effet marqué négatif de l’OPC sur 
le milieu par l’utilisation de termes 
amplificateurs ou une mention 
d’effet à long terme 

> -70% 

Strong wave reflection, Heavy 
erosion in the gaps between 
breakwater 

NA 
Le changement cité n’est pas 
applicable, car non observé par 
l’auteur 

- 
Potential for scour, severe scour can 
be experienced 

 

4.1.2 Fonctionnement de l’algorithme d’évaluation des OPC 

L’objectif de l’algorithme d’évaluation est d’analyser les effets des OPC, au 
regard de caractéristiques environnementales spécifiques. L’exécution de 
l’algorithme d’évaluation est séparée en trois parties (figure 3). Dans la première 
partie, des regroupements sont créés à partir des caractéristiques 
environnementales sélectionnées par l’utilisateur. Chaque regroupement est 
composé d’une des caractéristiques environnementales de chacun des quatre 
types (TC, TS, TM, TV, tableau 10). Dans la deuxième partie, pour chaque OPC 
et pour chaque regroupement (partie I), une correspondance est établie avec 
les caractéristiques environnementales présentes dans la base de données. Les 
effets des OPC observés dans le contexte environnemental associé sont 
retenus par l’algorithme et évalués selon leur catégorie et leur poids. Dans la 
troisième partie, les OPC sont hiérarchisés selon l’évaluation réalisée dans la 
partie II. 

L’algorithme d’évaluation des OPC a été développé sur Visual Basic for 
Applications sur Microsoft Excel ©. Cette plateforme a été choisie pour son 
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accessibilité. Dans les prochaines sections, les mots entre crochets sont des 
fonctions ou des variables de l’algorithme. 

4.1.2.1 Regroupement des caractéristiques environnementales (étape 
I) 

La première étape de l’algorithme d’évaluation des OPC est une sélection 
manuelle, par l’utilisateur, de caractéristiques environnementales à partir de 
quatre listes préétablies qui comprennent un ensemble fini d’éléments (figure 5 
et tableau 10). Pour chaque type, l’utilisateur peut sélectionner un nombre 
quelconque d’éléments parmi l’ensemble fini. Selon la sélection de l’utilisateur, 
la première étape de l’algorithme d’évaluation est la création de regroupements 
de caractéristiques environnementales qui définissent les conditions dans 
lesquelles les OPC seront évalués. 

Ces regroupements sont composés d’un élément de chaque caractéristique 
environnementale : type de côte [TC], type de substrat [TS], marnage [TM] et 
énergie des vagues [TV]. L’algorithme combine chaque caractéristique 
environnementale d’un type avec une caractéristique de chacun des trois autres 
types (figure 5 et tableau 10). Cette action est répétée jusqu’à ce que toutes les 
combinaisons possibles soient réalisées, formant ainsi potentiellement plusieurs 
regroupements. 

Une sélection manuelle du module d’évaluation [ME] et des OPC est également 
effectuée. L’utilisateur peut choisir deux modules d’évaluation : 
géomorphologique et services écologiques. Les deux modules peuvent être 
choisis simultanément. L’utilisateur peut sélectionner un nombre quelconque 
d’OPC parmi l’ensemble fini. 

Regourpement par 
caractéristiques 

environnementales
(Étape I)

TC.c = 
sélection

c=1; m=1

s=1 r=1 w=1TS.s = 
sélection

TM.r = 
sélection

TV.w = 
sélection

c=c+1

non

oui

s=s+1

non

oui

r=r+1 w=w+1

nonnon

oui

{TC; TS; TV; TM}group.m

TV.w
=fin

TC.c
=fin

TS.s
=fin

TM.r
=fin

non

oui

non

oui

nonnon

m=m+1oui

Évaluation 
OPC 

(Étape II)

SÉLECTION
{TC.c; TS.s; TM.r; TV.w}

(c, s, r, w: no type)

oui

 

_________________________ 

Figure 5. Procédure algorithmique pour le regroupement des caractéristiques 
environnementales 
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Tableau 10. Exemple de regroupements de caractéristiques 
environnementales selon les sélections hypothétiques d’un utilisateur 

Caractéristiques 
environnementales 

Sélections de 
l’utilisateur 

Regroupements 

Type de côte  Flèche littorale (FL) 
 Falaise meuble (FM) 

Reg 1 (FL, S, FE, Micro) 
Reg 2 (FL, G, FE, Micro) 
Reg 3 (FM, S, FE, Micro) 
Reg 4 (FM, G, FE, Micro) 

Type de substrat  Sable (S) 
 Gravier (G) 

Énergie des vagues  Faible énergie (FE) 
Marnage  Microtidal (Micro) 

 

L’élément central de l’algorithme est divisé en deux types de champs :  

(i) champ de caractérisation qui contient une liste de caractéristiques 
environnementales [TC, TS, TM, TV] avec un OPC et un module 

d’évaluation;  
(ii) champs d’enregistrement des résultats qui contient une liste de critère 

d’évaluation (tableau 11).  

Pour chaque OPC sélectionné par l’utilisateur, une évaluation est réalisée pour 
chaque regroupement de caractéristiques environnementales. Les résultats de 
l’évaluation sont compilés dans les champs d’enregistrement des résultats. 
L’algorithme est composé de trois boucles principales : module d’évaluation 
(géomorphologique et services écologiques [ME], OPC [OPC.k] et regroupement 
[ens.reg.m]. La relation entre les trois boucles peut être décrite ainsi : pour 
chaque module d’évaluation, l’évaluation de chaque OPC est réalisée au regard 
des caractéristiques environnementales de chaque regroupement (𝑀𝐸. 𝑝 ⊆

𝑂𝑃𝐶. 𝑘 ⊆ 𝑔𝑟𝑜𝑢𝑝.𝑚). Les champs de stockage des résultats permettent donc 
d’enregistrer les résultats des différentes analyses pour ultimement établir une 
hiérarchisation des OPC pour chacun des regroupements. 

Tableau 11. Champs de la liste des critères 

Champs de caractérisation 
Champs d’enregistrement des 

résultats 
- Regroupement de caractéristiques 

environnementales group.m 
- Type de côte TC 
- Type de substrat TS 
- Marnage TM 
- Type de vagues TV 
- Ouvrage de protection côtière OPC 
- Module d’évaluation ME 

- Nombre d’effets observés nb_EO 
- Degré d’élargissement des 

caractéristiques environnementales 
atteint e 

- Indice de correspondance IC 
- Atteinte du pourcentage seuil 

pct.seuil 
- Moyenne de pondération moy.pond 
- Position de l’OPC dans la hiérarchisation 

pour un regroupement donné 
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Selon la sélection de l’utilisateur, deux modules d’évaluation peuvent être 
lancés : module géomorphologique (4.1.2.2) et module services écologiques 
(4.1.2.3). 

4.1.2.2 Évaluation des OPC – module géomorphologique (étape II.a) 
La deuxième étape de l’algorithme est le processus d’évaluation des OPC 
(figure 6). Pour chacun des OPC et pour chacun des regroupements de 
caractéristiques environnementales sélectionnés par l’utilisateur (étape 1), une 
correspondance est établie avec les caractéristiques environnementales 
similaires présentes dans la base de données [FCT nb.Effet.Obs], puis le 
nombre d’occurrences d’effet observé associé à ces caractéristiques 
environnementales [nb.EO] est compté. 
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ME.p=
SEnon

TABLE SERVICES 
ÉCOLOGIQUES

Lien entre fonctions 
écologiques et types 

d’effet observé

SÉLECTION 
{SE.s} (s: no service 

écologique)

ME.p=
géomorphologique

Regrouper par 
caractéristiques 

environnementales
(Étape I)

{TC; TS; TM; TV}group.m

Évaluer 
OPC 

(Étape II)

BASE DE DONNÉES
Énoncés d’effets observé 

des OPC tirés de la 
littérature

Lists.TYPES.CRITÈRES 
{OPC.k} (k: no type)

{CI.p} (p: no Cat. Impact)
{TC.r; TS.r; TM.r; TV.r}
(##.r: Critère_spatial.no 

type)

m=1

n=1;e=1; 
IC=1

oui

FCT
nb.Effet.Obs

BASE DE DONNÉES 
EFFETS OPC

{TC.r; TS.r; 
TM.r; TV.r}

nb.EO>
nb.EO.min

FCT
Effet.OPC

Seuil

oui

OPC.k=fin oui

k=k+1

k=1

group.m=finm=m+1 non
non

e=e+1

non

e=12 OPC.k=Σ3 2(OPC.k)oui

ICe+1=
-0.0013e3+0.015e2-

0.07e+1.06

e=11

e=10

e=9

e=8

e=7

e=6

e=5

e=4

non

TC.r=Σ2 1(TC.r)

TM.r=Σ-1+1(TM.r)

TV.r=Σ-1+1(TV.r)

TS.r=Σ-1+1(TS.r)

TC.r=Σ3 2(TC.r)

TM.r=tous

TV.r=tous

TS.r=tous

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

n=n+1

oui

nb.EO>
0

{nb.EO; e; IC; pct.seuil; 
moy.pond}OPC.k

Hiérarhiser 
OPC

(Étape III)

SÉLECTION
{OPC.k}

(k: no type)

Évaluer 
OPC 

(Étape II.b)

oui

 

_________________________ 

Figure 6. Schématisation du module d’évaluation géomorphologique des 
ouvrages de protection côtière 

Le décompte des effets des OPC observés défini la précision des 
connaissances scientifiques disponibles dans un contexte environnemental 
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côtier spécifique, de manière à déterminer la pertinence de cette information 
dans le processus décisionnel. L’objectif de la fonction [FCT nb.Effet.Obs] 
est d’extraire de la base de données et d’enregistrer dans un tableau secondaire 
les effets observés d’un OPC [OPC.k], en association avec les caractéristiques 
environnementales et d’en compter le nombre d’occurrences. Trois avenues 
sont possibles en fonction du nombre d’effets observés comptés : 

 Si le nb.EO est supérieur à 0, les caractéristiques environnementales 

(TC, TS, TM, TV) associées sont enregistrées dans un tableau 

secondaire. 
 Si le nb.EO est supérieur à un nombre minimal d’effets observés 

[nb.EO.min] déterminés par l’équation (1), l’évaluation des OPC est 

basée sur le contenu de ce tableau secondaire. Les résultats de 
l’évaluation sont enregistrés dans les champs d’enregistrement des 
résultats (tableau 11).  

 Si le nb.EO est inférieur à nb.EO.min, un élargissement ([e], tableau 

12) des caractéristiques environnementales initiales est réalisé ce qui 
engendre une diminution de l’indice de correspondance ([IC], équation 

2), soit un indicateur d’incertitude. Le nb.EO est recompté suite au 

processus d’élargissement. Cette boucle est exécutée jusqu’à ce que 
nb.EO soit plus élevé que nb.EO.min ou jusqu’à ce que le degré 

l’élargissement le plus élevé ait été atteint. Dans le dernier cas, si nb.EO 

est inférieur à nb.EO.min, l’OPC est rejeté de l’évaluation. 

La hiérarchisation des OPC (étape 3) est réalisée lorsque chaque OPC 
sélectionné, par l’utilisateur, a été évalué en fonction de chaque regroupement 
de caractéristiques environnementales. 

Le nb.EO.min, utilisé comme seuil acceptable pour le processus décisionnel, 
est calculé sur la base du nombre total d’effets observé [nb.EO.tot] pour un 
OPC dans le contexte de la catégorie de côte associée au type de côte initial 
(tableau 11). Par exemple, si le type de côte [TC] initialement sélectionné est 
une terrasse de plage, le nb.EO.tot sera calculé sur la base de tous les types 
de côte dans la catégorie « côte meuble » (terrasse de plage, dune, flèche 
littorale, ile barrière et falaise meuble). Une fois calculé, le nb.EO.min est utilisé 
pour déterminer, si un élargissement des caractéristiques environnementales 
initiales est nécessaire ([e], tableau 12). 

Le calcul de nb.EO.min, est basé sur une équation qui représente un ratio 
d’atténuation, entre le nb.EO.min et le nb.EO.tot (équation 1). Cette 
équation a été développée par l’équipe de recherche, de manière à obtenir une 
valeur de ratio élevé (environ 0,3) lorsque le nb.EO.tot est faible (entre 0 et 
20) et une atténuation progressive de cette valeur, qui converge vers un ratio de 
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0,14, lorsque nb.EO.tot est élevé (environ 350). Ainsi, un ratio plus faible 
entraine une limitation du nb.EO intégrés dans l’évaluation des OPC, tout en 
assurant une meilleure association de ces nb.EO aux caractéristiques 
environnementales du site d’étude. 

𝑛𝑏. 𝐸𝑂.𝑚𝑖𝑛 = −0,0005 ∙ 𝑛𝑏. 𝐸𝑂. 𝑡𝑜𝑡ଶ + 0,32 ∙ 𝑛𝑏. 𝐸𝑂. 𝑡𝑜𝑡 − 0,5 
Équation 1 

𝐼𝐶 = −0,0013𝑒ଷ + 0,015𝑒ଶ − 0,07𝑒 + 1,06 
Équation 2 

 

Les connaissances scientifiques sur les effets des différents types d’OPC ne 
sont pas complètes dans l’ensemble des types d’environnement côtier (Sauvé 
et al., 2023a). Une équation a été développée pour élargir l’applicabilité des 
connaissances disponibles aux caractéristiques environnementales 
sélectionnées par l’utilisateur. Cette opération entraine une diminution 
progressive de la précision des résultats. De manière à élargir progressivement 
les caractéristiques environnementales initiales intégrées dans l’évaluation, 12 
degrés d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales ont été 
définis et validés par une analyse de sensibilité (tableau 12). 

La partie supérieure des degrés d’élargissement [e = 1 à 3] est occupée par 
chacun des trois niveaux de l’échelle de cause à effet (tableau 3). La partie 
intermédiaire [e = 4 à 10] est occupée par l’élargissement du type de 
marnage, du type de vague, du type de substrat et d’un premier élargissement 
du type de côte. La partie inférieure [e = 11 et 12] est occupée par un second 
élargissement du type de côte et du type d’OPC. 

Un indice de correspondance [IC] a été intégré à l’algorithme d’évaluation pour 
caractériser l’incertitude de l’information utilisée dans l’évaluation des OPC. L’IC 
a une valeur initiale de 1. Cette valeur diminue progressivement en fonction 
d’une équation polynomiale (équation 2) qui est directement associée au degré 
d’élargissement [e]. Cette équation a été développée pour représenter une 
diminution exponentielle de la précision entre les degrés d’élargissement des 
caractéristiques environnementales initiales. Les paramètres de l’équation 
polynomiale au 3e degré ont été définis par une analyse visuelle. 

FCT effet.OPC a été développée pour évaluer les effets des OPC en fonction 
de caractéristiques environnementales spécifiques. Premièrement, en relation 
avec les caractéristiques environnementales sélectionnées par FCT nb.EO et 
enregistrées dans le tableau secondaire, FCT Effet.OPC compte le nb.EO 
pour chaque échelon de l’échelle de pondération (-5 à 5, tableau 9). 
Deuxièmement, FCT effet.OPC classifie et compte le nombre d’effets 
observés par sous-type, type et catégorie (tableau 7). Ainsi, la somme d’un 
sous-type équivaut au total du type correspondant, puis la somme du type 
équivaut au total de la catégorie correspondante. 
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Tableau 12. Variation des degrés d’élargissement des caractéristiques 
environnementales initiales 

e Description Indice 

1 
Conditions initiales du regroupement analysé et effets directs 
observés. IC inchangé n = n + 1 

2 
Conditions initiales du regroupement analysé et ajout des causes 
directes aux effets directs observés (tableau 8) 

n = n + 1 

3 
Conditions initiales du regroupement analysé et ajout des causes 
indirectes aux causes directes et aux effets directs observés (tableau 
8) 

n = n + 1 

4 
Intégration des classes de marnage inférieures et supérieures 
immédiates à la classe initiale (tableau 51) 

TM.r=Σ-

1+1(TM.r) 

5 
Intégration des classes de régime de vague inférieures et supérieures 
immédiates à la classe initiale (tableau 52) 

TV.r=Σ-

1+1(TV.r) 

6 
Intégration des classes de type de substrat inférieures et supérieures 
immédiates à la classe initiale (tableau 50) 

TS.r=Σ-

1+1(TS.r) 
7 Intégration de l’ensemble des classes de marnage (tableau 51) TM.r=tous 

8 
Intégration de l’ensemble des classes de régime de vague (tableau 
52) 

TV.r=tous 

9 Intégration de l’ensemble des classes de type de substrat (tableau 50) TS.r=tous 

10 
Intégration de l’ensemble des sous-types de côtes dans le type de côte 
initial ( 
tableau 49) 

TC.r=Σ3 2(TC.r) 

11 
Intégration de l’ensemble des sous-types de côtes dans la sous-
catégorie de côte ( 
tableau 49) 

TC.r=Σ2 1(TC.r) 

12 
Intégration de l’ensemble des sous-types d’OPC inclus dans un même 
type (tableau 2 et tableau 3) 

OPC.k=Σ3 
2(OPC.k) 

 

4.1.2.3 Évaluation des OPC – module services écologiques (étape II.b) 
Un module a été développé, afin d’évaluer les effets des OPC sur les services 
écologiques. Le concept de services écologiques permet de lier les propriétés 
biophysiques d’un écosystème et les valeurs que les humains peuvent en 
dégager. Le modèle en cascade (tableau 13), qui a été développé par Potschin 
et Haines-Young (2010), permet de structurer ce concept de services selon les 
liens entre les propriétés, les fonctions, les services, les bénéfices et les valeurs 
des écosystèmes (tableau 13). 

Le module services écologiques de l’algorithme est basé sur les mêmes 
fonctions que le module géomorphologique. Cependant, quelques modifications 
ont été apportées, afin de réaliser une évaluation de l’effet d’un OPC sur chacun 
des services écologiques sélectionnés par l’utilisateur. L’algorithme a été divisé 
en deux phases pour l’évaluation des OPC, au regard des effets sur les services 
écologiques. Dans la première phase [h=1], une base de données secondaire 
est générée pour y enregistrer une copie de l’information associée à l’ensemble 
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des effets observés applicables, lorsque l’ensemble des degrés d’élargissement 
des caractéristiques environnementales initiales sont intégrés [e=12]. Dans la 
seconde phase [h=2], l’évaluation est basée sur la mise en relation matricielle 
(voir annexe D) des effets observés contenus dans cette base de données 
secondaire, les fonctions écologiques (tableau 14) et les services écologiques 
(tableau 15). Cette mise en relation permet de lier les types d’effet observé qui 
affectent chaque service écologique. Ce lien est établi selon les fonctions 
écologiques. 

Pour le calcul du nombre d’effets observés, l’algorithme a été divisé en deux 
étapes. D’abord, la procédure usuelle (section 4.1.2.2) a été modifiée afin 
d’intégrer les 4 critères TC, TS, TM, TV, sans intégrer la catégorie d’effet observé. 
Cette modification permet de créer une base de données secondaire [‘] qui 
contient seulement les effets observés qui ont potentiellement une répercussion 
sur un des services écologiques. Les degrés d’élargissement des 
caractéristiques environnementales initiales pour atteindre le nombre d’effets 
minimal [nb.EO.min] sont effectués à cette étape. L’indice de correspondance 
[IC] n’est pas utilisé pour la hiérarchisation des OPC, car les effets observés 
sont extraits de la base de données secondaire pour l’ensemble des services 
écologiques. Puis, pour chaque service écologique, l’évaluation de l’effet d’un 
OPC fct effet.OPC est réalisée à partir d’un ensemble d’effet observé, qui 
a une répercussion sur le service écologique actuel SE.s. Finalement, deux 
catégories de services écologiques ont été utilisées : écosystémique et culturel. 

Tableau 13. Définition des différentes composantes du modèle en 
cascade du concept de services écologiques 

Composantes 
du modèle en 

cascade 
Définition 

Propriétés Ensemble des conditions, des structures et des processus biophysiques 
déterminant si un service écologique peut être fourni (Van Oudenhoven 
et al., 2012). 

Fonctions Sous-ensembles de caractéristiques écologiques qui définissent la 
capacité d’un écosystème à fournir un service (De Groot et al., 2010 ; 
Potschin et Haines-Young, 2016). Une fonction est généralement 
associée à plusieurs services écologiques (Liquete et al., 2013). 

Services Activité ou fonction d’un écosystème qui fournit un bénéfice (Potschin et 
Haines-Young, 2016) 

Bénéfices Multiples façons que le bien-être humain est amélioré par les processus 
et les fonctions écosystémiques via les services écologiques (Potschin 
et Haines-Young, 2016) 

Valeurs Valeur est accordée aux bénéfices en fonction de l’importance que leur 
accordent les humains (Potschin et Haines-Young, 2016). Les valeurs 
sont les préférences, les principes et les vertus qu’une personne ou un 
groupe détient (Chan et al., 2012). 
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Tableau 14. Définition des fonctions écologiques côtières (Beaumont et 
al., 2007 ; Costanza et al., 2014 ; Liquete et al., 2013 ; Van Oudenhoven et 
al., 2012) 

Fonctions 
écologiques 

Définitions 

Superficie de côte Effet de l’OPC sur la superficie de côte où un service écologique est 
présent. 

Dynamique des vagues Effet de l’OPC sur l’intensité de l’énergie des vagues à la côte. 
Caractéristiques des 
courants 

Effet de l’OPC sur les caractéristiques des courants à proximité de la 
côte. 

Captation du carbone Effet de l’OPC sur les habitats ou les espèces qui agissent comme un 
puits de carbone. 

Matière en suspension Effet de l’OPC sur la mise en suspension de sédiments engendrant 
l’augmentation de la turbidité dans la colonne d’eau. 

Couverture végétale Effet de l’OPC sur la couverture végétale 
Biocénose Effet de l’OPC sur l’ensemble des êtres vivants d’un écosystème, 

ainsi que les interactions qu’ils ont entre eux et leur environnement 
physique. 

Zone d’alimentation Effet de l’OPC sur une zone reconnue que des espèces utilisent pour 
s’alimenter. 

Zone de repos Effet de l’OPC sur une zone reconnue que des espèces utilisent pour 
se reposer. 

Zone de reproduction Effet de l’OPC sur une zone reconnue que des espèces utilisent pour 
se reproduire. 

Pouponnière Effet de l’OPC sur une zone reconnue que des espèces utilisent pour 
donner naissance et élever leurs petits. 

 

Tableau 15. Services écologiques côtiers répertoriés dans le Québec 
maritime (Paul-Hus et al., 2021) 

Habitat et support 
 Zone de frai du 

capelan 
 Aire d'alimentation  Aire de nidification  Aire de repos 

 Zone d'élevage  Héronnière  Habitat  Colonie d'oiseaux 
sur île 

 Espèces animales 
menacées 

 Espèces de plante 
menacées 

 Concentration 
d'oiseaux 
aquatiques 

 Colonie d'oiseaux 
sur falaise 

Régulation et maintenance 
 Purification de 

l'eau 
 Régulation du 

climat 
 Protection côtière  Maintenance du 

cycle de vie 
Approvisionnement 
 Pêche au saumon  Pêche à la morue  Pêche au 

maquereau  
 Pêche à l'éperlan 

 Pêche à la truite 
de mer 

 Pêche au capelan 
(récréatif) 

 Chasse récréative 
au phoque 

 Pêche aux moules 

 Pêche aux 
palourdes 

 Pêche au sébaste  Chasse 
(indéterminé) 

 Chasse à la 
bernache 

 Chasse au 
chevreuil 

 Chasse à la 
sauvagine 
(indéterminé) 

 Cueillette récréative 
de petits fruits 

 Cueillette récréative 
d'algues 
(indéterminé) 
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Tableau 15 (suite). Services écologiques côtiers répertoriés dans le 
Québec maritime (Paul-Hus et al., 2021) 

 Pêche 
commerciale au 
buccin 

 Cueillette de 
plantes 

 Collecte de roches 
ou de pierres semi-
précieuses 

 Collecte de 
coquillages 

Culturel 
 Sports aquatiques  Baignade  Loisirs  Croisière ou 

excursion 
 Activité de plage  Randonnée  Raquette  Escalade 
 Motoneige  Camping  Ski de fond  Activité motorisée 
 Lieu de loisir  Vélo à pneus 

surdimensionnés 
 Site à haute valeur 

socioculturelle 
 Plongée sous-

marine et plongée 
en apnée 

 Feux de grève  Site archéologique   Observation d'épave  Observation de 
plante  

 Observation de 
phoques 

 Observation de la 
faune 
(indéterminé) 

 Observation du 
panorama 

 Observation 
d'oiseaux 
(indéterminé) 

 Observation de 
balbuzards 

 Recherche et 
éducation 

 Site patrimonial  Préparation de la 
banique 
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TABLE SERVICES 
ÉCOLOGIQUES

Lien entre fonctions 
écologiques et types 

d’effet observé

SÉLECTION 
{SE.s} (s: no service 

écologique)

ME.p=SE

Regrouper par 
caractéristiques 

environnementales
(Étape I)

{TC; TS; TM; TV}group.m

Évaluer 
OPC 

(Étape II.b)

BASE DE DONNÉES
Énoncés d’effets 

observés des OPC tirés 
de la littérature

Lists.TYPES.CRITÈRES 
{OPC.k} (k: no type)

{CI.p} (p: no Cat. Impact)
{TC.r; TS.r; TM.r; TV.r}
(##.r: Critère_spatial.no 

type)

m=1

n=1;e=1; 
IC=1

oui

FCT
nb.Effet.Obs

{TC.r; TS.r; 
TM.r; TV.r}

nb.EO>
nb.EO.min

FCT
Effet.OPC

Seuil

oui

OPC.k=fin oui

k=k+1

k=1

group.m=finm=m+1 non

non

e=e+1

none=12 OPC.k=Σ3 2(OPC.k)oui

ICe+1=
-0.0013e3+0.015e2-

0.07e+1.06

e=11

e=10

e=9

e=8

e=7

e=6

e=5

e=4

non

TC.r=Σ2 1(TC.r)

TM.r=Σ-1+1(TM.r)

TV.r=Σ-1+1(TV.r)

TS.r=Σ-1+1(TS.r)

TC.r=Σ3 2(TC.r)

TM.r=tous

TV.r=tous

TS.r=tous

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

n=n+1

oui

nb.EO>0

{nb.EO; e; IC; pct.seuil; 
moy.pond}OPC.k

Hiérarhiser 
OPC

(Étape III)

SÉLECTION
{OPC.k}

(k: no type)

non

n=1;e=1

h=1

h=h+1

oui

FCT
nb.Effet.Obs

BASE DE DONNÉES 
EFFETS OPC

nb.EO>0

BASE DE DONNÉES 
EFFETS OPC ‘

h=2

e=12

non

oui

 

_________________________ 

Figure 7. Schématisation du module d’évaluation services écologiques des 
ouvrages de protection côtière 
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4.1.2.4 Présentation des résultats (étape 3) 
Les résultats de l’algorithme sont présentés en trois sections :  

1. un sommaire des caractéristiques de l’environnement côtier;  
2. une liste des résultats sommaires de l’évaluation des OPC;  
3. une liste des résultats détaillés de l’évaluation des effets observés. 

L’utilisateur peut sélectionner à partir de la feuille requête du tableur Excel les 
sections à intégrer dans le rapport final. 

Sommaire des caractéristiques de l’environnement côtier 
Les caractéristiques environnementales (type de côte, type de substrat, 
marnage et énergie des vagues) sont présentées dans le sommaire principal 
afin de contextualiser l’évaluation des OPC. 

Résultats sommaires de l’évaluation des OPC (étape III) 
L’objectif de l’algorithme est de caractériser les OPC afin d’établir une 
préhiérarchisation et d’orienter l’identification d’un OPC adapté au contexte 
d’intervention. Une hiérarchisation est générée pour chaque module 
d’évaluation (géomorphologique, services écologiques d’ordre écosystémique 
et services écologiques d’ordre culturel). Ce choix méthodologique a été fait, 
afin d’éviter d’avoir à agréger les résultats de ces trois catégories, dans un indice 
global et d’ainsi perdre de la précision, par rapport aux données brutes. 

La hiérarchisation des OPC est basée sur trois critères : (i) l’atteinte du 
pourcentage seuil [pct.seuil], (ii) la moyenne pondérée [moy.pond], (iii) et 
l’indice de correspondance [IC] (figure 8). En cas d’égalité entre le pct.seuil 
et la moyenne pondérée, la deuxième a préséance sur l’indice de 
correspondance. Un OPC sélectionné par l’utilisateur est retiré de l’évaluation 
lorsque le nb.EO est nul, à la suite du processus d’élargissement des 
caractéristiques environnementales initiales. Les trois critères sont utilisés pour 
le module géomorphologique. Les deux premiers critères sont utilisés pour le 
module services écologiques. 
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k=k+1

k=1

l=1; pos=1

k <> l

l=l+1

{pct.seuil}OPC.k>
{pct.seuil}OPC.l

oui

non

pos=pos+1

oui

OPC.l=fin

oui

OPC.k=fin

non

{pct.seuil}OPC.k=
{pct.seuil}OPC.l

{moy.pond}OPC.k>
{moy.pond}OPC.l

oui

oui

{IC}OPC.k>
{IC}OPC.l

{moy.pond}OPC.k=
{moy.pond}OPC.l

oui

non

non

non

non

{pos}OPC.k

oui
{pos}OPC.1 = {pos}OPC.k

oui

Hiérarchisation 
des OPC

(Étape III)
{nb.EO; e; IC; pct.seuil; moy.pond, ME}OPC.k

non

ME.p=SEnon

 

_________________________ 

Figure 8. Procédure de hiérarchisation de l’algorithme d’évaluation 

L’atteinte du pourcentage seuil [pct.seuil], la moyenne pondérée 
[moy.pond] et l’indice de correspondance [IC] permettent, également, d’obtenir 
de l’information complémentaire pour l’analyse d’un effet observé spécifique. 

Un pourcentage seuil [pct.seuil] est utilisé pour identifier à quel échelon sur 
l’échelle de pondération (tableau 9) un pourcentage seuil défini est atteint. Ce 
pourcentage a été établi à 60%, en fonction des résultats d’une analyse de 
sensibilité. Pour chaque échelon de l’échelle de pondération, le pourcentage 
d’effet observé par rapport au nombre d’effets observés total est calculé. La 
fonction calcule, pour chacun des OPC, le pourcentage cumulatif de l’échelon 
le plus élevé (5) vers l’échelon le moins élevé (-5). L’échelon auquel le seuil de 
60% est atteint devient l’indicateur de performance de l’OPC [pct.seuil]. Cet 
indicateur témoigne de la distribution des énoncés d’effet observé sur l’échelle 
de pondération. 

Une moyenne pondérée [moy.pond] est utilisée pour obtenir un pointage global 
sur l’échelle de pondération (tableau 9). Pour chaque échelon, le nombre 
d’effets observés est multiplié par la valeur de l’échelon, puis la somme de ces 
multiplications est divisée par le nombre total d’occurrences de l’effet observé. 
Cet indicateur témoigne de la tendance centrale de la distribution des énoncés 
d’effet observé sur l’échelle de pondération. 

Liste des résultats détaillés 
La section liste des résultats détaillés présente les résultats pour les trois 
niveaux de la hiérarchie des effets observés, soit les sous-types, les types et les 
catégories, puis une agrégation de l’ensemble des effets observés de la 
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catégorie d’impact. Cette agrégation, notée agr, correspond au niveau 
supérieur de la hiérarchie et présente l’information déjà indiquée dans la section 
classement. Les catégories d’impact sont présentées dans le second niveau de 
la hiérarchie, en étant agrégées par niveau sur l’échelle de cause à effet, soit 
effet direct [EDir], cause directe [CDir] et cause indirecte [CInd] (tableau 8). 
Les types, puis les sous-types d’effet observé sont ensuite présentés aux 
niveaux 3 et 4 de la hiérarchie. 

4.2 Méthode d’analyse multicritère 

Les systèmes d'aide à la décision, développés pour améliorer la compréhension 
de problèmes complexes, peuvent contribuer à parfaire le processus décisionnel 
(National Research Council, 2009 ; Westmacott, 2001). Les méthodes d’analyse 
multicritère sont un type de système d'aide à la décision utilisé, pour sélectionner 
la meilleure ou les meilleures actions parmi un groupe en étant basé sur 
plusieurs procédures permettant de pondérer des critères qui ont une influence 
sur la décision (Marttunen et al., 2017; Scott et al., 2012). Ces méthodes ont été 
utilisées dans un contexte de gestion de l’environnement côtier et maritime 
(Ananda et Herath, 2009). 

Les méthodes d’analyse multicritère sont basées sur des unités comparatives 
neutres ou adaptées à chaque critère (Maystre et al., 1994). Elles ont été 
développées pour agréger chacun des scénarios relativement à chacun des 
critères en fonction d’un système de pondération défini (Caillet, 2003). Elles 
peuvent se diviser en trois types : agrégation complète, agrégation partielle, 
agrégation itérative (André et al., 2010 ; Gamper et Turcanu, 2007 ; Maystre et 
al., 1994). L’agrégation complète aboutie à une solution unique, synthétique, 
exhaustive et définitive (André et al., 2010). L’agrégation partielle considère 
l’incomparabilité entre les scénarios par un système référentiel de préférence 
basé sur la notion de surclassement (André et al., 2010). L’agrégation itérative 
est fondée sur un processus de tâtonnement qui permet d’explorer l’espace de 
faisabilité des scénarios à travers un dialogue avec les décideurs (Gamper et 
Turcanu, 2007). Les méthodes d’analyse multicritère basées sur une agrégation 
partielle sont les mieux adaptées à une gestion holistique du territoire, car 
l’ensemble des dimensions considérées par un ou plusieurs acteurs sont 
intégrées dans l’analyse (Garmendia et Gamboa, 2012).  

Elles sont généralement réalisées sur la base d’une procédure à trois étapes : 

1. identification et pondération des critères de sélection; 
2. évaluation des MAAC au regard de chaque critère de sélection; 
3. hiérarchisation des MAAC. 

Les méthodologies d’identification, de pondération et de traitement des critères 
de sélection ainsi que la méthode PROMETHEE sont présentées dans les 
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prochaines sous-sections. L’application en trois étapes de la méthode d’analyse 
multicritère pour l’évaluation des MAAC réalisée dans le cadre du projet de 
recherche est présentée à la section 5. 

4.2.1 Critères de sélection 

Les critères de sélection sont des paramètres utilisés pour évaluer la 
contribution d’action à la réalisation des objectifs d’un projet (André et al., 2010). 
L’identification de critères de sélection vise à former un ensemble de critères 
complets, opérationnels, indépendants mutuellement, sans doublon et 
cohérents avec les effets à différentes échelles temporelles (De Bruin et al., 
2009). Cet exercice est généralement effectué par des scientifiques, des experts 
(p. ex. Chang et al., 2012; Monterroso et al., 2011; Trutnevyte et al., 2011) ou 
par des parties prenantes dans des processus participatifs plus avancés, par 
des questionnaires, des ateliers, etc. (p. ex. Antunes et al., 2011; Garmendia et 
al., 2010; Garmendia and Gamboa, 2012; Stagl, 2006; Trutnevyte et al., 2012). 
La pondération des critères peut être définie comme la mesure de l’importance 
d’un critère de sélection, selon un acteur (Garmendia et Gamboa, 2012 ; Stagl, 
2006). Un groupe d’acteurs peuvent être en accord sur un ensemble de critères, 
sans accorder la même importance à chacun d’entre eux (Garmendia et 
Gamboa, 2012).  

4.2.1.1 Identification des critères de sélection 
Les critères de sélection ont été identifiés en trois étapes itératives. D’abord, les 
critères de sélection identifiés par les acteurs du territoire, dans le cadre du 
projet Résilience côtière ont été utilisés à titre de point de départ (Sauvé et al., 
2022b). Puis, cette liste de critères de sélection a été adaptée pour répondre 
aux besoins internes des projets du ministère des Transports du Québec. Les 
énoncés et les définitions des critères de sélection sont présentés au tableau 
16. Cette liste, référée en tant que version 1 dans le présent document, a été 
utilisée pour la pondération des critères de sélection, par les professionnels et 
gestionnaires du MTMD et de différentes organisations du territoire côtier 
(acteurs externes). Enfin, les énoncés et les définitions des critères de sélection 
ont été peaufinés, par l’équipe d’experts ayant réalisé la notation des MAAC, au 
regard de chacun des critères (étape 2 de l’analyse multicritère). Cette dernière 
liste de critère est référée en tant que version 2 dans le présent document. 
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Tableau 16. Liste des critères de sélection incluant les catégories, les 
énoncés et les définitions des versions 1 et 2. Les modifications entre les 
versions 1 et 2 sont indiquées par les effets de police suivants : ajouts et 
suppressions) 

Coûts du projet 
Coût de construction 
Coût d’aménagement initial estimé de la mesure d’adaptation, normalisé par sa durée de vie 
estimée. L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants :  
 Coûts de planification et de conception;  
 Coûts d’acquisition immobilière (terrains et bâtiments); 
 Coûts de réaménagement de l’ensemble du site (démantèlement d’une structure existante, 

etc.); 
 Coûts de construction (main-d’œuvre, matériaux, équipements, etc.); 
 Coûts de compensation (étude, réalisation et suivi). 

Coût d’entretien et de suivi 
Coût d’entretien et de suivi estimé de la mesure d’adaptation. Ces coûts correspondent aux 
coûts nécessaires pour suivre l’état et maintenir un rendement optimal de la mesure 
d’adaptation. L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Résistance de la mesure d’adaptation face à l’agressivité du site en lien avec les conditions 

météo-marine, en tenant compte du positionnement de la mesure d’adaptation sur le profil 
(haut de plage, estran, infralittoral, etc.); 

 Coûts de la main-d’œuvre (personnel qualifié, étudiant, etc.); 
 Coûts des matériaux; 
 Coûts des équipements (machinerie, instruments de mesure, etc.). 

Contexte environnemental 
Effets sur les processus côtiers 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur la dynamique géomorphologique, soit le 
déplacement de la côte en réponse aux apports sédimentaires et aux régimes de perturbation 
ainsi que sur l’hydrodynamisme, soit l’ensemble des événements impliqués dans le 
mouvement de l’eau (courants, vagues, eaux souterraines, marées). L’évaluation des effets 
anticipés est réalisée à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire et des cellules adjacentes. 
L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants : 
 Effets géomorphologiques (bilan sédimentaire, déplacement du trait de côte, profil, 

transport sédimentaire, etc.) 
 Effets hydrodynamiques (caractéristiques des vagues, des courants et des composantes 

du niveau d’eau) 
Effets sur les milieux naturels et les espèces d’intérêt 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur les milieux naturels d’intérêt, soit des milieux 
naturels reconnus pour leur rôle écologique majeur ou des milieux naturels concentrant une 
faune et flore d’importance ainsi que sur les espèces d’intérêt, soit les espèces jouant un rôle 
clé pour le fonctionnement de l’écosystème ou de l’économie. L’évaluation de ce critère est 
basée sur les points suivants, afin de savoir si les travaux auront lieu à proximité ou auront un 
effet sur les : 
 Effets sur les écosystèmes (milieux humides, marais et zostérais; aires protégées 

[fédérales, provinciales, municipales et aires protégées par une chartre d’organisme privé, 
par des institutions ou par des individus en vertu du statut de réserve naturelle reconnue 
en terres privées]; Frayères); 

 Effets sur les espèces (espèces d’intérêt commercial ou à statut particulier; espèces 
répertoriées dans le centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) 
faune et flore). 

Empiétement 
Surface d’empiétement de la mesure d’adaptation qui requière de la compensation selon la loi 
sur la qualité de l’environnement et la loi sur les pêches. Ce critère permet de prendre en 
compte les effets directs de la mesure d’adaptation. 
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Tableau 16 (suite). Liste des critères de sélection incluant les catégories, 
les énoncés et les définitions des versions 1 et 2. Les modifications entre 
les versions 1 et 2 sont indiquées par les effets de police suivants : ajouts 
et suppressions) 

Qualité de vie des citoyens et récréotourisme 
Acquisition immobilière (terrains) 
Nécessité d’acquérir des terrains privés n’entraînant pas de déplacements de personnes, afin 
de mettre en place la mesure d’adaptation. 
Acquisition immobilière (bâtiments) 
Nécessité d’acquérir des bâtiments privés entraînant des déplacements de personnes, afin de 
mettre en place la mesure d’adaptation. 
Accessibilité aux infrastructures et activités récréotouristiques Effet sur les activités 
locales 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur l’accessibilité aux infrastructures ainsi que sur 
les activités récréotouristiques et économiques.  
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Effet sur l’accès au littoral, aux zones de pêche; aux observatoires de la faune et de la 

flore; aux activités nautiques; aux sites historiques ou sites d’intérêt archéologique ou 
patrimonial; etc.; 

 Effets sur les activités récréotouristiques; 
 Effets sur les activités économiques. 

Préservation des paysages et esthétismes des mesures d’adaptation 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur le paysage en général. 
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Impacts visuels; 
 Modifications de l’aspect de la plage ou du milieu côtier; 
 Intégration de la mesure d’adaptation dans le milieu récepteur (agencement des matériaux 

avec les composantes de l’environnement naturel). 
Gestion du projet Expertise pour la réalisation des étapes du projet 
Capacité de réalisation (Phases de préparation) Expertise pour la préparation 
Complexité et temps nécessaire pour l’exécution de la phase préparatoire afin que le projet 
chemine jusqu’à la phase de construction. de la mesure d’adaptation, soit, sans s’y limiter, 
l’étude d’opportunité, les consultations publiques, les acquisitions immobilières ainsi que la 
conception et les plans et devis. associée à la réalisation de la phase préparatoire (soit l’étude 
d’opportunité, la conception et les plans et devis) du projet d’implantation de la mesure 
d’adaptation.  
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants, à l’échelle provinciale : 
 Complexité et temps Délais de réalisation des études, de la conception et des plans et 

devis; 
 Disponibilité de l’expertise lors des différentes phases de préparation basée sur les 

expériences antérieures; 
 Disponibilité de la main-d’œuvre lors des différentes phases de préparation. 

Faisabilité technique (Étapes de mise en œuvre) Expertise pour la construction 
Complexité technique associée à la réalisation de la phase de construction mise en œuvre 
(construction - travaux) de la mesure d’adaptation au regard Celle-ci est fonction des 
contraintes spécifiques de la mesure d’adaptation et des particularités du site d’implantation et 
des contraintes spécifiques à chacune des mesures d’adaptation. L’évaluation de ce critère 
est basée sur les points suivants : 
 Accessibilité au site;  
 Type de mesure d’adaptation retenue; 
 Disponibilité de la main-d’œuvre (chantier, surveillance, etc.); 
 Disponibilité des matériaux; 
 Disponibilité des équipements (machinerie, instruments de mesure, etc.); 
 Besoin de modifier ou déplacer des structures existantes. 
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Tableau 16 (suite). Liste des critères de sélection incluant les catégories, 
les énoncés et les définitions des versions 1 et 2. Les modifications entre 
les versions 1 et 2 sont indiquées par les effets de police suivants : ajouts 
et suppressions) 

Expertise pour les suivis, les inspections et l’entretien 
Complexité et fréquence des entretiens et disponibilité de l’expertise pour la réalisation des 
phases de suivi des effets, d’inspection et d’entretien de la mesure d’adaptation. L’évaluation 
de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Fréquence des visites; 
 Niveau d’expertise nécessaire pour l’acquisition et le traitement des données; 
 Équipement nécessaire pour l’acquisition et le traitement des données. 

Caractéristiques techniques des mesures d’adaptation 
Inspections et entretien 
Fréquence des inspections et entretiens nécessaires afin de garantir l’intégrité structurelle et 
l’efficacité de la mesure d’adaptation. 
Adaptabilité 
Facilité à modifier la mesure d’adaptation en fonction de l’évolution des conditions 
environnementales, afin de garantir son efficacité dans un contexte de changements 
climatiques.  
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Nécessité d’intervenir pour adapter la mesure d’adaptation; 
 Difficulté de l’intervention; 
 Disponibilité des matériaux. 

Efficacité face à l’érosion Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 
Niveau de certitude de l’efficacité de la mesure d’adaptation face aux aléas côtiers.  
L’évaluation de ce sous-critère est basée sur les points suivants : 
 Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte de submersion marine 

(maintien des temps de transport de la marchandise, de l’accessibilité aux services 
d’urgences et à éviter la fermeture temporaire de la route durant les épisodes de 
tempêtes); 

 Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte d’érosion côtière (arrêt 
du recul du trait de côte lorsque la marge de recul est encore suffisante, maintien d’un 
réseau routier fonctionnel et de la sécurité des usagers lorsque la route est en première 
ligne). 

Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte d’érosion côtière. 
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Capacité de la mesure d’adaptation à arrêter le recul du trait de côte lorsque la marge de 

recul est encore suffisante; 
 Capacité de la mesure d’adaptation à assurer le maintien d’un réseau routier fonctionnel 

ainsi que la sécurité des usagers lorsque la route est en première ligne. 
Efficacité face à la submersion 
Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte de submersion marine. 
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Capacité de la mesure d’adaptation à permettre un maintien des temps de transport de la 

marchandise; 
 Capacité de la mesure d’adaptation à permettre un maintien de l’accessibilité aux services 

d’urgences; 
 Capacité de la mesure d’adaptation à éviter la fermeture temporaire de la route durant les 

épisodes de tempêtes. 
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4.2.1.2 Pondération des critères de sélection 
La pondération des critères de sélection a été réalisée au moyen d’un 
questionnaire en ligne, destiné à deux catégories d’acteurs impliqués dans la 
gestion du territoire côtier : les acteurs internes et externes au MTMD. Les 
acteurs internes sont les professionnels du MTMD (ingénieurs, biologistes, 
géomorphologues, etc.). Les acteurs externes consultés sont les gestionnaires 
et professionnels du territoire côtier (municipalités, MRC, comités ZIP) des cinq 
secteurs d’étude. 

Le protocole de la consultation est présenté à l’annexe A. 

4.2.1.3 Traitement de la pondération 
La révision de la liste de critères de sélection, entre l’étape 1 et l’étape 2 de la 
méthode d’analyse multicritère, a mené à deux versions de la liste. Une 
correction de la pondération a été appliquée, afin d’utiliser les poids attribués 
aux critères de sélection lors de la consultation (version 1), tout en utilisant les 
critères de sélection de la version 2. Trois niveaux d’irrégularité, associés aux 
corrections nécessaires entre les versions, ont été établis (Friesinger et al., 
2021) : faibles, moyennes ou élevées (tableau 17). Les irrégularités faibles 
nécessitent seulement une modification du nom du critère générale. Les 
irrégularités moyennes nécessitent un regroupement de critères (ki), à l’intérieur 
d’une catégorie de critère (Cj). Les irrégularités élevées nécessitent un 
regroupement de critères généraux entre deux catégories de critère. Dans le 
projet actuel, des irrégularités moyenne et élevée ont été appliquées. 

Tableau 17. Type d’irrégularités dans l’identification des critères de 
sélection entre les ateliers 

Types 
d’irrégularité 

Cause 
Implication pour la pondération 

Faible - Uniformisation de 
l’orthographe 

- Aucune 

Moyenne - Critères menant aux mêmes 
points d’évaluation 
(indépendance des critères) 

- Critères ne permettant pas 
de distinguer deux OPC 
(opérationnels) 

- Somme des poids des critères (wi) 

𝑤ᇲ =  𝑤

ୀᇲ

 

Élevée - Critères dans la mauvaise 
catégorie 

- Définition du poids absolu par la multiplication 
du poids de la catégorie par le poids de 
chaque critère 

- Redistribution des critères dans les bonnes 
catégories 

- Recalcul du poids relatif des critères à 
l’intérieur de chaque catégorie 
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4.2.2 Méthode PROMETHEE 

Les méthodes Analytical Hierarchy Process (AHP), ELECTRE et PROMETHEE 
sont les plus communément utilisées, dans un contexte de gestion 
environnementale. Les points distinctifs entre les méthodes sont le type 
d’agrégation, le type de calcul, les échelles de pondération et la hiérarchisation 
des solutions (Caillet, 2003). Dans le contexte du projet actuel, l’objectif est 
d’identifier une solution ou un groupe de solutions adapté à l’objectif du projet, 
à l’opinion des décideurs et aux critères de sélection en général. 

Brans et al. (1986) ont démontré que la méthode PROMETHEE était plus stable 
que la méthode ELECTRE III. Également, cette méthode est largement 
appliquée dans un contexte de gestion environnementale (Behzadian et al., 
2010). Ainsi, la méthode PROMETHEE et le logiciel VISUAL PROMETHEE ont 
été utilisés dans le cadre du projet actuel (Mareschal, 2013). 

PROMETHEE signifie Preference Ranking Organization METHode for the 
Enrichment of Evaluation. La méthode a initialement été développée par Jean-
Pierre Brans en 1982 sur les bases des méthodes de surclassement proposé 
par Bernard Roy (Brans, 1982 ; Brans et al., 1986). La méthode permet de 
résoudre le problème multicritère de l’équation 3 où A est un ensemble finit 
d’action et fi, i=1, …, k, est un nombre k de critères à maximiser (Brans et al., 1986). 
La méthode peut être séparée en deux étapes : construction des relations de 
surclassement et utilisation de ces relations de manière à répondre à l’équation 
3. 

4.2.2.1 Relations de surclassement 
Considérant un nombre d’actions A = {a1, a2, …, an} et un ensemble de critères 
F = {f1, f2, …, fm}, une comparaison binaire est faite entre chaque critère, où ∆k(ai, 
aj) est l’écart entre l’évaluation de l’action en regard du critère fk (équation 4). 
Ensuite, chaque comparaison binaire est transférée dans un index de 
préférence P[∆k(ai, aj)] dont la valeur est située entre 0 et 1 selon la fonction de 
préférence associé au critère fk. Les fonctions de préférences permettent 
d’introduire des seuils dans la relation entre ai et aj. Brans et al., (1986) 
présentent en détail chaque fonction de préférence. Puis, l’index de préférence 
multicritère π(ai, aj) est calculé (équation 5) en tenant compte du poids wk, soit 
une mesure de l’importance relative du critère fi. Si tous les critères ont le même 
poids pour un décideur, tous les poids seront égaux. L’index de préférence 
multicritère est défini comme la somme pondérée de l’index de préférence 
(Brans et al., 1986). π(ai, aj) représente l’intensité de la préférence du décideur 
de l’action ai par rapport à l’action aj en regard de tous les critères simultanément 
(tableau 19). 
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Tableau 18. Variation de l’intensité de la préférence de l'action ai par 
rapport à l'action aj (tiré de Brans et al. (Brans et al., 1986)) 

𝑃ൣ∆൫𝑎 , 𝑎൯൧ = 0 Indifférence entre ai et aj 

𝑃ൣ∆൫𝑎, 𝑎൯൧~0 Faible préférence pour ai par rapport à aj 

𝑃ൣ∆൫𝑎, 𝑎൯൧~1 Forte préférence pour ai par rapport à aj 

𝑃ൣ∆൫𝑎 , 𝑎൯൧ = 1 Stricte préférence pour ai par rapport à aj 

 

Tableau 19. Variation de l’intensité de la préférence de l'action ai par 
rapport à l'action aj en regard de tous les critères simultanément (tiré 
deBrans et al., 1986)) 

𝜋൫𝑎 , 𝑎൯ ≈ 0 Faible préférence pour ai par rapport à aj pour 
l’ensemble des critères 

𝜋൫𝑎 , 𝑎൯ ≈ 1 Forte préférence pour ai par rapport à aj pour 
l’ensemble des critères 

 

𝑀𝑎𝑥{𝑓ଵ(𝑎), … , 𝑓(𝑎)|𝑎 ∈ 𝐴} Équation 3 
∆൫𝑎 , 𝑎൯ = 𝑓(𝑎) − 𝑓൫𝑎൯ Équation 4 

𝜋൫𝑎 , 𝑎൯ =𝑃൫𝑎 , 𝑎൯

௫∈

𝑤



൘  Équation 5 

 

4.2.2.2 Hiérarchisation 
L’index de préférence permet de déterminer une valeur à la relation de 
surclassement de l’ensemble d’action A. Cette relation peut être représentée sur 
un graphique, où les nœuds représentent les actions de l’ensemble A et les arcs, 
entre les nœuds, représentent l’intensité de la préférence entre deux actions 
(nœuds) (figure 9). 

a) b) 

 

 
Figure 9. a) relation de surclassement entre ai et aj, b) relation de 
surclassement a1 et a2, 3, 4, 5 
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Le flux sortant Φ+(ai) (équation 6) est la somme des valeurs de l’intensité de 
préférence sortante de l’action ai. Il représente l’étendue sur laquelle ai surpasse 
par les autres actions. Le flux entrant Φ-(ai) (équation 7) est la somme des 
valeurs de l’intensité de préférence entrante de l’action ai. Il représente l’étendue 
sur laquelle ai est surpassée par les autres actions. 

Φା(𝑎) = 𝜋(𝑎 , 𝑥)



 Équation 6 

Φି(𝑎) = 𝜋(𝑥, 𝑎)

௫∈

 Équation 7 

 

Ainsi, la meilleure solution est celle avec le flux sortant le plus élevé et le flux 
entrant le plus faible. 
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5 RÉSULTATS DE L’APPROCHE D’ÉVALUATION DES MESURES 
D’ADAPTATION AUX ALÉAS CÔTIERS 

L’approche d’évaluation des mesures d’adaptation aux aléas côtiers (MAAC) a 
été appliquée sur cinq sites d’études, dont les caractéristiques distinctives 
permettent de représenter différents types d’environnements côtiers présents 
dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent. Les résultats de l’approche 
d’évaluation des MAAC sont présentés dans les prochaines sous-sections. Les 
MAAC évaluées avec la méthode d’analyse multicritère ont été identifiées par 
une équipe de sélection composée de trois membres du MTMD et d’un membre 
de l’UQAR. L’identification des MAAC a été réalisée en fonction des 
caractéristiques socioécologiques et de la dynamique côtière des sites, ainsi 
que des résultats de l’algorithme. L’enrochement a été retenu, par défaut, pour 
l’ensemble des sites, car cet OPC sert de point de référence pour le MTMD. 

La première étape de l’analyse multicritère impliquait une consultation des 
acteurs du territoire côtier afin de pondérer les critères de sélection au moyen 
d’un questionnaire en ligne. Le protocole utilisé afin de réaliser cette consultation 
est présenté à l’annexe A. Les résultats découlant de cette consultation sont 
intéressants à considérer dans une optique d’intégrer une telle démarche au 
cheminement de projet du MTMD. 

D’abord, le nombre de répondants au questionnaire est présenté au tableau 20 
en fonction du site et de l’organisation. Pour l’ensemble des sites, le nombre de 
répondants du MTMD est le plus élevé, parmi les trois types d’organisation. Le 
nombre de répondants à l’échelle municipale pour les sites de Port-Daniel et de 
Saint-Ulric est faible (n = 2). Le nombre de répondants de la catégorie 
« organisme » est également faible, pour le site de Cap-des-Rosiers, Saint-Ulric 
et La Martinique (n = 2), et voire très faible pour Rivière-du-Loup (n = 1). Ce 
faible nombre de répondants était anticipé, car, à l’exception du site de La 
Martinique, un seul organisme en environnement côtier œuvre sur chacun de 
ces territoires. 

Tableau 20. Nombre de répondants au questionnaire en ligne catégorisés 
par site et par types d'organisation 

Acteurs 
consultés 

Port-
Daniel 

(A0102) 

Cap-des-
Rosiers 
(B0504) 

St-Ulric 
(D0202) 

La 
Martinique 

(F0103) 

Rivière-
du-Loup 
(G0201) 

MTMD 8 7 7 8 7 
Municipal 2 4 2 6 4 
Organisme 3 2 2 2 1 
Total 13 13 11 16 12 
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Ensuite, une analyse des poids attribués aux catégories de critère par les 
répondants a été effectuée, afin de répondre à un questionnement sur la 
divergence de priorité potentiel, entre le MTMD et les autres organisations 
(figure 10). Pour l’ensemble des catégories, la moyenne attribuée par les 
répondants du MTMD est pratiquement équivalente à la moyenne générale des 
cinq sites, ce qui peut être expliqué par la proportion élevée de répondants du 
MTMD.  

Les répondants de la catégorie « organisme » ont attribué, en général, 
davantage de poids à la catégorie Contexte environnemental, allant même au-
delà de la limite supérieure de la plage d’analyse définie, par l’écart-type, pour 
les sites de Saint-Ulric et de La Martinique. Ils ont également attribué davantage 
de poids à la catégorie Qualité de vie des résidents et récréotourisme pour les 
sites de Saint-Ulric et de Rivière-du-Loup. Les répondants de la catégorie 
« organisme » ont attribué moins de poids à la catégorie Coûts du projet, pour 
l’ensemble des sites, à l’exception de Rivière-du-Loup, ainsi que pour la 
Catégorie Gestion de projet pour les sites de Saint-Ulric, La Martinique et 
Rivière-du-Loup et la catégorie Caractéristiques techniques des mesures 
d’adaptation, pour les sites de Saint-Ulric et de La Martinique. 

Contrairement aux deux autres types d’organisation, aucune tendance ne peut 
être tirée des résultats des poids attribués par les répondants de l’échelle 
municipale aux catégories de critères, étant parfois près de la moyenne 
générale, parfois largement supérieure et parfois largement inférieure. Cette 
variation est davantage expliquée par des différences intersites plutôt 
qu’intercatégories. 

La seconde étape de l’analyse multicritère impliquant la notation des MAAC 
retenues au regard de chacun des critères de sélection. Cette étape a été 
réalisée par l’équipe multidisciplinaire de MTMD et de l’UQAR. La discipline des 
experts impliqués dans la notation a été adaptée à la nature de chacun des 
critères afin de concentrer l’expertise. Ainsi, les biologistes et les 
géomorphologues ont noté chacun un critère, l'équipe responsable de la relation 
avec le milieu a noté deux critères et les ingénieurs ont noté sept critères. Un 
système de notation à 9 échelons a été utilisé pour l’évaluation des critères de 
sélection. 
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Figure 10. Analyse du poids attribué aux catégories de critère par l’ensemble des 
répondants du questionnaire pour les cinq sites. Moyenne générale (carré jaune), 
poids minimum (triangle vert) et poids maximum (triangle rouge). Moyennes 
spécifiques aux organisations : X bleu (MTMD), orange (échelle municipale) et vert 
(organisme). Plus et moins gris : plage d’analyse définie par l’écart-type plus et 
moins la moyenne générale. 
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5.1 Port-Daniel (A0102) 

Les résultats du secteur routier à l’étude de Port-Daniel (A0102) sont présentés 
dans les sous-sections suivantes. 

5.1.1 Description du site d’étude 

Le secteur routier à l’étude a une longueur de 395 mètres. Il est situé sur une 
flèche littorale à l’embouchure de l’estuaire de la petite rivière Port-Daniel (figure 
11). Le secteur est situé dans la cellule hydrosédimentaire de la baie de Port-
Daniel. L’extrémité de la flèche littorale, du côté sud du pont, est située à 
proximité d'un point de converge de la dérive littorale : au sud, la dérive littorale 
principale est dirigée vers le nord et, au nord, la dérive littorale principale est 
dirigée vers le sud. Il y a présence d’un courant de marée à l’embouchure de 
l’estuaire de la rivière. Le marnage est microtidal et l’énergie des vagues est 
élevée. Les sédiments de la plage sont majoritairement composés de graviers 
et de sable, le bas estran est sableux, la zone infralittorale est meuble et 
colonisée par un herbier de zostère semi-végétalisé et par d’autres types de 
végétation indifférenciée. Deux bancs sableux qui émergent à marée basse 
forment des flèches littorales transversales. Un delta subaquatique est aussi 
observé à l’embouchure de la rivière. 

Le secteur en amont du site (au sud) par rapport à la dérive littorale est constitué 
d’une falaise rocheuse, d’une falaise meuble, puis d’une terrasse de plage 
artificialisée par des enrochements. Le transport sédimentaire en provenance 
de cette direction semble faible en raison, entre autres, de l’absence de dépôts 
sédimentaires en amont du banc sableux perpendiculaire au site. Le secteur au 
nord-est du site est constitué d’une falaise rocheuse, d’une falaise meuble, puis 
d’une flèche littorale. Le transport sédimentaire en provenance de cette direction 
semble également faible. Ainsi, selon cette analyse de la dynamique 
hydrosédimentaire, il a été considéré que les flèches transversales et le delta 
subaquatique sont majoritairement alimentés par l’apport sédimentaire de la 
rivière Port-Daniel. Ces apports sédimentaires sont ensuite remaniés par les 
vagues et les courants côtiers. 

Le site est identifié comme un site d’intérêt écologique. La baignade a été 
répertoriée comme une activité pratiquée à proximité du site. 
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_________________________ 

Figure 11. Site d’étude de Port-Daniel (A0102). (A) Imagerie aérienne du site 
d’étude situé sur une flèche littorale. Représentation de la dérive littorale, du 
courant de marée et des bancs sableux. (B) Vue du site vers le nord. (C) Vue du 
site vers le sud. (D) Falaise rocheuse située en amont du site à l’extrémité sud de 
la cellule hydrosédimentaire. (E) Terrasse de plage située en amont et au sud du 
site d’étude. 
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5.1.2 Résultats de l’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC (algorithme) 

Les résultats des effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC, dans le contexte des quatre caractéristiques environnementales du site 
d’étude de Port-Daniel (flèche littorale, sable, microtidal et énergie des vagues 
élevée), sont présentés respectivement au tableau 21, tableau 22 et tableau 23. 
Un total de 14 OPC a un nombre d’effets observés suffisant afin d’être évalué 
avec l’algorithme. 

Pour les résultats géomorphologiques, neuf OPC sur 14 ont un indice de 
correspondance (IC) moyen (0,697), deux ont un IC élevé (0,859) et trois ont un 
IC très faible (0,375). Alors que l’IC est généralement moyen, le nombre d’effets 
observés (N) est généralement élevé. Ce constat est dû au faible ratio entre le 
nb.EO.min et le nb.EO.tot (4.1.2.2) dans le contexte des caractéristiques du 
site, ce qui engendre un élargissement des caractéristiques environnementales 
initiales afin d’augmenter le nb.EO. 

Généralement, l’ensemble des techniques souples obtiennent des résultats 
positifs. Également, les résultats démontrent clairement les effets 
géomorphologiques négatifs des structures réflectives (enrochement et mur de 
protection) dans un contexte de côte meuble. Plus spécifiquement, la 
végétalisation terrestre et aquatique présente de bons résultats en termes de 
performance (% seuil et moy). Par contre, l’incertitude de ces résultats est 
élevée. La végétalisation terrestre présente un IC de 0,375 et la végétation 
aquatique présente un N de 1. Les trois types de recharge sédimentaire (méga-
recharge, recharge d’avant-plage et recharge de plage) présentent une bonne 
performance, tout en présentant une correspondance très faible pour la méga-
recharge et moyenne, voire bonne pour la recharge d’avant-plage et la recharge 
de plage (N de 232). L’épi perméable, l’épi imperméable et le brise-lame émergé 
obtiennent des indices de performance passable, tout en présentant une 
correspondance moyenne, voire bonne (N de 29, 25 et 56; IC de 0,859 et de 
0,697). Les autres structures rigides obtiennent un indice de performance 
négatif et une correspondance généralement moyenne, voire bonne dans 
certains cas. 

Pour les résultats d’ordre écosystémique et culturel (tableau 22 et tableau 23), 
la végétalisation terrestre et aquatique, la méga-recharge, les recharges 
d’avant-plage et de plage ainsi que l’épi perméable obtiennent un indice de 
performance positif et un N élevé, voire très élevé (recharge d’avant-plage et de 
plage) à l’exception de la végétalisation aquatique (N de 1). L’ensemble des 
structures rigides, à l’exception de l’épi perméable, obtiennent des indices de 
performance négatifs quant à leurs effets écosystémiques.  
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Tableau 21. Résultats de l’effet géomorphologique dans le contexte du 
secteur d’étude de Port-Daniel (A0102 - flèche littorale, sable, microtidal 
et énergie des vagues élevée) 

OPC 
% 

seuil Moy IC N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,026 0,375 38 0,0% 0,0% 0,0% 2,6% 2,6% 86,8% 7,9% 

Végétalisation aquatique 3 3,00 0,697 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,70 0,375 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Recharge d'avant-plage 3 2,032 0,697 31 0,0% 6,5% 0,0% 19,4% 9,7% 54,8% 9,7% 

Recharge de plage 1 2,034 0,697 232 0,9% 3,9% 1,3% 19,8% 14,2% 46,6% 13,4% 

Épi perméable 1 1,00 0,697 36 8,3% 16,7% 2,8% 11,1% 2,8% 50,0% 8,3% 

Épi imperméable 0 0,586 0,859 29 0,0% 31,0% 3,4% 13,8% 6,9% 37,9% 6,9% 

Brise-lame émergé 0 0,24 0,697 25 4,0% 32,0% 4,0% 12,0% 4,0% 40,0% 4,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,411 0,697 56 10,7% 42,9% 1,8% 1,8% 3,6% 28,6% 10,7% 

Brise-lame submergé -3 -0,851 0,697 94 12,8% 44,7% 2,1% 2,1% 6,4% 25,5% 6,4% 

Rip-rap -3 -1,00 0,375 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Mur de protection -3 -1,966 0,859 29 6,9% 51,7% 17,2% 20,7% 0,0% 3,4% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,00 0,697 3 0,0% 66,7% 0,0% 33,3% 0,0% 0,0% 0,0% 

Enrochement -3 -3,30 0,697 20 30,0% 60,0% 0,0% 10,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Tableau 22. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
écosystémique dans le contexte du secteur d’étude de Port-Daniel 
(A0102 - Flèche littorale, sable, microtidal et énergie des vagues élevée)  

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,125 40 0,0% 0,0% 0,0% 2,5% 2,5% 82,5% 12,5% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Épi perméable 3 1,220 50 6,0% 18,0% 4,0% 10,0% 2,0% 46,0% 14,0% 

Recharge d'avant-plage 1 1,536 110 1,8% 14,5% 0,9% 13,6% 10,0% 49,1% 10,0% 

Recharge de plage 0 0,609 476 6,9% 17,4% 4,8% 19,3% 9,7% 33,0% 8,8% 

Brise-lame émergé -3 -0,471 51 5,9% 47,1% 2,0% 5,9% 2,0% 31,4% 5,9% 

Épi imperméable -3 -0,482 83 4,8% 44,6% 6,0% 8,4% 2,4% 27,7% 6,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,920 88 11,4% 47,7% 3,4% 3,4% 3,4% 22,7% 8,0% 

Brise-lame submergé -3 -0,925 106 11,3% 46,2% 2,8% 3,8% 6,6% 23,6% 5,7% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,125 8 12,5% 50,0% 0,0% 37,5% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,738 126 19,0% 60,3% 6,3% 11,9% 0,0% 1,6% 0,8% 

Enrochement -3 -3,364 66 34,8% 54,5% 3,0% 6,1% 0,0% 1,5% 0,0% 
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Tableau 23. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
culturel dans le contexte du secteur d’étude de Port-Daniel (A0102 - 
Flèche littorale, sable, microtidal et énergie des vagues élevée) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,026 38 0,0% 0,0% 0,0% 2,6% 2,6% 86,8% 7,9% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Recharge d'avant-plage 3 1,723 101 0,0% 12,9% 1,0% 14,9% 10,9% 50,5% 9,9% 

Épi perméable 3 1,413 46 6,5% 13,0% 4,3% 10,9% 2,2% 50,0% 13,0% 

Recharge de plage 1 1,490 353 2,3% 9,9% 3,4% 19,5% 11,9% 41,6% 11,3% 

Brise-lame émergé -3 -0,196 46 6,5% 41,3% 2,2% 6,5% 2,2% 34,8% 6,5% 

Épi imperméable -3 -0,481 79 5,1% 44,3% 5,1% 8,9% 2,5% 29,1% 5,1% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,718 71 11,3% 46,5% 1,4% 2,8% 4,2% 23,9% 9,9% 

Brise-lame submergé -3 -0,889 99 12,1% 45,5% 2,0% 3,0% 7,1% 24,2% 6,1% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -1,500 4 0,0% 50,0% 0,0% 50,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,570 93 16,1% 60,2% 7,5% 12,9% 0,0% 2,2% 1,1% 

Enrochement -3 -3,179 28 25,0% 64,3% 0,0% 10,7% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

5.1.3 Mesures d’adaptation retenue pour le site 

Trois scénarios1 de MAAC ont été retenus pour l’évaluation avec la méthode 
d’analyse multicritère : recharge de plage, recharge de plage avec épi 
imperméable et enrochement (tableau 24).  

Le premier scénario est composé d’une recharge de plage. Ce scénario a été 
sélectionné en raison du type de côte du site : une flèche littorale (côte basse 
meuble). Une recharge de plage convient généralement à l’évolution dynamique 
de ce type de côte. Le second scénario est composé d’une recharge de plage 
et d’un épi imperméable. L’épi imperméable a été combiné à la recharge afin de 
favoriser la rétention des sédiments de la recharge de plage et d’ainsi 
augmenter la durée de vie. L’enrochement a été retenu, par défaut, pour 
l’ensemble des sites, car cet OPC sert de point de référence pour le MTMD. 

 
1 Dans le cheminement de projet du MTMD, les termes « scénario », « solution » et 
« variante » sont associés à une étape précise. Les solutions sont analysées dans 
l'étude des solutions avant le PC1. Les scénarios sont analysés à l'avant-projet 
préliminaire avant le PC2 et les variantes sont analysées à l'avant-projet définitif avant 
le PC3. Dans la section 5 du présent rapport, le terme « scénario » est utilisé 
indépendamment de cette terminologie. 
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Au regard des résultats de l’algorithme, la végétalisation terrestre et aquatique 
n’a pas été retenue comme OPC principal en raison de la faible certitude 
d’efficacité face aux aléas côtiers. Ces deux OPC pourraient toutefois être 
ajoutés comme OPC complémentaire, dans la définition des scénarios, à l’étape 
de l’avant-projet préliminaire. Les épis perméables n’ont également pas été 
retenus en raison du faible volume sédimentaire transporté par la dérive littorale. 
La méga-recharge n’a pas été considérée pour des raisons budgétaires et de 
disponibilité des matériaux. 

Tableau 24. MAAC retenus pour l’évaluation avec la méthode d’analyse 
multicritère au site de Port-Daniel 

Mesures 
d’adaptation aux 

aléas côtiers 
Description 

Recharge de plage Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt dont 
la taille granulométrique est comparable aux sédiments présents 
naturellement. 

Recharge de plage 
avec épi 
imperméable 

Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt dont 
la taille granulométrique est comparable aux sédiments présents 
naturellement en combinaison avec un épi imperméable positionné à 
l’embouchure de la rivière Port-Daniel du côté sud. L’objectif de l’épi 
imperméable est d’engendrer une rétention des sédiments d’emprunt de la 
recharge de plage et de forcer l’écoulement du chenal de l’estuaire de la 
rivière vers le large. 

Enrochement Aménagement d’un enrochement en haut de plage. 

 

5.1.4 Résultats de l’analyse multicritère 

5.1.4.1 Étape 1 – Pondération des critères de sélection 
Les critères de sélection de MAAC ont été pondérés par les répondants (tableau 
20) du questionnaire au regard des caractéristiques du site de Port-Daniel. Les 
critères pondérés correspondent à la version 1 de la liste de critère. Le poids 
attribué à chacun des critères varie selon l’organisation (MTMD, municipal, 
organisme). La distribution des poids entre les critères pour chacune des 
organisations est présentée à la figure 12A. La comparaison des moyennes 
générales et spécifiques à chaque organisation est présentée à la figure 12B. 
Pour chacun des critères, l’écart-type a été calculé en fonction du poids attribué 
par l’ensemble des participants. Il a été additionné et soustrait à la moyenne 
générale afin d’établir une plage d’analyse des moyennes spécifiques à chaque 
type d’organisation. Sur la figure 12B, les signes plus et moins représentent 
respectivement l’addition et la soustraction de l’écart-type à la moyenne 
générale. 

Les poids moyens des critères « coûts de construction », « effets sur les 
processus côtiers » et « efficacité face à la submersion » sont les plus élevés 
(respectivement 10,9 %, 10,0 % et 9,8 %) (figure 12B). La distribution des poids 
du critère « coûts de construction » varie entre 0,0 % et 46,5 %, ce qui en fait le 
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critère avec la plus grande variabilité (figrue 12A). À noter que le poids de 46,5 % 
a été attribué par un répondant à l’échelle municipal. Ainsi, la moyenne 
municipale est à l’extérieur de l’écart-type pour ce critère dans une perspective 
globale (figure 12B). D’ailleurs, la moyenne globale pour ce critère présente la 
plus large variabilité entre les organisations. Les poids moyens des critères 
« Acquisition immobilière (bâtiments) » et « Acquisition immobilière (terrains) » 
sont les plus faibles (respectivement 2,9 % et 2,5 %) (figure 12B). Pour le site 
de Port-Daniel, trois moyennes spécifiques pour trois critères distincts sont à 
l’extérieur de cette plage d’analyse. Pour le critère « coût de construction », la 
moyenne spécifique municipale est supérieure à la plage d’analyse. Pour le 
critère « effets sur les processus côtiers », la moyenne spécifique de la 
catégorie « organisme » est légèrement supérieure à la plage d’analyse. Pour 
le critère « inspection et entretien », la moyenne spécifique municipale est 
légèrement inférieure à la plage d’analyse. 
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A) 

B) 

_________________________ 

Figure 12. A) Distribution du poids attribué aux critères (version 1) par les 
répondants pour chacun des types d’organisation au regard des caractéristiques 
du site de Port-Daniel (A0102). Le nombre de répondants par organisme est inscrit 
entre parenthèses. B) Comparaison de la moyenne générale des répondants 
(carré jaune) et des moyennes spécifiques à chacun des types d’organisation (x 
bleu (MTMD), orange (municipalité et MRC) et vert (autre organisme)). Le cercle 
rouge et le triangle vert représentent le poids le plus élevé et le plus faible attribué 
au critère en considérant l’ensemble des répondants. Les signes plus et moins 
représentent respectivement l’addition et la soustraction de l’écart-type à la 
moyenne générale. 
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5.1.4.2 Étape 2 –Notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection 

Les MAAC ont été notées au regard de chacun des critères de sélection 
(version 2) et des caractéristiques du SSEC du site de Port-Daniel (tableau 
25). Une échelle qualitative de 9 échelons (1 = très mauvais; 9 = très bon) a 
été utilisée pour la notation. 

Tableau 25. Notation des MAAC au regard de chacun des critères de 
sélection pour le site de Port-Daniel (A0102) 

 Critère de sélection 
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 Contexte environnemental       
1 Effets sur les processus côtiers 8 6 2 
2 Effets sur les milieux naturels et les espèces d'intérêts 5 7 2 
3 Empiètement 8 5 3 
 Qualité de vie et récréotourisme    

4 Accessibilité aux infrastructures et activités récréotouristiques 9 9 7 

5 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d'adaptation 

8 5 1 

 Expertise    

6 Expertise pour la phase de préparation 6 4 8 
7 Expertise pour la phase de construction 8 4 7 
8 Expertise pour les suivis et inspections 4 4 8 
 Caractéristiques techniques des mesures d'adaptation    

9 Adaptabilité 8 5 4 
10 Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 6 7 8 
 Coûts du projet    

11 Coût de construction 7 4 7 
12 Coût d'entretien et de suivi 3 5 7 

 

5.1.4.3 Étape 3 – Hiérarchisation des MAAC 
La hiérarchisation des MAAC a été réalisée avec la méthode PROMETHEE en 
fonction de la pondération des critères de sélection (étape 1) et de la notation 
des MAAC au regard de chacun des critères de sélection (étape 2). La 
hiérarchisation des MAAC est présentée pour quatre profils d’acteur (figure 13). 
Ces scénarios varient selon la moyenne des poids attribuée aux critères par les 
différents groupes de répondants. 

L’ordre de hiérarchisation des MAAC est le même dans les quatre scénarios : 
(1) recharge de plage, (2) recharge de plage avec épi maritime et (3) 
enrochement. Dans les scénarios qui impliquent tous les répondants et les 
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répondants du MTMD, la position 1 surpasse largement les deux autres MAAC 
qui obtiennent des résultats pratiquement équivalents. Dans le scénario 
impliquant les répondants de l’échelle municipale, la position 1 surpasse 
également largement les deux autres scénarios, mais la position 2 surpasse 
légèrement la position 3. Finalement, dans le scénario impliquant les répondants 
de la catégorie « organisme », le surpassement est pratiquement équivalent 
entre la position 1 et 2, puis la position 2 et 3.  

 

_________________________ 

Figure 13. Quatre scénarios de hiérarchisation des MAAC pour le site de Port-
Daniel en fonction de la pondération moyenne des critères de sélection (étape 1) 
de différents groupes de répondants. 

5.2 Cap-des-Rosiers (B0504) 

Les résultats du secteur routier à l’étude de Cap-des-Rosiers (B0504) sont 
présentés dans les sous-sections suivantes. 

5.2.1 Description du site d’étude 

Le secteur routier à l’étude a une longueur de 380 mètres. Il est situé au sommet 
d’une falaise rocheuse bordée par un estran de graviers et une zone infralittorale 
rocheuse (figure 14). Deux sous-secteurs sont particulièrement problématiques 
en raison de la présence de surcreusements au sommet de la falaise rocheuse 
comblés par des matériaux meubles. Un enrochement a été aménagé par le 
passé à la base d’un des sous-secteurs. Le secteur est situé dans la cellule 
hydrosédimentaire de Jersey Cove. La dérive littorale est dirigée vers le nord-
ouest. Le marnage est microtidal et l’énergie des vagues est élevée. Le secteur 
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en amont du site (sud-est) par rapport à la dérive littorale est constitué en 
majorité d’une falaise rocheuse. L’élévation de la côte diminue progressivement 
de chaque côté du ruisseau Kavanagh où il y a présence sur de courts segments 
côtiers de falaise meuble et de terrasse de plage. 

Le bas estran est colonisé par des algues (fucacées). Le site est principalement 
un secteur résidentiel dans lequel quelques infrastructures touristiques sont 
présentes. Les activités pratiquées sont de la relaxation et des rassemblements. 
Le site présente une biodiversité et une valeur socioculturelle élevée. 

 

_________________________ 

Figure 14. Site d’étude de Cap-des-Rosiers (B0504). (A) Imagerie aérienne du site 
d’étude situé au sommet d’une falaise rocheuse. Représentation de la dérive 
littorale principale et de l’exutoire du ruisseau Kavanagh. (B) Vue de la cellule 
hydrosédimentaire au sud-est du site. (C) Vue du site au sommet de la falaise 
rocheuse et enrochement au pied de la falaise. 
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5.2.2 Résultats de l’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC (algorithme) 

Les résultats des effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC dans le contexte des quatre caractéristiques environnementales du site 
d’étude de Cap-des-Rosiers (falaise rocheuse, type de substrat non applicable 
(NA), microtidal et énergie des vagues élevée) sont présentés respectivement 
au tableau 26, tableau 27 et tableau 28. Deux OPC avaient un nombre d’effets 
observés suffisant afin d’être évalués avec l’algorithme : enrochement et mur de 
protection. 

Le nombre d’effets observés pour ces deux OPC est de 1. Ainsi, les résultats de 
l’algorithme dans ce type d’environnement côtier sont peu nombreux et imprécis. 
Ce fait est expliqué par le manque d’étude réalisée dans ce type 
d’environnement à l’échelle internationale. 

Tableau 26. Résultats de l’effet géomorphologique dans le contexte du 
secteur d’étude de Cap-des-Rosiers (B0504) 

OPC % seuil Moy IC N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Enrochement -3 -3,00 0,56 1 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -5 -5,00 0,56 1 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Tableau 27. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
écosystémique dans le contexte du secteur d’étude de Cap-des-Rosiers 
(B0504) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Enrochement -3 -3 1 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -5 -5 1 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Tableau 28. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
culturel dans le contexte du secteur d’étude de Cap-des-Rosiers (B0504) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Enrochement -3 -3 1 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -5 -5 1 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

5.2.3 Mesures d’adaptation retenue pour le site 

Trois scénarios de MAAC ont été retenus pour l’évaluation avec la méthode 
d’analyse multicritère : déplacement de la route, recharge de plage en matériaux 
grossiers et enrochement (tableau 29). 
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Dans le contexte du site de Cap-des-Rosiers, peu d’information est tirée de 
l’algorithme en raison du très faible nombre d’effets observés dans le contexte 
de côte rocheuse. Ainsi, le premier scénario est le déplacement de la route 132 
sur une distance d’environ 250 mètres. Ce scénario a été retenu en raison de 
l’espace disponible nécessaire afin de sortir l’infrastructure de la zone à risque. 
Le second scénario est une recharge de plage en galet, soit des sédiments 
largement supérieurs aux sédiments présents sur l’estran. L’objectif est de 
protéger le sommet de la falaise rocheuse par une solution dynamique qui 
favorise l’absorption de l’énergie des vagues. L’enrochement a été retenu, par 
défaut, pour l’ensemble des sites, car cet OPC sert de point de référence pour 
le MTMD. 

Tableau 29. MAAC retenus pour l’évaluation avec la méthode d’analyse 
multicritère au site de Cap-des-Rosiers 

Mesures 
d’adaptation aux 

aléas côtiers 
Description 

Déplacement de la 
route 

Déplacement de la route 132 sur une distance d’environ 250 mètres devant 
les infrastructures actuellement en place. 

Recharge de plage 
(galet) 

Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt, 
dont la taille granulométrique largement supérieure aux sédiments présents 
sur l’estran. 

Enrochement Aménagement d’un enrochement à la base de la falaise. 

 

Les OPC retenus par l’équipe de sélection pour les fins de l’exercice réalisé 
dans le cadre du projet de recherche visaient à répondre à un processus 
d’érosion occasionné par des éléments hydrodynamiques. Au regard de la 
formation lithostratigraphique, il est possible que la problématique d’érosion soit 
due à des processus terrestres. Ainsi, la pertinence de mesures d’adaptation 
visant à contrer ce type de processus devrait être évaluée dans les analyses 
futures. 

5.2.4 Résultats de l’analyse multicritère 

5.2.4.1 Étape 1 – Pondération des critères de sélection 
Les critères de sélection de MAAC ont été pondérés par les répondants (tableau 
20) du questionnaire au regard des caractéristiques du site de Cap-des-Rosiers. 
Les critères pondérés correspondent à la version 1 de la liste de critère. Le poids 
attribué à chacun des critères varie selon l’organisation (MTMD, municipal, 
organisme). La distribution des poids entre les critères pour chacune des 
organisations est présentée à la figure 15A. La comparaison des moyennes 
générales et spécifiques à chaque organisation est présentée à la figure 15B. 
Pour chacun des critères, l’écart-type a été calculé en fonction du poids attribué 
par l’ensemble des participants. Il a été additionné et soustrait à la moyenne 
générale afin d’établir une plage d’analyse des moyennes spécifiques à chaque 
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type d’organisation. Sur la figure 15B, les signes plus et moins représentent 
respectivement l’addition et la soustraction de l’écart-type à la moyenne 
générale. 

Le poids moyen des critères « coûts de construction » et « coûts d’entretien et 
de suivi » sont les plus élevés (respectivement 11,6 % et 10,4 %) (figure 15B). 
La distribution des poids du critère « coûts de construction » varie entre 2,5 % 
et 28,0 %, ce qui en fait le critère avec la plus grande variabilité (figure 15A). À 
noter que ces deux poids ont été attribués par des répondants du MTMD. Les 
poids moyens des critères « Expertise pour la préparation » et « Expertise pour 
les suivis, inspections et entretiens » sont les plus faibles (respectivement 4,1 % 
et 4,4 %) (figure 15B). Pour le site de Cap-des-Rosiers, trois moyennes 
spécifiques pour trois critères distincts sont à l’extérieur de la plage d’analyse 
d’écart-type (figure 15B). Pour les critères « effet sur les processus côtiers » et 
« Adaptabilité », la moyenne spécifique de la catégorie « organisme » est 
légèrement supérieure à la plage d’analyse. Pour le critère « effets sur les 
milieux naturels », la moyenne spécifique de la catégorie « organisme » est 
légèrement inférieure à la plage d’analyse. 
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A) 

B) 

_________________________ 

Figure 15. A) Distribution du poids attribué par les répondants aux critères 
(version 1) par les répondants pour chacun des types d’organisation au regard 
des caractéristiques du site de Cap-des-Rosiers (Gaspé) (B0504). Le nombre de 
répondants par organisme est inscrit entre parenthèses. B) Comparaison de la 
moyenne générale des répondants (carré jaune) et des moyennes spécifiques à 
chacun des types d’organisation (x bleu (MTMD), orange (municipalité et MRC) et 
vert (autre organisme)). Le cercle rouge et le triangle vert représentent le poids le 
plus élevé et le plus faible attribué au critère en considérant l’ensemble des 
répondants. Les signes plus et moins représentent respectivement l’addition et la 
soustraction de l’écart-type à la moyenne générale. 
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5.2.4.2 Étape 2 – Notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection 

Les MAAC ont été notées au regard de chacun des critères de sélection (version 
2) et des caractéristiques du SSEC du site de Cap-des-Rosiers (tableau 30). 
Une échelle qualitative de 9 échelons (1 = très mauvais; 9 = très bon) a été 
utilisée pour la notation à l’exception du critère « Coûts de construction » où des 
estimations de coûts basées sur des projets antécédents ont été utilisées. 

Tableau 30. Notation des MAAC au regard de chacun des critères de 
sélection pour le site de Cap-des-Rosiers (B0504) 

 Critère de sélection 
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 Contexte environnemental       
1 Effets sur les processus côtiers 9 7 8 
2 Effets sur les milieux naturels et les espèces d'intérêts 7 4 5 
3 Empiètement 9 7 3 
 Qualité de vie et récréotourisme    

4 Accessibilité aux infrastructures et activités récréotouristiques 7 9 9 

5 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d'adaptation 

6 9 8 

 Expertise    

6 Expertise pour la phase de préparation 2 4 5 
7 Expertise pour la phase de construction 5 4 3 
8 Expertise pour les suivis et inspections 8 2 4 
 Caractéristiques techniques des mesures d'adaptation    

9 Adaptabilité 8 5 2 
10 Efficacité face à l'érosion 9 2 5 

 Coûts du projet    

11 Coût de construction 2,5 5 3,6 
12 Coût d'entretien et de suivi 9 1 4 

 

5.2.4.3 Étape 3 – Hiérarchisation des MAAC 
La hiérarchisation des MAAC a été réalisée avec la méthode PROMETHEE en 
fonction de la pondération des critères de sélection (étape 1) et de la notation 
des MAAC au regard de chacun des critères de sélection (étape 2). La 
hiérarchisation des MAAC est présentée pour quatre profils d’acteur (figure 16). 
Ces scénarios varient selon la moyenne des poids attribuée aux critères par les 
différents groupes de répondants. 

L’ordre de hiérarchisation des MAAC est le même dans les quatre scénarios : 
(1) déplacement de route, (2) enrochement et (3) recharge de plage. Pour 
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l’ensemble des scénarios, le surpassement est pratiquement équivalent entre la 
position 1 et 2, puis la position 2 et 3. 

 

_________________________ 

Figure 16. Quatre scénarios de hiérarchisation des MAAC pour le site de Cap-des-
Rosiers en fonction de la pondération moyenne des critères de sélection (étape 
1) de différents groupes de répondants. 

5.3 Saint-Ulric (D0202) 

Les résultats du secteur routier à l’étude de Saint-Ulric (D0202) sont présentés 
dans les sous-sections suivantes. 

5.3.1 Description du site d’étude 

Le secteur routier a une longueur d’environ 2,1 km. Il est situé sur une terrasse 
de plage sableuse majoritairement naturelle (figure 17). Le secteur est situé 
dans la cellule hydrosédimentaire de la Tartigou. La dérive littorale est dirigée 
vers le sud-ouest. Le marnage est mesotidal et l’énergie des vagues est élevée. 
Trois résidences sont situées du côté mer du secteur routier. Ces résidences 
sont protégées par de courts enrochements ou blocs déversés. Le bas estran 
est principalement rocheux avec des placages de sédiments et des blocs épars 
colonisés par des algues (fucacées). La plage est composée de sable et gravier. 
Le côté terrestre du secteur routier est occupé par des parcelles cultivables ainsi 
que trois bâtiments patrimoniaux. 
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_________________________ 

Figure 17. Site d’étude de Saint-Ulric (D0202). (A) Imagerie aérienne du site d’étude 
situé au sommet d’une terrasse de plage. Représentation de la dérive littorale 
principale. (B et C) Vue du site au sommet de la terrasse de plage. 

5.3.2 Résultats de l’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC (algorithme) 

Les résultats des effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC dans le contexte des quatre caractéristiques environnementales du site 
d’étude de Saint-Ulric (terrasse de plage, sable, mesotidal et énergie des 
vagues élevée) sont présentés respectivement au tableau 31, tableau 32 et 
tableau 33. Un total de 14 OPC a un nombre d’effets observés suffisant afin 
d’être évalué avec l’algorithme.  
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Pour les résultats géomorphologiques, neuf OPC sur 14 ont un indice de 
correspondance (IC) moyen (0,697), deux ont un IC élevé (0,859) et trois ont un 
IC très faible (0,375). Alors que l’IC est généralement moyen, le nombre d’effets 
observés (N) est généralement élevé. Ce constat est dû au faible ratio entre le 
nb.EO.min et le nb.EO.tot (4.1.2.2) dans le contexte des caractéristiques du 
site, ce qui engendre un élargissement des caractéristiques environnementales 
initiales afin d’augmenter le nb.EO. 

Généralement, l’ensemble des techniques souples obtiennent des résultats 
positifs. Également, les résultats démontrent clairement les effets 
géomorphologiques négatifs des structures réflectives (enrochement et mur de 
protection) dans un contexte de côte meuble. Plus spécifiquement, la 
végétalisation terrestre et aquatique présente de bons résultats en termes de 
performance (% seuil et moy). Cependant, l’incertitude de ces résultats est 
élevée. La végétalisation terrestre présente un IC de 0,375 et la végétation 
aquatique présente un N de 1. Les trois types de recharge sédimentaire (méga-
recharge, recharge d’avant-plage et recharge de plage) présentent une bonne 
performance, tout en présentant une correspondance très faible pour la méga-
recharge et moyenne, voire bonne pour la recharge d’avant-plage et la recharge 
de plage (N de 232). L’épi perméable, l’épi imperméable et le brise-lame émergé 
obtiennent des indices de performance passable, tout en présentant une 
correspondance moyenne, voire bonne (N de 29, 25 et 56; IC de 0,859 et de 
0,697). Les autres structures rigides présentent des résultats négatifs dans les 
deux indices de performance et une correspondance généralement moyenne, 
voire bonne dans certains cas. 

Pour les résultats d’ordre écosystémique et culturel (tableau 32 et tableau 33), 
la végétalisation terrestre et aquatique, la méga-recharge, les recharges 
d’avant-plage et de plage ainsi que l’épi perméable obtiennent un indice de 
performance positif et un N élevé, voire très élevé (recharge d’avant-plage et de 
plage) à l’exception de la végétalisation aquatique (N de 1). L’ensemble des 
structures rigides, à l’exception de l’épi perméable, obtiennent des indices de 
performance négatifs quant à leurs effets écosystémiques.  
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Tableau 31. Résultats de l’effet géomorphologique dans le contexte du 
secteur d’étude de Saint-Ulric (D0202) 

OPC 
% 

seuil 
Moy IC N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,026 0,375 38 0,0% 0,0% 0,0% 2,6% 2,6% 86,8% 7,9% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 0,697 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 0,375 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Recharge d'avant-plage 3 2,032 0,697 31 0,0% 6,5% 0,0% 19,4% 9,7% 54,8% 9,7% 

Recharge de plage 1 2,034 0,697 232 0,9% 3,9% 1,3% 19,8% 14,2% 46,6% 13,4% 

Épi perméable 1 1,000 0,697 36 8,3% 16,7% 2,8% 11,1% 2,8% 50,0% 8,3% 

Épi imperméable 0 0,586 0,859 29 0,0% 31,0% 3,4% 13,8% 6,9% 37,9% 6,9% 

Brise-lame émergé 0 0,240 0,697 25 4,0% 32,0% 4,0% 12,0% 4,0% 40,0% 4,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,411 0,697 56 10,7% 42,9% 1,8% 1,8% 3,6% 28,6% 10,7% 

Brise-lame submergé -3 -0,851 0,697 94 12,8% 44,7% 2,1% 2,1% 6,4% 25,5% 6,4% 

Rip-rap -3 -1,000 0,375 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Mur de protection -3 -1,966 0,859 29 6,9% 51,7% 17,2% 20,7% 0,0% 3,4% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,000 0,697 3 0,0% 66,7% 0,0% 33,3% 0,0% 0,0% 0,0% 

Enrochement -3 -3,300 0,697 20 30,0% 60,0% 0,0% 10,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Tableau 32. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
écosystémique dans le contexte du secteur d’étude de Saint-Ulric 
(D0202) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,125 40 0,0% 0,0% 0,0% 2,5% 2,5% 82,5% 12,5% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Épi perméable 3 1,220 50 6,0% 18,0% 4,0% 10,0% 2,0% 46,0% 14,0% 

Recharge d'avant-plage 1 1,536 110 1,8% 14,5% 0,9% 13,6% 10,0% 49,1% 10,0% 

Recharge de plage 0 0,609 476 6,9% 17,4% 4,8% 19,3% 9,7% 33,0% 8,8% 

Brise-lame émergé -3 -0,471 51 5,9% 47,1% 2,0% 5,9% 2,0% 31,4% 5,9% 

Épi imperméable -3 -0,482 83 4,8% 44,6% 6,0% 8,4% 2,4% 27,7% 6,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,920 88 11,4% 47,7% 3,4% 3,4% 3,4% 22,7% 8,0% 

Brise-lame submergé -3 -0,925 106 11,3% 46,2% 2,8% 3,8% 6,6% 23,6% 5,7% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,125 8 12,5% 50,0% 0,0% 37,5% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,738 126 19,0% 60,3% 6,3% 11,9% 0,0% 1,6% 0,8% 

Enrochement -3 -3,364 66 34,8% 54,5% 3,0% 6,1% 0,0% 1,5% 0,0% 
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Tableau 33. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
culturel dans le contexte du secteur d’étude de Saint-Ulric (D0202) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,125 40 0,0% 0,0% 0,0% 2,5% 2,5% 82,5% 12,5% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Épi perméable 3 1,220 50 6,0% 18,0% 4,0% 10,0% 2,0% 46,0% 14,0% 

Recharge d'avant-plage 1 1,536 110 1,8% 14,5% 0,9% 13,6% 10,0% 49,1% 10,0% 

Recharge de plage 0 0,609 476 6,9% 17,4% 4,8% 19,3% 9,7% 33,0% 8,8% 

Brise-lame émergé -3 -0,471 51 5,9% 47,1% 2,0% 5,9% 2,0% 31,4% 5,9% 

Épi imperméable -3 -0,482 83 4,8% 44,6% 6,0% 8,4% 2,4% 27,7% 6,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,920 88 11,4% 47,7% 3,4% 3,4% 3,4% 22,7% 8,0% 

Brise-lame submergé -3 -0,925 106 11,3% 46,2% 2,8% 3,8% 6,6% 23,6% 5,7% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,125 8 12,5% 50,0% 0,0% 37,5% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,738 126 19,0% 60,3% 6,3% 11,9% 0,0% 1,6% 0,8% 

Enrochement -3 -3,364 66 34,8% 54,5% 3,0% 6,1% 0,0% 1,5% 0,0% 

 

5.3.3 Mesures d’adaptation retenue pour le site 

Trois scénarios de MAAC ont été retenus pour l’évaluation avec la méthode 
d’analyse multicritère : déplacement de la route, recharge de plage et 
enrochement (tableau 34). 

Le premier scénario est le déplacement de la route 132 sur une distance 
d’environ cinq kilomètres. Ce scénario a été retenu en raison de l’espace 
disponible nécessaire afin de sortir l’infrastructure de la zone à risque. Le 
second scénario est composé d’une recharge de plage. Ce scénario a été 
sélectionné en raison du type de côte du site : une terrasse de plage (côte basse 
meuble). Une recharge de plage convient généralement à l’évolution dynamique 
de ce type de côte. L’enrochement a été retenu, par défaut, pour l’ensemble des 
sites, car cet OPC sert de point de référence pour le MTMD. 

Au regard des résultats de l’algorithme, la végétalisation terrestre et aquatique 
n’a pas été retenue comme OPC principal en raison de la faible certitude 
d’efficacité face aux aléas côtiers. Ces deux OPC pourraient toutefois être 
ajoutés comme OPC complémentaire dans la définition des scénarios à l’étape 
de l’avant-projet préliminaire. Les épis perméables n’ont également pas été 
retenus en raison du faible volume sédimentaire transporté par la dérive littorale. 
La méga-recharge n’a pas été considérée pour des raisons budgétaires et de 
disponibilité des matériaux. 
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Tableau 34. MAAC retenus pour l’évaluation avec la méthode d’analyse 
multicritère au site de Saint-Ulric 

Mesures 
d’adaptation aux 

aléas côtiers 
Description 

Déplacement de la 
route 

Déplacement de la route 132 sur une distance d’environ cinq kilomètres le 
long du chemin de fer actuel entre le pont de la rivière Tartigou (route 132) 
à l’ouest et la rue des Lacs à l’est. 

Recharge de plage Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt dont 
la taille granulométrique est comparable aux sédiments présents sur 
l’estran. 

Enrochement Aménagement d’un enrochement en haut de plage. 

 

5.3.4 Résultats de l’analyse multicritère 

5.3.4.1 Étape 1 – Pondération des critères de sélection 
Les critères de sélection de MAAC ont été pondérés par les répondants (tableau 
20) du questionnaire au regard des caractéristiques du site de Saint-Ulric. Les 
critères pondérés correspondent à la version 1 de la liste de critère. Le poids 
attribué à chacun des critères varie selon l’organisation (MTMD, municipal, 
organisme). La distribution des poids entre les critères pour chacune des 
organisations est présentée à la figure 18A. La comparaison des moyennes 
générales et spécifiques à chaque organisation est présentée à la figure 18B. 
Pour chacun des critères, l’écart-type a été calculé en fonction du poids attribué 
par l’ensemble des participants. Il a été additionné et soustrait à la moyenne 
générale afin d’établir une plage d’analyse des moyennes spécifiques à chaque 
type d’organisation. Sur la figure 18B, les signes plus et moins représentent 
respectivement l’addition et la soustraction de l’écart-type à la moyenne 
générale. 

Les poids moyens des critères « effets sur les milieux naturels et les espèces 
d’intérêt », « efficacité face à la submersion », « préservation des paysages et 
esthétismes des mesures d’adaptation » et coûts de construction » sont les plus 
élevés (respectivement 11,8 %, 9,0 %, 8,7 % et 8,4 %) (figure 18B). La 
distribution des poids du critère « effets sur les milieux naturels et les espèces 
d’intérêt » varie entre 3,0 % et 50,0 %, ce qui en fait le critère avec la plus grande 
variabilité (figure 18A). À noter que le poids de 50,0 % a été attribué par un 
répondant de la catégorie « organisme ». Également, pour ce critère, la 
moyenne spécifique de la catégorie « organisme » est largement supérieure à 
la plage d’analyse des écarts-types. Les poids moyens des critères « acquisition 
immobilière (bâtiments) » et « Acquisition immobilière (terrains) » sont les plus 
faibles (respectivement 4,1 % et 3,3 %) (figure 18B). Pour le site de Saint-Ulric, 
huit moyennes spécifiques pour trois critères distincts sont à l’extérieur de la 
plage d’analyse d’écart-type (figure 18B). Les moyennes spécifiques de la 
catégorie « organisme » sont à l'extérieur de la plage d’analyse pour sept des 
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15 critères. La moyenne spécifique des critères « effets sur les milieux naturels 
et les espèces d’intérêt », « accessibilité aux infrastructures et activités 
récréotouristiques », « préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d’adaptation » est supérieure à la plage d’analyse. La moyenne spécifique des 
critères « effets sur les processus côtiers », « efficacité face à la submersion » 
et « efficacité face à l’érosion » est inférieure à la plage d’analyse. Finalement, 
la moyenne spécifique de l’échelle municipale pour le critère « coûts d’entretien 
et de suivi » est supérieure à la plage d’analyse. 
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A) 

B) 

_________________________ 

Figure 18. A) Distribution du poids attribué par les répondants aux critères 
(version 1) par les répondants pour chacun des types d’organisation au regard 
des caractéristiques du site de Saint-Ulric (D0202). Le nombre de répondants par 
organisme est inscrit entre parenthèses. B) Comparaison de la moyenne générale 
des répondants (carré jaune) et des moyennes spécifiques à chacun des types 
d’organisation (x bleu (MTMD), orange (municipalité et MRC) et vert (autre 
organisme)). Le cercle rouge et le triangle vert représentent le poids le plus élevé 
et le plus faible attribué au critère en considérant l’ensemble des répondants. Les 
signes plus et moins représentent respectivement l’addition et la soustraction de 
l’écart-type à la moyenne générale. 
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5.3.4.2 Étape 2 – Notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection 

Les MAAC ont été notées au regard de chacun des critères de sélection (version 
2) et des caractéristiques du SSEC du site de Saint-Ulric (tableau 35). Une 
échelle qualitative de 9 échelons (1 = très mauvais; 9 = très bon) a été utilisée 
pour la notation. 

Tableau 35. Notation des MAAC au regard de chacun des critères de 
sélection pour le site de Saint-Ulric (D0202) 

 Critères de sélection 

D
é

p
la

c
em

e
n

t 
d

e 
ro

u
te

 

R
e

ch
a

rg
e 

d
e 

p
la

g
e

 

E
n

ro
c

h
e

m
e

n
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 Contexte environnemental       

1 Effets sur les processus côtiers 9 7 3 

2 Effets sur les milieux naturels et les espèces d'intérêts 7 5 3 

3 Empiètement 8 6 3 
 Qualité de vie et récréotourisme    

4 
Accessibilité aux infrastructures et activités 
récréotouristiques 

7 9 1 

5 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d'adaptation 

5 7 1 

 Expertise    

6 Expertise pour la phase de préparation 2 5 7 

7 Expertise pour la phase de construction 3 7 5 

8 Expertise pour les suivis et inspections 8 2 5 
 Caractéristiques techniques des mesures d'adaptation    

9 Adaptabilité 8 5 3 

10 Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 9 5 7 

 Coûts du projet    

11 Coût de construction 3 4 5 

12 Coût d'entretien et de suivi 9 3 6 

 

5.3.4.3 Étape 3 – Hiérarchisation des MAAC 
La hiérarchisation des MAAC a été réalisée avec la méthode PROMETHEE en 
fonction de la pondération des critères de sélection (étape 1) et de la notation 
des MAAC au regard de chacun des critères de sélection (étape 2). La 
hiérarchisation des MAAC est présentée pour quatre profils d’acteur (figure 19). 
Ces scénarios varient selon la moyenne des poids attribuée aux critères par les 
différents groupes de répondants. 
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L’ordre de hiérarchisation des MAAC est le même dans les quatre scénarios : 
(1) déplacement de route, (2) recharge de plage et (3) enrochement. Pour les 
scénarios qui impliquent tous les répondants et les répondants du MTMD, le 
surpassement est pratiquement équivalent entre la position 1 et 2, puis la 
position 2 et 3. Pour le scénario impliquant les répondants à l’échelle municipale, 
le déplacement de route surpasse largement les deux autres scénarios. La 
recharge de plage surpasse légèrement l’enrochement. Pour le scénario 
impliquant les répondants de la catégorie « organisme », le déplacement de 
route surpasse légèrement la recharge de plage. L’enrochement est largement 
surpassé par les deux autres scénarios. Globalement, la distinction entre la 
hiérarchisation des différents profils d’acteur est la variation du flux net de la 
recharge de plage. 

 

_________________________ 

Figure 19. Quatre scénarios de hiérarchisation des MAAC pour le site de Saint-
Ulric en fonction de la pondération moyenne des critères de sélection (étape 1) de 
différents groupes de répondants. 

5.4 Îles-de-la-Madeleine – La Martinique (F0103) 

Les résultats du secteur routier à l’étude de La Martinique (F0103) sont 
présentés dans les sous-sections suivantes. 

5.4.1 Description du site d’étude 

Le secteur routier est situé au nord-ouest de la baie de Plaisance. Il a une 
longueur d’environ 3,5 km (figure 20). Le secteur est situé dans la cellule 
hydrosédimentaire de la Baie de Plaisance. La dérive littorale principale est 
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dirigée vers le sud et la dérive littorale secondaire est dirigée vers le nord. Le 
secteur routier est situé sur un tombolo dunifié. En général, le bas estran est 
sableux et non végétalisé, alors que la zone infralittorale est meuble. Il y a 
présence de cordons sableux de bas estran et de barres d’avant-côte. La plage 
sableuse est utilisée comme lieu de loisir et la planche à voile est pratiquée au 
large. Le site présente également un intérêt écologique en raison de la présence 
d’espèces floristiques menacées et d’un secteur coquillier. 

 

_________________________ 

Figure 20. Site d’étude de La Martinique (Îles-de-la-Madeleine - F0103)). (A) 
Imagerie aérienne du site d’étude situé sur un tombolo dunifié. Représentation de 
la dérive littorale, du courant de marée et des cordons sableux de bas estran. (B) 
Vue du site non dunifié. (C) Vue du site dunifié. 

5.4.2 Résultats de l’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC (algorithme) 

Les résultats des effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC dans le contexte des quatre caractéristiques environnementales du site 
d’étude de La Martinique (dunaire, sable, microtidal et énergie des vagues 
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élevée) sont présentés respectivement au tableau 36, tableau 37 et tableau 38. 
Un total de 14 OPC a un nombre d’effets observés suffisant afin d’être évalué 
avec l’algorithme.  

Pour les résultats géomorphologiques, deux OPC sur 17 ont un indice de 
correspondance (IC) très élevé (0,922), six ont un IC moyen (0,697), et neuf ont 
un IC très faible (0,375). Ce constat est dû au faible nombre de sites d’étude sur 
les effets des OPC dans un contexte dunaire, ce qui engendre un élargissement 
des caractéristiques environnementales initiales pour intégrer l’ensemble des 
sites d’étude réalisés dans un contexte de côte basse meuble. Alors que l’IC est 
généralement faible à moyen, le nombre d’effets observés (N) est généralement 
bon. Huit OPC sur 17 ont un N supérieur à 30, quatre ont un N entre 10 et 30 et 
cinq ont un N inférieur à 10.  

Généralement, l’ensemble des techniques souples obtiennent des résultats 
positifs. Également, les résultats démontrent clairement les effets 
géomorphologiques négatifs des structures réflectives (enrochement et mur de 
protection) dans un contexte de côte meuble. Plus spécifiquement, la 
végétalisation terrestre et aquatique présente de bons résultats en termes de 
performance (% seuil et moy). Cependant, l’incertitude de la végétalisation 
aquatique est très élevée (IC de 0,375 et N de 1). Les trois types de recharge 
sédimentaire (méga-recharge, recharge de plage, recharge de dune et recharge 
d’avant-plage) présentent une bonne performance, tout en présentant une 
excellente correspondance pour la méga-recharge et la recharge d’avant-plage 
et moyenne pour la recharge de plage (N de 65) et la recharge de dune (N de 
3). Les ganivelles et les capteurs de sable présentent une bonne performance. 
Cependant, les ganivelles ont un IC très faible et le capteur de sable un N de 2. 
L’épi perméable obtient une bonne performance dans un contexte toutefois 
incertain dû à un IC très faible, mais un N élevé. Les autres structures rigides 
obtiennent un indice de performance négatif et une correspondance 
généralement très faible, voire moyenne dans certains cas. 

Pour les résultats d’ordre écosystémique et culturel (tableau 37 et tableau 38), 
la végétalisation terrestre et aquatique, la méga-recharge, les recharges 
d’avant-plage et de plage ainsi que l’épi perméable présentent des résultats 
positifs pour les deux indices de performance et un N élevé, voire très élevé 
(recharge d’avant-plage et de plage) à l’exception de la végétalisation aquatique 
(N de 1). L’ensemble des structures rigides, à l’exception de l’épi perméable, 
obtiennent des indices de performance négatifs quant à leurs effets 
écosystémiques.  
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Tableau 36. Résultats de l’effet géomorphologique dans le contexte du 
secteur d’étude de La Martinique (F0103 - dunaire, sable, microtidal et 
énergie des vagues élevée) 

OPC 
% 

seuil Moy IC N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,111 0,697 18 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 5,6% 83,3% 11,1% 

Végétalisation aquatique 3 3,00 0,375 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,70 0,922 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Ganivelle 3 2,625 0,375 40 0,0% 5,0% 2,5% 2,5% 5,0% 75,0% 10,0% 

Recharge de plage 3 1,969 0,697 65 0,0% 9,2% 1,5% 13,8% 13,8% 47,7% 13,8% 

Recharge de dune 3 1,667 0,697 3 0,0% 33,3% 0,0% 0,0% 0,0% 33,3% 33,3% 

Épi perméable 3 1,467 0,375 45 6,7% 13,3% 2,2% 11,1% 2,2% 51,1% 13,3% 

Capteur de sable 1 2,00 0,697 2 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 50,0% 50,0% 0,0% 

Recharge d'avant-plage 1 1,316 0,922 38 0,0% 21,1% 2,6% 5,3% 15,8% 47,4% 7,9% 

Brise-lame émergé -3 -0,222 0,697 18 5,6% 50,0% 0,0% 0,0% 0,0% 33,3% 11,1% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,627 0,375 67 11,9% 44,8% 1,5% 1,5% 4,5% 25,4% 10,4% 

Épi imperméable -3 -0,739 0,697 23 4,3% 47,8% 8,7% 8,7% 0,0% 26,1% 4,3% 

Brise-lame submergé -3 -0,876 0,375 97 12,4% 45,4% 2,1% 2,1% 7,2% 24,7% 6,2% 

Rip-rap -3 -1,00 0,375 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,00 0,375 3 0,0% 66,7% 0,0% 33,3% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,584 0,375 89 16,9% 59,6% 7,9% 12,4% 0,0% 2,2% 1,1% 

Enrochement -3 -3,192 0,375 26 26,9% 61,5% 0,0% 11,5% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Tableau 37. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
écosystémique dans le contexte du secteur d’étude de La Martinique 
(F0103 - dunaire, sable, microtidal et énergie des vagues élevée) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,125 40 0,0% 0,0% 0,0% 2,5% 2,5% 82,5% 12,5% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Ganivelle 3 2,625 40 0,0% 5,0% 2,5% 2,5% 5,0% 75,0% 10,0% 

Épi perméable 3 1,220 50 6,0% 18,0% 4,0% 10,0% 2,0% 46,0% 14,0% 

Capteur de sable 1 2,00 2 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 50,0% 50,0% 0,0% 

Recharge d'avant-plage 1 1,536 110 1,8% 14,5% 0,9% 13,6% 10,0% 49,1% 10,0% 

Recharge de plage 0 0,609 476 6,9% 17,4% 4,8% 19,3% 9,7% 33,0% 8,8% 

Recharge de dune 0 0,500 12 8,3% 25,0% 0,0% 16,7% 0,0% 41,7% 8,3% 

Brise-lame émergé -3 -0,471 51 5,9% 47,1% 2,0% 5,9% 2,0% 31,4% 5,9% 

Épi imperméable -3 -0,482 83 4,8% 44,6% 6,0% 8,4% 2,4% 27,7% 6,0% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,920 88 11,4% 47,7% 3,4% 3,4% 3,4% 22,7% 8,0% 
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Brise-lame submergé -3 -0,925 106 11,3% 46,2% 2,8% 3,8% 6,6% 23,6% 5,7% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -2,125 8 12,5% 50,0% 0,0% 37,5% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,738 126 19,0% 60,3% 6,3% 11,9% 0,0% 1,6% 0,8% 

Enrochement -3 -3,364 66 34,8% 54,5% 3,0% 6,1% 0,0% 1,5% 0,0% 

 

Tableau 38. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
culturel dans le contexte du secteur d’étude de La Martinique (F0103 - 
dunaire, sable, microtidal et énergie des vagues élevée) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 3 3,026 38 0,0% 0,0% 0,0% 2,6% 2,6% 86,8% 7,9% 

Végétalisation aquatique 3 3,000 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 

Méga-recharge 3 2,700 30 0,0% 6,7% 0,0% 10,0% 0,0% 63,3% 20,0% 

Ganivelle 3 2,625 40 0,0% 5,0% 2,5% 2,5% 5,0% 75,0% 10,0% 

Recharge de dune 3 2,000 7 0,0% 14,3% 0,0% 14,3% 0,0% 57,1% 14,3% 

Recharge d'avant-plage 3 1,723 101 0,0% 12,9% 1,0% 14,9% 10,9% 50,5% 9,9% 

Épi perméable 3 1,413 46 6,5% 13,0% 4,3% 10,9% 2,2% 50,0% 13,0% 

Capteur de sable 1 2,000 2 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 50,0% 50,0% 0,0% 

Recharge de plage 1 1,490 353 2,3% 9,9% 3,4% 19,5% 11,9% 41,6% 11,3% 

Brise-lame émergé -3 -0,196 46 6,5% 41,3% 2,2% 6,5% 2,2% 34,8% 6,5% 

Épi imperméable -3 -0,481 79 5,1% 44,3% 5,1% 8,9% 2,5% 29,1% 5,1% 

Brise-lame à crête basse -3 -0,718 71 11,3% 46,5% 1,4% 2,8% 4,2% 23,9% 9,9% 

Brise-lame submergé -3 -0,889 99 12,1% 45,5% 2,0% 3,0% 7,1% 24,2% 6,1% 

Rip-rap -3 -1,000 7 0,0% 42,9% 14,3% 28,6% 0,0% 14,3% 0,0% 

Structure réflexive -3 -1,500 4 0,0% 50,0% 0,0% 50,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,570 93 16,1% 60,2% 7,5% 12,9% 0,0% 2,2% 1,1% 

Enrochement -3 -3,179 28 25,0% 64,3% 0,0% 10,7% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

5.4.3 Mesures d’adaptation retenue pour le site 

Quatre scénarios de MAAC ont été retenus pour l’évaluation avec la méthode 
d’analyse multicritère : recharge de plage, recharge de plage avec 
reconstruction dunaire et noyau rigide, brise-lame émergé et enrochement. 

Le premier scénario est composé d’une recharge de plage. Ce scénario a été 
sélectionné en raison du type de côte du site : une côte dunaire. Une recharge 
de plage convient généralement à l’évolution dynamique de ce type de côte. Le 
second scénario est composé d’une recharge de plage avec reconstruction 
dunaire et noyau rigide. L’objectif de la reconstruction dunaire est de rétablir la 
dynamique dunaire naturelle et d’assurer la protection de l’infrastructure routière 
lors d’une tempête par l’aménagement d’un noyau rigide. Ainsi, la structure 
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rigide et réflective est seulement exposée aux éléments hydrodynamiques en 
cas de défaillance de la recharge de plage dans des conditions météorologiques 
extrêmes. Le brise-lame émergé a été retenu afin d’intégrer dans l’évaluation 
une structure rigide aménagée au large de manière à réduire l’effet des vagues 
sur la côte. L’enrochement a été retenu, par défaut, pour l’ensemble des sites, 
car cet OPC sert de point de référence pour le MTMD. 

Au regard des résultats de l’algorithme, la végétalisation terrestre et aquatique 
ainsi que les ganivelles n’ont pas été retenues comme OPC principal en raison 
de la faible certitude d’efficacité face aux aléas côtiers. Les épis perméables 
n’ont également pas été retenus en raison du besoin de protection immédiat des 
infrastructures routières. Ces quatre OPC pourraient toutefois être ajoutés 
comme OPC complémentaire dans la définition des scénarios à l’étape de 
l’avant-projet préliminaire. 

Tableau 39. MAAC retenus pour l’évaluation avec la méthode d’analyse 
multicritère au site de La Martinique 

Mesures 
d’adaptation aux 

aléas côtiers 
Description 

Recharge de plage Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt dont 
la taille granulométrique est comparable aux sédiments présents 
naturellement. 

Recharge de plage 
avec reconstruction 
dunaire avec noyau 
rigide 

Aménagement d’une recharge de plage avec des sédiments d’emprunt dont 
la taille granulométrique est comparable aux sédiments présents 
naturellement en combinaison avec une reconstruction dunaire impliquant 
un noyau rigide en géotextile ou en enrochement.  

Brise-lame émergé Aménagement d’un brise-lame émergé au large du site 
Enrochement Aménagement d’un enrochement en haut de plage. 

 

5.4.4 Résultats de l’analyse multicritère 

5.4.4.1 Étape 1 – Pondération des critères de sélection 
Les critères de sélection de MAAC ont été pondérés par les répondants (tableau 
20) du questionnaire au regard des caractéristiques du site de La Martinique. 
Les critères pondérés correspondent à la version 1 de la liste de critère. Le poids 
attribué à chacun des critères varie selon l’organisation (MTMD, municipal, 
organisme). La distribution des poids entre les critères pour chacune des 
organisations est présentée à la figure 21A. La comparaison des moyennes 
générales et spécifiques à chaque organisation est présentée à la figure 21B. 
Pour chacun des critères, l’écart-type a été calculé en fonction du poids attribué 
par l’ensemble des participants. Il a été additionné et soustrait à la moyenne 
générale afin d’établir une plage d’analyse des moyennes spécifiques à chaque 
type d’organisation. Sur la figure 21 



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

85 
 

figure 21B, les signes plus et moins représentent respectivement l’addition et la 
soustraction de l’écart-type à la moyenne générale. 

Le poids moyen des critères « effets sur les processus côtiers », « efficacité face 
à la submersion » « coûts de construction », « effets sur les milieux naturels et 
les espèces d’intérêt » et « coûts d’entretien et de suivi » sont les plus élevés 
(respectivement 9,6 %, 9,1 %, 9,0 %, 9,0 % et 8,7 %) (figure 21B). Le poids 
moyen des critères « Acquisition immobilière (bâtiments) » et « Acquisition 
immobilière (terrains) » sont les plus faibles (respectivement 2,8 % et 1,6 %) 
(figure 21B). La distribution des poids du critère « coûts de construction » varie 
entre 0,0 % et 24,0 %, ce qui en fait le critère avec la plus grande variabilité 
(figure 21A). Deux moyennes spécifiques à de la catégorie « organisme » sont 
supérieures à la plage d’analyse : « effets sur les processus côtiers » et « effets 
sur les milieux naturels et les espèces d’intérêt ». 

  



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

86 
 

A) 

B) 

 

Figure 21. A) Distribution du poids attribué aux critères (version 1) par les 
répondants pour chacun des types d’organisation au regard des caractéristiques 
du site de La Martinique (Îles-de-la-Madeleine – F0103). Le nombre de répondants 
par organisme est inscrit entre parenthèses. B) Comparaison de la moyenne 
générale des répondants (carré jaune) et des moyennes spécifiques à chacun des 
types d’organisation (x bleu (MTMD), orange (municipalité et MRC) et vert (autre 
organisme)). Le cercle rouge et le triangle vert représentent le poids le plus élevé 
et le plus faible attribué au critère en considérant l’ensemble des répondants. Les 
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signes plus et moins représentent respectivement l’addition et la soustraction de 
l’écart-type à la moyenne générale. 

5.4.4.2 Étape 2 – Notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection 

Les MAAC ont été notées au regard de chacun des critères de sélection (version 
2) et des caractéristiques du SSEC du site de La Martinique (tableau 30). Une 
échelle qualitative de 5 échelons (1 = très mauvais; 5 = très bon) a été utilisée 
pour la notation à l’exception du critère « Certitude de l’efficacité face aux aléas 
côtiers » où une échelle qualitative de 9 échelons a été utilisée (1 = très 
mauvais; 9 = très bon). Une échelle de 5 échelons était initialement prévue pour 
l’ensemble des critères et sur l’ensemble des sites. 

Tableau 40. Notation des MAAC au regard de chacun des critères de 
sélection pour le site de La Martinique (Îles-de-la-Madeleine - F0103) 

 Critère de sélection 
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 Contexte environnemental         

1 Effets sur les processus côtiers 5 4 3 1 

2 Effets sur les milieux naturels et les espèces d'intérêts 3 4 5 1 

3 Empiètement 5 4 1 2 
 Qualité de vie et récréotourisme     

6 
Accessibilité aux infrastructures et activités 
récréotouristiques 

5 5 3 1 

7 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d'adaptation 

5 5 3 1 

 Expertise     

8 Expertise pour la phase de préparation 2 2 1 5 

9 Expertise pour la phase de construction 4 3 1 5 

10 Expertise pour les suivis et inspections 1 2 3 5 
 Caractéristiques techniques des mesures d'adaptation     

11 Adaptabilité 5 4 1 2 

12 Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 6 8 5 6 
 Coûts du projet     

14 Coût de construction 3 2 2 2 

15 Coût d'entretien et de suivi 1 2 3 5 
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5.4.4.3 Étape 3 – Hiérarchisation des MAAC 
La hiérarchisation des MAAC a été réalisée avec la méthode PROMETHEE en 
fonction de la pondération des critères de sélection (étape 1) et de la notation 
des MAAC au regard de chacun des critères de sélection (étape 2). La 
hiérarchisation des MAAC est présentée pour quatre profils d’acteur (figure 22). 
Ces scénarios varient selon la moyenne des poids attribuée aux critères par les 
différents groupes de répondants. 

L’ordre de hiérarchisation des MAAC est le même dans les quatre scénarios : 
(1) recharge de plage avec reconstruction dunaire et noyau rigide, (2) recharge 
de plage, (3) enrochement et (4) brise-lame émergé. Dans les quatre scénarios, 
la position 1 surpasse très légèrement la position 2. Dans les scénarios 
impliquant tous les répondants, les répondants du MTMD et les répondants à 
l’échelle municipale, le surpassement est pratiquement équivalent entre la 
position 2 et 3, puis la position 3 et 4. Finalement, dans le scénario impliquant 
les répondants de la catégorie « organisme », la position 3 surpasse légèrement 
la position 4. 

 

_________________________ 

Figure 22. Quatre scénarios de hiérarchisation des MAAC pour le site de La 
Martinique (Îles-de-la-Madeleine - F0103) en fonction de la pondération moyenne 
des critères de sélection (étape 1) de différents groupes de répondants. 

5.5 Rivière-du-Loup (G0201) 

Les résultats du secteur routier à l’étude de Rivière-du-Loup (G0201) sont 
présentés dans les sous-sections suivantes. 

5.5.1 Description du site d’étude 

Le secteur routier longe l’estuaire moyen du Saint-Laurent sur une longueur 
d’environ 2,9 km au sud de l’estuaire de la rivière du Loup (figure 23). Ce secteur 

0,3203 0,3283

0,2907 0,38170,2820 0,3010

0,2810 0,3597

-0,1478 -0,1487
-0,1150

-0,3173
-0,4545 -0,4807 -0,4567 -0,4240

-1

-0,8

-0,6

-0,4

-0,2

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

Tous MTMD Municipal Organisme

Φ
 N

E
T

Recharge de plage avec
reconstruction dunaire
avec noyau rigide
Recharge de plage

Enrochement

Brise-lame émergé



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

89 
 

est situé en bordure d’un marais maritime à substrat silteux (0,004 – 0,063 mm). 
On y retrouve un brise-lame aménagé en 2010 d’une longueur d’environ 350 m 
avec au centre un épi rocheux et un rip-rap de petits calibres en bordure du 
schorre supérieur. L’étagement de l’écosystème est composé d’un marais de 
plantes vasculaires mixtes dans la partie supérieure et de spartine alterniflore 
dans la partie inférieure, puis, d’une large batture vaseuse (slikke) et d’un 
infralittoral à macroalgues. Le segment routier est situé dans la cellule 
hydrosédimentaire de Saint-Patrice. La dérive littorale principale est dirigée vers 
le sud-ouest. Un courant estuarien est présent à l’exutoire de la rivière du Loup. 
Le marnage est macrotidal et l’énergie des vagues est faible. 

Le site présente un intérêt écologique avec une aire de concentration d’oiseaux 
aquatiques, un secteur coquillier. L’anguille y est pêchée commercialement. Le 
côté terrestre du secteur routier est occupé par des parcelles agricoles 
cultivables ainsi que des infrastructures de purifications des eaux usées (étangs 
aérés, rejet d’égouts, régulateurs, etc.). Le quai et la marina de Rivière-du-Loup 
sont présents sur la rive nord de la rivière du Loup. Plusieurs activités sont 
situées à proximité : pêche récréative, observation de la faune et de la flore, aire 
de pique-nique, planche à voile, plage, facilités pour petites embarcations, 
restauration, etc. 
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Figure 23. Site d’étude de Rivière-du-Loup (G0201). (A) Imagerie aérienne du site 
d’étude situé en bordure d’un marais maritime. Représentation du courant 
estuarien. (B) Vue du site vers l’ouest. (C) Vue du site vers l’est avec le brise-lame. 

5.5.2 Résultats de l’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC (algorithme) 

Les résultats des effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des 
OPC dans le contexte des quatre caractéristiques environnementales du site 
d’étude de Rivière-du-Loup (marais maritime, vase, microtidal et énergie des 
vagues faible) sont présentés respectivement au tableau 41, tableau 42 et 
tableau 43. Un total de 5 OPC a un nombre d’effets observés suffisant afin d’être 
évalué avec l’algorithme. 

Pour les résultats géomorphologiques, le brise-lame émergé, la végétalisation 
aquatique et terrestre et le mur de protection présentent un indice de 
correspondance (IC) moyen (0,560). L’enrochement présente un IC élevé 
(0,922). Alors que l’IC est généralement moyen, le nombre d’effets observés (N) 
est très faible pour l’ensemble des OPC (inférieur à 5). Le faible nombre d’OPC 
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évalués et les résultats faibles dans les indices de précision est dû au faible 
nombre de sites d’étude sur les effets des OPC dans un contexte de marais 
maritime. Également, les marais maritimes présentent une évolution qui se 
distingue par rapport aux autres types de côte. Ainsi, aucun élargissement des 
caractéristiques environnementales initiales associé au type de côte n’a été 
intégré à l’algorithme dans un contexte de marais maritime. 

Tableau 41. Résultats de l’effet géomorphologique dans le contexte du 
secteur d’étude de Rivière-du-Loup (G0201) 

OPC 
% 

seuil 
Moy IC N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Brise-lame émergé 5 5,000 0,560 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 

Végétalisation aquatique 3 2,000 0,560 3 0,0% 0,0% 0,0% 33,3% 0,0% 66,7% 0,0% 

Végétalisation terrestre 1 1,000 0,560 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,250 0,560 4 0,0% 75,0% 0,0% 25,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

Enrochement -3 -3,000 0,922 1 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 

 

Pour les résultats d’ordre écosystémique et culturel (tableau 42 et tableau 43), 
la végétalisation terrestre présente un résultat positif pour les deux indices de 
performance. Ce résultat est toutefois basé sur un effet observé (N de 1). Le 
brise-lame émergé et la végétalisation aquatique présentent une atteinte du 
pourcentage seuil neutre et une moyenne positive. Le résultat du brise-lame est 
basé sur quatre effets observés (N = 4) et le résultat de la végétalisation 
aquatique sur un N élevé (21). Le mur de protection et l’enrochement présentent 
des résultats négatifs, voire très négatifs sur les indices de performance, avec 
un niveau de précision de ces résultats moyen à élevé. 

Tableau 42. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
écosystémique dans le contexte du secteur d’étude de Rivière-du-Loup 
(G0201) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 

Végétalisation terrestre 1 1 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 

Brise-lame émergé 0 1,75 4 0,0% 25,0% 0,0% 25,0% 0,0% 0,0% 50,0% 

Végétalisation aquatique 0 0,238 21 9,5% 19,0% 9,5% 9,5% 9,5% 42,9% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,613 31 22,6% 54,8% 3,2% 12,9% 0,0% 6,5% 0,0% 

Enrochement -5 -3,588 17 47,1% 47,1% 0,0% 0,0% 0,0% 5,9% 0,0% 

 

Tableau 43. Résultats des effets sur les services écologiques d’ordre 
culturel dans le contexte du secteur d’étude de Rivière-du-Loup (G0201) 

OPC % seuil Moy N -5 -3 -1 0 1 3 5 
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Végétalisation terrestre 1 1 1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 100,0% 0,0% 0,0% 

Brise-lame émergé 0 1,75 4 0,0% 25,0% 0,0% 25,0% 0,0% 0,0% 50,0% 

Végétalisation aquatique 0 0,238 21 9,5% 19,0% 9,5% 9,5% 9,5% 42,9% 0,0% 

Mur de protection -3 -2,613 31 22,6% 54,8% 3,2% 12,9% 0,0% 6,5% 0,0% 

Enrochement -5 -3,588 17 47,1% 47,1% 0,0% 0,0% 0,0% 5,9% 0,0% 

 

5.5.3 Mesures d’adaptation retenue pour le site 

Quatre scénarios de MAAC ont été retenus pour l’évaluation avec la méthode 
d’analyse multicritère : Brise-lame, restauration du marais, enrochement, brise-
lame avec restauration du marais (tableau 44). 

Dans le contexte du site de Rivière-du-Loup, peu d’information est tirée de 
l’algorithme en raison du très faible nombre d’effets observés dans le contexte 
de marais maritime. Ainsi, le premier scénario est l’aménagement d’un brise-
lame. Ce scénario a été retenu en raison de la présence d’un tel brise-lame sur 
le site et d’un projet de recherche actuellement réalisé sur cette structure. Le 
second scénario est une restauration et la végétalisation du marais par 
l’utilisation des sédiments de dragage de la marina et du port de Rivière-du-
Loup. Le troisième scénario est l’enrochement enfoui sous le marais maritime le 
long de l’emprise de l’autoroute 20. Ce scénario vise à laisser le marais évoluer 
naturellement et à assurer la protection de l’infrastructure routière si le marais 
est entièrement érodé durant un épisode de tempête. Le quatrième scénario est 
la combinaison d’un brise-lame et de la restauration et la végétalisation du 
marais derrière le brise-lame. 

Tableau 44. MAAC retenus pour l’évaluation avec la méthode d’analyse 
multicritère au site de Rivière-du-Loup (G0201) 

Mesures 
d’adaptation aux 

aléas côtiers 
Description 

Brise-lame Aménagement de brise-lames dont le dimensionnement est similaire au 
brise-lame actuellement présent 

Restauration de 
marais 

Valorisation des sédiments de dragage de la marina et du port de Rivière-
du-Loup afin de recharger le schorre inférieur du marais. Cet ouvrage inclut 
également la végétalisation de la recharge. 

Enrochement Aménagement d’un enrochement enfoui sous le marais le long de l’emprise 
actuelle de l’autoroute 20. 

Brise-lame et 
restauration de 
marais 

Aménagement de brise-lames dont le dimensionnement est similaire au 
brise-lame actuellement présent et valorisation des sédiments de dragage 
de la marina et du port de Rivière-du-Loup afin de recharger le schorre 
inférieur du marais derrière le brise-lame. Cet ouvrage inclut également la 
végétalisation de la recharge. 
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5.5.4 Résultats de l’analyse multicritère 

5.5.4.1 Étape 1 – Pondération des critères de sélection 
Les critères de sélection de MAAC ont été pondérés par les répondants (tableau 
20) du questionnaire au regard des caractéristiques du site de Rivière-du-Loup. 
Les critères pondérés correspondent à la version 1 de la liste de critère. Le poids 
attribué à chacun des critères varie selon l’organisation (MTMD, municipal, 
organisme). La distribution des poids entre les critères pour chacune des 
organisations est présentée à la figure 24A. La comparaison des moyennes 
générales et spécifiques à chaque organisation est présentée à la figure 24B. 
Pour chacun des critères, l’écart-type a été calculé en fonction du poids attribué 
par l’ensemble des participants. Il a été additionné et soustrait à la moyenne 
générale afin d’établir une plage d’analyse des moyennes spécifiques à chaque 
type d’organisation. Sur la figure 24B, les signes plus et moins représentent 
respectivement l’addition et la soustraction de l’écart-type à la moyenne 
générale. 

Les poids moyens des critères « coûts de construction » et « efficacité face à la 
submersion » sont les plus élevés (respectivement 12,1 % et 10,8 %) (figure 
24B). La distribution des poids du critère « coûts de construction » varie entre 
1,3 % et 42,5 %, ce qui en fait le critère avec la plus grande variabilité (figure 
24A). À noter que le poids de 50,0 % a été attribué par un répondant du MTMD. 
Également, pour ce critère, la moyenne spécifique de la catégorie « organisme » 
est largement supérieure à la plage d’analyse des écarts-types. Les poids 
moyens des critères « accessibilité aux infrastructures et activités 
récréotouristiques » et « acquisition immobilière (terrains) » sont les plus faibles 
(respectivement 3,6 % et 2,4 %) (figure 24B). Deux moyennes spécifiques sont 
à l’extérieur de la plage d’analyse cadrée par l’écart-type, soit celles de la 
catégorie « organisme » pour les critères « effets sur les milieux naturels et les 
espèces d’intérêt » et « empiètement » qui sont légèrement supérieures (figure 
24B).  
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A) 

B) 

_________________________ 

Figure 24. A) Distribution du poids attribué par les répondants aux critères 
(version 1) par les répondants pour chacun des types d’organisation au regard 
des caractéristiques du site de Rivière-du-Loup (G0201). Le nombre de 
répondants par organisme est inscrit entre parenthèses. B) Comparaison de la 
moyenne générale des répondants (carré jaune) et des moyennes spécifiques à 
chacun des types d’organisation (x bleu (MTMD), orange (municipalité et MRC) et 
vert (autre organisme)). Le cercle rouge et le triangle vert représentent le poids le 
plus élevé et le plus faible attribué au critère en considérant l’ensemble des 
répondants. Les signes plus et moins représentent respectivement l’addition et la 
soustraction de l’écart-type à la moyenne générale. 
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5.5.4.2 Étape 2 – Notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection 

Les MAAC ont été notées au regard de chacun des critères de sélection (version 
2) et des caractéristiques du SSEC du site de Rivière-du-Loup (tableau 45). Une 
échelle qualitative de 9 échelons (1 = très mauvais; 9 = très bon) a été utilisée 
pour la notation. 

Tableau 45. Notation des MAAC au regard de chacun des critères de 
sélection pour le site de Rivière-du-Loup (G0201) 

 Critères de sélection 
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 Contexte environnemental         

1 Effets sur les processus côtiers 6 9 3 7 

2 Effets sur les milieux naturels et les espèces d'intérêts 6 4 3 8 

3 Empiètement 4 9 8 6 
 Qualité de vie et récréotourisme     

4 
Accessibilité aux infrastructures et activités 
récréotouristiques 

- - - - 

5 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures 
d'adaptation 

5 9 8 7 

 Expertise     

6 Expertise pour la phase de préparation 5 1 9 2 

7 Expertise pour la phase de construction 7 3 9 2 

8 Expertise pour les suivis et inspections 5 4 8 5 
 Caractéristiques techniques des mesures d'adaptation     

9 Adaptabilité 4 8 6 5 

10 Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 8 4 6 8 
 Coûts du projet     

11 Coût de construction 8 6 9 5 

12 Coût d'entretien et de suivi 6 1 9 5 

 

5.5.4.3 Étape 3 – Hiérarchisation des MAAC 
La hiérarchisation des MAAC a été réalisée avec la méthode PROMETHEE en 
fonction de la pondération des critères de sélection (étape 1) et de la notation 
des MAAC au regard de chacun des critères de sélection (étape 2). La 
hiérarchisation des MAAC est présentée pour quatre profils d’acteur (figure 25). 
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Ces scénarios varient selon la moyenne des poids attribuée aux critères par les 
différents groupes de répondants. 

L’ordre de hiérarchisation des MAAC est le même dans les quatre scénarios : 
(1) enrochement, (2) brise-lame, (3) brise-lame avec restauration du marais et 
(4) restauration et végétalisation du marais. Dans les quatre scénarios, la 
position 1 surpasse largement la position 2 et la position 2 surpasse largement 
la position 3. Dans les scénarios qui impliquent tous les répondants et les 
répondants à l’échelle municipale, les positions 3 et 4 sont pratiquement à 
égalité. 

 

 

_________________________ 

Figure 25. Quatre scénarios de hiérarchisation des MAAC pour le site de Rivière-
du-Loup (G0201) en fonction de la pondération moyenne des critères de sélection 
(étape 1) de différents groupes de répondants. 
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6 DISCUSSION 

La dynamique des SSEC est complexe et leur évolution est incertaine en raison 
des effets des changements climatiques. Dans ce contexte, une intervention en 
milieu côtier visant à résoudre une problématique d’aléas côtiers doit être 
encadrée par un processus d’évaluation comptant plusieurs phases afin 
d’analyser une variété de scénarios (USACE, 2006a) de manière à permettre 
aux décideurs d’en tenir compte lors de la planification et de l’évaluation des 
MAAC (Baquerizo et Losada, 2008 ; Polasky et al., 2011). 

L’approche d’aide à la décision proposée a été élaborée sur une structuration 
cohérente de l’information qui permet de considérer les données, tant 
géomorphologiques et hydrodynamiques, qu’écologiques et socio-
économiques, nécessaire à l’identification des meilleures solutions en termes 
de MAAC. Ainsi, elle contribue à baser la sélection des MAAC sur une analyse 
holistique du SSEC et à obtenir un portrait global de l’effet potentiel des MAAC 
sur ses composantes. Premièrement, l’évaluation effectuée avec l’algorithme 
d’évaluation est réalisée à une échelle spatiale fine, soit un segment 
géomorphologique, en fonction d’un ensemble de quatre variables 
environnementales qui correspondent aux caractéristiques géomorphologiques 
et hydrodynamiques. L’interprétation des résultats détaillés permet d’analyser 
les effets géomorphologiques, écosystémiques et culturels des OPC à l’échelle 
de la cellule hydrosédimentaire. Deuxièmement, l’évaluation effectuée avec 
l’analyse multicritère et le processus participatif permet de tenir compte de la 
dynamique multiacteurs, ce qui complète l’analyse holistique du SSEC. 
Ultimement, l’approche forme un outil d’aide à la prise de décision qui permet 
de classer, structurer et hiérarchiser l’information afin qu’elle soit présentée de 
manière à éclairer la sélection et la conception des MAAC, par les ingénieurs, 
les professionnels et les décideurs. 

6.1 Algorithme d’évaluation des effets géomorphologiques, 
écosystémiques et culturels des OPC 

La hiérarchisation de l’information permet de détailler les résultats selon 
plusieurs paliers d’agrégation. Les données brutes, soit les caractéristiques du 
secteur d’étude et les effets observés des OPC, ont été traitées de manière à 
fournir de l’information pertinente pour le processus décisionnel. L’idée est 
d’éviter de perdre de la sensibilité ou de déformer les données brutes par la 
présentation d’un résultat global basé sur une homogénéisation totale des effets 
observés des OPC. 

La finalité d’une intervention avec un OPC est certainement anthropocentrique 
en raison d’un besoin de protection ou d’adaptation d’un milieu de vie humain. 
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Dans ce contexte, l’évaluation des énoncés est réalisée avec une vision 
anthropocentrique. Toutefois, même avec une telle finalité, la méthode 
d’évaluation a été développée dans une optique de gestion à long terme du 
territoire côtier par l’intégration de l’ensemble des effets potentiels des OPC sur 
le SSEC. 

6.1.1 Incertitude associée à l’algorithme d’évaluation des effets 
des OPC 

Chaque OPC a un nombre total d’effets observés. Le paramètre nombre minimal 
d’effets observés [nb.EO.min] permet d’établir un seuil afin de baser l’analyse 
sur un nombre représentatif d’effets observés supérieur ou égal à ce paramètre. 
En considérant seulement l’indicateur du nombre d’effets observés [nb.EO], une 
augmentation de cet indicateur est associée à une baisse de l’incertitude des 
résultats. Ainsi, cette source d’incertitude est exogène à l’algorithme, car elle 
dépend du nombre d’effets observés total présents dans la littérature 
scientifique. Toutefois, [nb.EO] est associé au paramètre [nb.EO.min], soit une 
équation mathématique impliquant [nb.EO]. Ce paramètre est une source 
d’incertitude endogène à l’algorithme, car la variation de cette équation 
mathématique peut avoir un effet sur les résultats finaux. Une analyse de 
sensibilité a donc été réalisée sur ce paramètre. 

Un effet observé est associé à des caractéristiques d’un environnement côtier 
(TC, TS, TM et TV). Ainsi, l’indice de correspondance [IC] a été intégré dans 
l’algorithme afin d’élargir les critères initiaux en fonction des degrés 
d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales [e] lorsque 
[nb.EO.min] n’est pas atteint. Une diminution de cet indicateur représente une 
augmentation de l’incertitude des résultats. Cette source d’incertitude est 
également exogène à l’algorithme, car elle dépend du nombre d’effets observés 
par ensemble de caractéristiques environnementales. 

L’analyse de [IC] et de [nb.EO] ne peut être réalisé individuellement, car il y a 
une relation de dépendance entre les deux indicateurs : une diminution de l’[IC] 
est associée à une augmentation de [nb.EO] dans l’analyse. Cette relation 
amène donc, instantanément, une diminution (due à l’augmentation de nb.EO) 
et une augmentation (due à la diminution de l’IC) de l’incertitude exogène. Or, 
ces deux indicateurs sont associés à un paramètre commun : le degré 
d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales [e]. L’ordre des 
degrés d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales [e] est 
une source d’incertitude endogène à l’algorithme. 

6.1.2 Degré d’élargissement 

Le degré d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales [e] 
engendre un phénomène d’uniformisation des requêtes par rapport aux critères 
initiaux (OPC, TC, TS, TM, TV), tel qu’illustré à la figure 26 dans le contexte des 
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critères initiaux suivants : (A) brise-lames émergé, terrasse de plage, sable, 
mesotidal, vagues modérées; (B) brise-lames submergé, flèches littorales, galet, 
microtidal, vagues élevées. L’analyse de [e] à l’échelle de l’évaluation d’un 
regroupement permet de constater que ce paramètre engendre une 
augmentation de l’incertitude comme démontré dans la section ci-haut. 
L’analyse de [e] à l’échelle de plusieurs regroupements permet de constater que 
l’augmentation de [e] engendre une uniformisation de l’évaluation d’un OPC. 
Ainsi, l’évaluation de deux OPC du même type dans la même sous-catégorie de 
côte aura une évaluation identique pour [e = 12]. De même, le seul point distinctif 
pour [e = 11] est le type d’OPC. 

Également, un OPC peut présenter un indice de correspondance [IC] 
relativement élevé, tout en ayant un nombre d’effets observés très faible. Cette 
situation est expliquée par la méthode de calcul du nombre d’effets observés 
minimal qui permet d’intégrer dans l’analyse des OPC peu étudiés, mais qui 
engendre des évaluations globales basées sur un nombre très faible d’effets 
observés. 
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 Élargissement (e) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

 
Indice de 
correspondance (IC) 1,

00
0 

0,
90

0 

0,
81
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0,
72
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0,
65
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0,
59
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0,
53

1 

0,
47
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0,
43
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0,
38

7 

0,
34

9 

0,
31

4 

C
au

se
 à

 
ef

fe
t 1 AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB 

2   AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB 
3     AB AB AB AB AB AB AB AB AB AB 

M
ar

na
ge

 

Sans marée       B B B B AB AB AB AB AB 
Microtidal B B B AB AB AB AB AB AB AB AB AB 

Mesotidal A A A AB AB AB AB AB AB AB AB AB 
Macrotidal       A A A A AB AB AB AB AB 
Mégatidal              AB AB AB AB AB 

NA              AB AB AB AB AB 
NSP              AB AB AB AB AB 

Ty
pe

 d
e 

va
gu

e Faible         A A A A AB AB AB AB 
Modérée A A A A AB AB AB AB AB AB AB AB 

Élevée B B B B AB AB AB AB AB AB AB AB 
NA         B B B B AB AB AB AB 

NSP                AB AB AB AB 

Ty
pe

 d
e 

su
bs

tra
t 

Argile                  AB AB AB 
Silt           A A A A AB AB AB 

Sable A A A A A A A A A AB AB AB 
Gravier           AB AB AB AB AB AB AB 

Galet B B B B B B B B B AB AB AB 
Bloc           B B B B AB AB AB 

NA                  AB AB AB 
NSP                  AB AB AB 

Ty
pe

 d
e 

cô
te

 

Cordon littoral             AB AB AB AB AB AB 
Flèche littorale B B B B B B AB AB AB AB AB AB 

Île barrière             AB AB AB AB AB AB 
Terrasse de plage A A A A A A AB AB AB AB AB AB 

Côte dunaire                     AB AB 
Falaise meuble                     AB AB 

Marais maritime                     AB AB 

O
PC

 

Brise-lame émergé A A A A A A A A A A A AB 
Brise-lame à crête basse                       AB 

Brise-lame submergé B B B B B B B B B B B AB 
Seuil submergé                       AB 

_________________________ 

Figure 26. Illustration du phénomène d’uniformisation des requêtes engendré par 
le processus d’élargissement des caractéristiques environnementales initiales 
(critères initiaux du scénario A, critères initiaux du scénario B) 

6.1.3 Nombre d’effets observés minimal 

Une balance entre la correspondance des effets observés avec les 
caractéristiques du secteur d’étude et une précision dans les effets observés. 
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Ainsi, plus le nombre d’effets minimal observé est élevé, plus la correspondance 
est élevée, mais moins les résultats sont basés sur un nombre d’effets observés 
élevé. Ainsi, étant donné que le nombre de publications par type 
d’environnement côtier est faible, il est préférable d’orienter le nombre d’effets 
minimal afin de conserver tout de même une correspondance élevée avec les 
caractéristiques du milieu. Ainsi, les résultats seront plus variables en fonction 
des types d’environnements côtiers. 

6.1.4 Limite de la méthode 

L’algorithme d’évaluation présente des résultats pour les OPC et les 
environnements côtiers ayant fait l’objet d’une publication scientifique dont les 
résultats ont été incorporés dans la base de données décrite à la section 4.1.1.1. 
Ainsi, d’autres solutions techniques peuvent être applicables, bien qu’elles ne 
soient pas incluses dans l’algorithme. 

L’algorithme d’évaluation proposé permet de réaliser une méta-analyse des 
études de cas portant sur les effets d’OPC. Or, les dimensions des OPC par 
rapport aux conditions environnementales sont rarement indiquées dans les 
études de cas. Ces paramètres ont toutefois une forte importance quant à l’effet 
d’un OPC sur le système côtier. Ainsi, l’algorithme ne peut tenir compte de ce 
manque d’information pour réaliser l’évaluation d’un OPC. La méthode mène 
donc à des résultats généraux qui représentent une synthèse de l'information 
présente dans la littérature scientifique. 

Certains biais potentiels à la méthode d’évaluation sont engendrés par l’échelle 
de pondération des énoncés : adjectifs qualificatifs utilisés par les auteurs, 
subjectivité de l’évaluateur, inclusion de conflit d’intérêts potentiel. L’évaluation 
est basée sur la pondération des énoncés des auteurs en fonction des adjectifs 
qualificatifs utilisés. De cette manière, il est considéré que l’ensemble des 
auteurs ont une sensibilité comparable lors de la rédaction quant à la 
qualification de leurs résultats. Or, il y a certainement une variation non 
considérée par l’algorithme. Également, l’évaluation des énoncés est sujette à 
une certaine subjectivité de l’évaluateur. Malgré un protocole prévu pour limiter 
ce biais, il demeure que chaque énoncé contient des particularités qui doivent 
être intégrées dans un cadre d’analyse général. Ainsi, l’évaluateur peut être 
amené à noter un énoncé au meilleur de ses connaissances. Une hypothèse 
soulevée est que le nombre d’énoncés associés à un sous-type, un type ou une 
catégorie d’effet observé aient une influence sur ces deux biais. Ainsi, plus le 
nombre d’énoncés est élevé, moins le biais est important en raison de la 
dissolution du biais dans le volume d’énoncé. 

En étant appuyée sur des énoncés tirés de publications scientifiques, la 
méthode de pondération ne peut tenir compte des conflits d’intérêts potentiels 
des auteurs. Elle est basée sur le fait que ces conflits d’intérêts soient traités 
dans le processus de publication de chaque journal. 
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La correspondance entre le site d’étude et la base de données est établie en 
fonction de quatre variables (type de côte, type de substrat, marnage, et énergie 
des vagues). Cette correspondance est une simplification de la dynamique 
locale qui est largement plus complexe. Ainsi, la sélection des MAAC, en vue 
d’autres étapes dans le cheminement de projet, doit considérer cette complexité 
locale afin de justifier la sélection des MAAC propices. 

6.2 Analyse multicritère 

Globalement, la méthode d’analyse multicritère proposée est un outil flexible, 
transparent et intégré qui peut contribuer à l’évaluation et la sélection des MAAC 
par sa capacité à structurer et analyser les multiples dimensions d’un problème 
complexe qui ne peuvent pas toujours être quantifiés. La méthode permet de 
comparer les scénarios en fonction de plusieurs critères de sélection (Choo et 
al., 1999 ; Horstman et al., 2009), tout en considérant leur importance relative, 
tel qu’évalués par les acteurs de plusieurs organisations. Elle permet ultimement 
d’améliorer les connaissances sur un contexte socioécologique spécifique en 
permettant de réduire l’incertitude quant au choix d’une solution adaptée. La 
méthode d’analyse multicritère est utile pour les décideurs afin de comprendre 
l’ensemble des aspects de la problématique et les conséquences potentielles 
associées au choix d’une mesure d’adaptation ainsi que de sélectionner la 
meilleure solution selon leurs priorités et leurs préférences. Spécifiquement, les 
trois étapes de l’analyse multicritère apportent de l’information pertinente à la 
prise de décision.  

6.2.1 Identification et pondération des critères de sélection 

L’identification et la définition des critères de sélection ont été réalisées par 
l’équipe du MTMD et de l’UQAR. Cette sous-étape est la base de l’évaluation 
effectuée avec la méthode d’analyse multicritère. Elle vise à former un ensemble 
de critères complets, opérationnels, indépendants mutuellement, sans doublon, 
et cohérents, avec les effets à différentes échelles temporelles (De Bruin et al., 
2009). La pondération des critères de sélection a été effectuée par des acteurs 
du MTMD et des acteurs du territoire côtier associés aux cinq secteurs d’étude. 
Cette sous-étape est idéale afin d’intégrer un groupe d’acteurs dans le 
processus décisionnel. La pondération des critères de sélection permet de 
définir les priorités de différentes organisations locales et ultimement de les 
comparer avec les priorités du MTMD de manière à identifier les concordances 
et les divergences potentielles entre les organisations selon chacun des critères 
de sélection. Les décideurs peuvent ainsi utiliser cette information afin de gérer 
les questions conflictuelles en amorçant des discussions approfondies et en 
proposant des compromis. Cela permet afin de parvenir à un résultat satisfaisant 
autour d’une solution adaptée aux réalités locales. 
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6.2.1.1 Identification des critères de sélection 
L’identification des critères de sélection a été réalisée en plusieurs itérations, ce 
qui a mené à plusieurs versions de la liste (section 4.2.1.1). Dans le cadre du 
projet actuel, les versions 1 et 2 de la liste de critères de sélection ont été 
utilisées dans les étapes 1 et 2 de la méthode d’analyse multicritère (tableau 
16). Une version finale de la liste de critères de sélection est présentée à 
l’annexe B.  

La différence entre le contenu des versions 1 et 2 de la liste de critères est 
expliquée par le fait que l’étape 1 de l’analyse multicritère ait été réalisée avant 
l’étape 2. Dans le futur, la notation des MAAC au regard de chacun des critères 
de sélection (étape 2) devrait être réalisée préalablement à la pondération des 
critères de sélection (étape 1) afin d’éviter cette variation de la liste de critère. 
Ainsi, la liste de critère serait validée en fonction des caractéristiques de 5 sites 
d’étude et les modifications potentielles seraient intégrées à la liste de critère 
finale. Cette liste finale serait alors utilisée pour la pondération des critères de 
sélection. 

Dans la version finale (annexe B), la pertinence du critère « empiètement » dans 
la catégorie de critère « contexte environnemental » a été revue. Ce critère 
réfère à la complexité ajoutée au projet si des mesures de compensation sont 
nécessaires due à la dénaturalisation du milieu d’intervention. Dans ce contexte, 
la notion d’empiètement a été ajoutée au critère « Expertise pour la phase de 
préparation » de la catégorie « Expertise », car cette notion vient ajouter un 
élément de complexité associé à la planification de la compensation dans le 
cadre du projet. Ainsi, la catégorie de critère « contexte environnemental » 
intègre deux critères : « Effets sur les processus côtiers » et « Effets sur les 
milieux naturels et les espèces d’intérêts ». Également, dans cette version, 
certains termes ont été adaptés afin d’assurer la cohérence du vocabulaire avec 
le cheminement ministériel de la réalisation de projets routiers au MTMD. 

La version finale de la liste de critère de sélection contient 11 critères répartis 
en cinq catégories. Généralement, une liste contient entre 7 et 12 critères 
(Garmendia et al., 2010), ce qui permet de demeurer dans les limites cognitives 
de l’esprit humain (Bouyssou, 1990). 

6.2.1.2 Intégration des acteurs du territoire côtier 
L’intégration des acteurs locaux dans le processus décisionnel est une tendance 
observée en gestion environnementale (Garmendia et al., 2010 ; Jones et al., 
2014 ; Marttunen et al., 2017 ; Reed, 2008). Les approches participatives ont 
été développées en réponse à l’approche top-down de manière à intégrer 
davantage les connaissances locales dans le processus décisionnel (Reed, 
2008). 

Dans le contexte du projet actuel, le processus d’identification des critères de 
sélection a été limité au personnel technique du MTMD et aux chercheurs de 
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l’UQAR. Si cette méthode limite la compréhension des acteurs du territoire des 
critères utilisés, elle permet de répondre directement aux besoins internes du 
MTMD. Il demeure que la version finale de la liste de critère a été développée 
sur la base de la liste de critère défini par un processus participatif réalisé dans 
le cadre du projet Résilience côtière. Il avait d’ailleurs été soulevé suite à cette 
démarche que l’utilisation d’un processus participatif afin d’identifier les critères 
de sélection avait menée à une surspécificité des critères et à des doublons 
dans les définitions (Sauvé et al., 2022b). 

La participation des acteurs du territoire a donc été limitée à l’étape de 
pondération des critères de sélection. La méthode utilisée dans le cadre du 
projet actuel est une consultation ciblée en fonction des caractéristiques de cinq 
secteurs d’étude au moyen d’un questionnaire en ligne. Cette consultation 
intégrait l’ensemble des critères de sélection identifiés. 

Selon les résultats de l’étape 3 de la méthode d’analyse multicritère pour 
l’ensemble des secteurs d’étude, la hiérarchisation des MAAC n’est pas 
influencée par l’intégration des acteurs du territoire. L’isolation de la pondération 
moyenne des critères de sélection de différents groupes de répondants permet 
de constater un consensus dans l’ordre des MAAC pour l’ensemble des 
secteurs d’étude. Par les résultats des étapes 1 et 2, le fait de consulter les 
acteurs du territoire côtier locaux permet d’ajouter une dimension locale au 
processus décisionnel par l’amélioration de la compréhension des décideurs sur 
les interactions entre les MAAC et les conditions, les enjeux, les priorités et les 
intérêts locaux. 

En considérant, les résultats probants obtenus par l’implication des acteurs 
locaux à l’étape 1 de l’analyse multicritère, au moyen d’un questionnaire en 
ligne, il est recommandé d’intégrer une étape au processus de consultation 
publique du MTMD afin de faciliter les échanges entre les représentants du 
MTMD et les acteurs locaux. Les caractéristiques du secteur visé, les critères 
de sélection et les scénarios de MAAC envisagés pourraient être détaillés. De 
cette manière, les représentants du MTMD pourraient être assurés d’une 
compréhension commune du projet. Toutefois, à moyen terme, la lassitude et le 
cynisme des acteurs locaux à l’égard de la consultation publique sont des 
risques à considérer. Ils peuvent entrainer une baisse de l’engagement et mettre 
en péril la crédibilité de la consultation. Les acteurs locaux doivent sentir que 
leur implication est importante et qu’ils ont la capacité d’influencer les décisions 
qui les concernent (Gamper et Turcanu, 2007 ; Reed, 2008). 

6.2.2 Notation des MAAC au regard des critères de sélection 

La notation des MAAC, au regard des critères de sélection, a été effectuée par 
l’équipe multidisciplinaire de MTMD et de l’UQAR. Lors de ce processus, 
l’importance d’avoir minimalement deux professionnels d’une même discipline a 
été notée afin d’argumenter sur la notation des MAAC au regard d’un critère. 
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La méthode PROMETHEE permet d’adapter l’unité d’évaluation à la nature de 
chacun des critères et de varier le type d’évaluation selon la disponibilité des 
données. Le MTMD peut utiliser le jugement d’expert et une échelle qualitative 
lorsque les données ne sont pas disponibles. Dans ce cas, un certain niveau de 
subjectivité et d’incertitude doit être considéré dans l’interprétation des résultats. 
Lorsque les données sont disponibles, elles peuvent être utilisées directement 
dans l’évaluation afin d’obtenir une évaluation objective et diminuer le niveau 
d’incertitude des résultats. Lorsqu’une échelle qualitative est utilisée, sur la base 
de l’exercice de notation des MAAC au regard de chacun des critères du site de 
La Martinique (5 échelons) et des autres sites (9 échelons), il est recommandé 
d’utiliser une échelle à 9 points d’évaluation (1 = le moins bon; 9 = le meilleur) 
afin d’augmenter la finesse de la discrimination et d’exprimer une plus grande 
sensibilité dans la notation relative des scénarios. Selon la nature de chacun 
des critères, deux types d’échelle devraient être utilisés. Pour les critères 1, 2 et 
3, une échelle basée sur les qualificatifs très négatif (1) à très positif (9). Pour 
les critères 4 à 11, une échelle basée sur les qualificatifs très faible (1) à très 
élevé (9) (tableau 46). 

Tableau 46. Type d’échelle qualitative en fonction des critères 

Score 
Critères 

1, 2 et 3 4 à 11 
1 Très négatif Très faible 
2 TN à N TF à F 
3 Négatif Faible 
4 N à N F à M 
5 Neutre Moyenne 
6 N à P M à É 
7 Positif Élevée 
8 P à TP É à TÉ 
9 Très positif Très élevée 

 

Finalement, la notation des MAAC au regard de chacun des critères de sélection 
peut être utilisée dans la phase de conception afin d’identifier des synergies 
entre les MAAC de manière à développer des scénarios combinant différentes 
MAAC. Elle peut également être utilisée lors de la consultation publique à l’étape 
de l’avant-projet préliminaire (tableau 5) afin de sensibiliser les différentes 
parties prenantes sur les effets des MAAC sur le SSEC. 

6.2.3 Hiérarchisation des MAAC 

La hiérarchisation des MAAC (étape 3) est structurée de manière à interpréter 
les écarts totaux entre les MAAC, ce qui facilite l’évaluation des différentes 
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MAAC adaptées au contexte local. Cette structuration permet également de 
comparer les écarts dans les rangs des MAAC en fonction des moyennes 
pondérées des différentes organisations. 

6.3 Processus décisionnel 

6.3.1 Pérennisation de l’information par une structure cohérente 
des connaissances 

L’approche proposée permet la structuration cohérente et pérenne des 
connaissances scientifiques, puis des priorités des acteurs du territoire afin de 
faciliter l’utilisation de ces connaissances dans les processus de planification et 
de conception des OPC. 

D’abord, une base de données a été développée afin de répertorier les énoncés 
sur les effets (tels qu’observés par les auteurs) engendrés par les OPC sur les 
aspects géomorphologiques, hydrodynamiques, écosystémiques et sociaux des 
zones côtières. Ces énoncés sont associés aux caractéristiques 
environnementales propres aux sites dans lesquels les effets ont été observés 
lors de l’intégration dans la base de données. La base de données a été 
développée de manière à pouvoir être mise à jour par l’intégration de nouvelles 
études de cas. Ainsi, les mises à jour permettent d’assurer la pérennité de 
l’information qui en est extraite. La première version de la base de données 
comprend un total de 411 publications scientifiques desquelles ont été extraits 
1709 énoncés d’effet (Sauvé et al., 2022a). Une bonification de la base de 
données serait suggérée, afin d’ajouter les textes scientifiques qui ont été 
publiés depuis 2020 et de la littérature grise, provenant des études de suivi des 
OPC du MTMD. 

Ensuite, la structure en trois étapes de la méthode d’analyse multicritère permet 
d’évaluer et de hiérarchiser les OPC au regard des priorités des professionnels 
du MTMD et des acteurs locaux ainsi que des connaissances disponibles sur 
l’effet des OPC sur le système côtier selon chaque critère utilisé dans l’analyse. 
Cette structure permet d’assurer une mise à jour efficace de l’information en cas 
de réévaluation et d’ainsi évaluer les effets des changements d’information sur 
la hiérarchisation des OPC. 

Globalement, la structuration de l’information permet d’établir une base 
commune de comparaison des OPC qui a priori présentent des effets distincts 
sur le SSEC. Elle permet également de définir une normalisation de la sélection 
des scénarios d’OPC basée sur les avancées scientifiques. De cette manière, 
l’approche permet de réduire la subjectivité et l’incertitude associée à des 
approches de sélection basées uniquement sur les connaissances d’experts 
(Brugnach et al., 2008) et aider les décideurs responsables à prendre de bonnes 
décisions. 
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6.3.2 Diminution de l’incertitude dans un processus d’aide à la 
prise de décision 

L’acquisition de connaissances est un aspect clé pour réduire l’incertitude 
associée au processus décisionnel (Polasky et al., 2011) et pour augmenter 
globalement la résilience des communautés côtières (Lebel et al., 2006 ; Pahl-
Wostl, 2009). L’approche proposée contribue à l’acquisition de deux types de 
connaissances : (1) connaissances scientifiques sur les OPC et leurs effets et 
(2) connaissances sur le contexte local d’un site d’intervention. 

Premièrement, l’algorithme d’évaluation des effets des OPC contribue à intégrer 
les connaissances scientifiques sur les effets des OPC dans le processus 
décisionnel. La base de données sur les effets des OPC offre un portrait des 
connaissances scientifiques à l’échelle internationale. La recherche effectuée 
dans cette base de données facilite l’identification d’études sur un OPC et un 
contexte environnemental spécifique. L’algorithme permet d’évaluer et de 
hiérarchiser les OPC dans un contexte environnemental spécifique en donnant 
de l’information sur le degré de correspondance entre les contextes 
environnementaux initial et utilisé dans l’analyse. Ainsi, cette méthode permet 
de définir l’incertitude quant aux connaissances scientifiques disponibles pour 
un contexte environnemental spécifique afin d’anticiper les effets potentiels d’un 
OPC sur le système côtier. 

Deuxièmement, l’approche d’analyse multicritère contribue à l’utilisation des 
connaissances locales dans le processus décisionnel par l’intégration des 
acteurs locaux au processus d’identification et de pondération des critères de 
sélection d’un OPC permettant de sélectionner et de concevoir des OPC qui 
sont mieux adaptés aux conditions environnementales et socioculturelles 
locales. De plus, l’utilisation de processus participatifs et collaboratifs permet le 
transfert de connaissances bidirectionnel : les acteurs du territoire amènent des 
connaissances sur le contexte local aux professionnels et les professionnels 
amènent des connaissances scientifiques aux acteurs du territoire. Le partage 
des connaissances permet d’augmenter la résilience et l’adaptation des 
communautés côtières (Chaffin et al., 2014 ; Khunwishit et al., 2018 ; Lebel et 
al., 2006). Finalement, l’approche proposée se présente également comme une 
plateforme d’arrimage des connaissances multiacteurs où les connaissances 
scientifiques et les connaissances locales sont répertoriées, structurées et 
analysées de manière à hiérarchiser les OPC au regard de l’ensemble des 
connaissances disponibles pour un site d’intervention. 
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6.3.3 Intégration au cheminement de projet du MTMD 

L’approche d’aide à la prise de décision proposée dans ce document est 
composée de deux outils d’aide à la décision : l’algorithme d’évaluation des OPC 
et l’analyse multicritère. Ces deux outils ont été développés de manière à 
compléter l’évaluation des mesures d’adaptation aux aléas côtiers réalisée avec 
les méthodes d’analyse usuelles, tels que la modélisation numérique et la 
caractérisation environnementales. Ils peuvent être utilisés à différentes étapes 
du cheminement de projet du MTMD (tableau 5). L’utilisation recommandée des 
deux outils est présentée dans les prochaines sous-sections. 

6.3.3.1 Algorithme d’évaluation 
L’algorithme d’évaluation des effets des OPC a été développé dans l’objectif de 
répondre à un besoin d’intégration des connaissances scientifiques spécifiques 
à un site dans le processus décisionnel et le dimensionnement des OPC. La 
structuration à plusieurs niveaux d’agrégation permet d’exploiter les résultats à 
l’étape de l’étude des solutions (1.1.2, tableau 5, p. 17) et à l’étape d’avant-projet 
préliminaire (1.2, tableau 5). 

À l’étape d’étude des solutions (1.1.2, tableau 5), la synthèse des résultats, soit 
le niveau d’agrégation le plus élevé, présente une évaluation globale des OPC. 
Il permet à un utilisateur de former une variété de scénarios à considérer et de 
justifier la sélection d’OPC sur la base des indicateurs de performance et de 
précision des modules géomorphologique et services écologiques de 
l’algorithme d’évaluation. 

À l’étape d’avant-projet préliminaire (1.2, tableau 5), les résultats désagrégés 
présentés dans la section des résultats détaillés permettent de consulter 
l’évaluation des OPC à l’échelle des types d’effet observé. Ils permettent 
d’analyser les avantages et les inconvénients des OPC et de la possibilité de 
combiner différents OPC. Ainsi, cette étape contribue à obtenir une analyse 
complète à l’échelle du SSEC. Également, les résultats de l’algorithme 
permettent lors de l’avant-projet préliminaire (1.2.1, tableau 5), d’appuyer, sur 
une base scientifique, les scénarios de MAAC retenues auprès du milieu et du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs. 

6.3.3.2 Analyse multicritère 
La méthode d’analyse multicritère peut être utilisée aux étapes de l’étude des 
solutions (1.1.2, tableau 5) et de l’avant-projet préliminaire (1.2.1, tableau 5). 
Une différence importante entre ces deux étapes est la quantité de données 
disponibles pour l’analyse. 

Généralement, à l’étape de l’étude des solutions (1.1.2, tableau 5), l’incertitude 
est relativement élevée en raison d’une quantité de données plus faible. Ainsi, 
la définition des scénarios de MAAC considérée est peu précise et ne comporte 
pas de combinaison. La notation des scénarios au regard de chacun des critères 
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est basée sur des hypothèses ou des extrapolations de résultats d’études 
antécédentes ou réalisées à proximité. À cette étape, une rencontre avec la 
municipalité et d’autres parties prenantes est prévue selon les besoins. La 
pondération des critères par les acteurs locaux pourrait être réalisée lors de 
cette rencontre. Cette notation des critères pourrait être réalisée en fonction 
d’une échelle qualitative de 9 points. Ensuite, les résultats de la hiérarchisation 
des critères doivent être interprétés en considérant l’incertitude due à la 
définition sommaire des MAAC en raison du manque de données pour la 
notation des MAAC, au regard de chaque critère. 

À l’étape de l’avant-projet préliminaire (1.2.1, tableau 5), plusieurs études sont 
réalisées afin d’augmenter la quantité de données et d’ainsi diminuer 
l’incertitude. Également, à la lumière des résultats de l’étude des solutions, une 
présélection des scénarios est effectuée. À cette étape, les scénarios de MAAC 
sont mieux définis et des combinaisons peuvent être envisagées. Ainsi, 
l’analyse multicritère pourrait être réappliquée à cette étape en modifiant la 
notation des scénarios de MAAC au regard des nouvelles définitions et des 
données du site. Les unités d’évaluation pourraient être adaptées à la nature 
des critères en fonction des données disponibles. 
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7 CONCLUSION 

Une approche intégrée d’évaluation et de hiérarchisation de mesures 
d’adaptation aux aléas côtiers (MAAC) adaptées aux conditions spécifiques d’un 
système socioécologique côtier (SSEC) a été développée. Cette approche 
comprend un algorithme d’évaluation des OPC et une méthode d’analyse 
multicritère qui offrent une structuration cohérente de l’information, tout en 
permettant de prendre en considération les données, tant géomorphologiques 
et hydrodynamiques, qu’écologiques et socio-économiques nécessaires, à 
l’identification des meilleures solutions en matière de MAAC. Ainsi, elle 
contribue à diminuer l’incertitude dans le processus d’aide à la décision de 
MAAC, en basant la sélection des MAAC sur une analyse holistique du SSEC, 
pour obtenir un portrait global de l’effet potentiel des MAAC sur ses 
composantes.  

L’évaluation effectuée avec l’algorithme d’évaluation est réalisée à une échelle 
spatiale fine en fonction d’un ensemble de quatre variables environnementales 
qui correspondent aux caractéristiques géomorphologiques et 
hydrodynamiques d’un segment de côte. Il permet d’intégrer les connaissances 
scientifiques sur les effets des OPC dans le processus décisionnel par la 
hiérarchisation de l’information et de détailler les résultats selon plusieurs paliers 
d’agrégation. La méthode d’analyse multicritère est utile pour les décideurs afin 
de comprendre l’ensemble des aspects de la problématique et les 
conséquences potentielles associées au choix d’une mesure d’adaptation ainsi 
que de sélectionner la meilleure solution selon leurs priorités et leurs 
préférences.  

Ultimement, cette approche pourra être utilisée, en totalité ou en partie, dans le 
cadre d’une étude d’impact mené par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (MTMD) qui vise à mettre en place un programme décennal 
d’interventions en milieu côtier à l’échelle régionale. Elle pourra également être 
intégrée dans le cheminement de projets du MTMD en complément des 
méthodes d’évaluation des MAAC utilisées actuellement. 
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ANNEXE A 
PROTOCOLE DU QUESTIONNAIRE EN LIGNE 
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1. Introduction 

Ce document consiste à présenter aux responsables du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec (MTQMD) les différentes étapes 
de la démarche de consultation prévue dans le cadre du projet mentionné en 
titre. Le document contient : 

 Le courriel d’invitation qui sera envoyé aux intervenants sélectionnés 
 Le contenu de la consultation en ligne 

o Contexte du projet et de la consultation 
o Déroulement de la consultation 
o Description des secteurs routiers à l’étude 
o Questionnaire 

 Les informations sur les participants 
 Les questions sur les critères de sélection 
 Les questions sur les catégories de critères 

 La liste des professionnels et gestionnaires invités à répondre au 
questionnaire 

2. Courriel d’invitation 

Le texte qui suit est le courriel-type qui sera envoyé aux intervenants ciblés pour 
participer à la consultation. 

Bonjour, 

Vous recevez ce courriel, car le rôle que vous jouez au sein de votre 
organisation a été jugé pertinent pour une analyse réalisée dans le cadre 
d’un projet de recherche mené à l’Université du Québec à Rimouski (UQAR). 
Permettez-moi de vous expliquer le contexte de cette invitation. 

Mon nom est Philippe Sauvé, professionnel de recherche au Laboratoire de 
dynamique et de gestion intégrée des zones côtières (LDGIZC) de l’UQAR. 
Je coordonne le projet de recherche « Développement d'un outil 
d'identification de mesures d'adaptation pour protéger les infrastructures de 
transport des aléas côtiers dans un contexte de changements climatiques 
(CC28.1) », dirigé par le professeur-chercheur Pascal Bernatchez de 
l’UQAR. Ce projet de recherche financé par le ministère des Transports et 
de la Mobilité durable (MTMD) consiste à développer un processus 
décisionnel permettant d’identifier les mesures d'adaptation aux aléas 
côtiers les plus adéquates pour un site donné, selon divers critères. 

Parmi les nombreuses méthodes utilisées, une analyse multicritère nous 
permet d’intégrer les priorités des acteurs locaux dans l’évaluation et la 
sélection des mesures d’adaptation aux aléas côtiers. Cette approche aide 
à déterminer quelle serait la ou les solutions adéquates, parmi un ensemble 
de mesures d’adaptation aux aléas côtiers, sur la base d’un ensemble de 
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critères de sélection reflétant les multiples dimensions du milieu 
d’intervention et de ses enjeux. La pondération intégrée à cette analyse 
permet de mesurer l’importance relative de chacun des critères de sélection, 
au regard des enjeux et des besoins propres à un site d’intervention donné. 

Aux fins du projet de recherche, quelques sites ont été sélectionnés pour 
valider cette approche. Plus précisément, un questionnaire qui porte sur les 
critères de sélection de mesures d’adaptation aux aléas côtiers pour un 
secteur routier situé sur votre territoire a été développé. 

C’est pourquoi nous espérons vivement que vous accepterez de répondre à 
ce questionnaire, qui vous prendra environ 15 minutes à compléter. 

Voici le lien : [hyperlien spécifique à un des cinq sites] 

Une fois que vous aurez répondu au questionnaire, si vous jugez pertinent 
que d’autres personnes de votre organisation y répondent, nous vous 
invitons à nous en faire mention pour que nous puissions faire suivre le 
questionnaire. Je demeure disponible pour fournir des précisions 
additionnelles au besoin. 

 

Merci de votre précieuse collaboration! 

Philippe Sauvé, CPI, Ph. D., professionnel de recherche 

3. Contenu de la consultation en ligne 

Une consultation des acteurs municipaux et régionaux impliqués dans la gestion 
du territoire incluant les sites d’étude sera réalisée par le biais d’un questionnaire 
en ligne. Chacune des sous-sections suivantes représentent une page distincte 
de ce questionnaire. 

3.1. Contexte du projet et de la consultation 

Le Laboratoire de dynamique et de gestion intégrée des zones côtières 
(LDGIZC) de l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) vous invite par la 
présente à répondre à un questionnaire en ligne, dans le cadre du projet de 
recherche « Développement d'un outil d'identification de mesures d'adaptation 
pour protéger les infrastructures de transport des aléas côtiers dans un contexte 
de changements climatiques (CC28.1) », dirigé par le professeur-chercheur 
Pascal Bernatchez de l’UQAR. Ce projet est financé par le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec (MTMD).  

Les changements climatiques ajoutent de la pression sur les milieux côtiers. La 
hausse du niveau marin et la diminution du nombre de jours avec un couvert de 
glace côtière entraîne une augmentation de l’impact des tempêtes et, par le fait 
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même, les problèmes associés à l’érosion et à la submersion côtières. Plusieurs 
mesures d’adaptation existent afin de faire face aux enjeux associés à ces 
changements. Les mesures d’adaptation aux aléas côtiers incluent les ouvrages 
de protection côtière (enrochement, mur de protection, brise-lame, épi maritime, 
recharge sédimentaire, végétalisation, génie végétal, etc.) ainsi que d’autres 
solutions techniques, comme le rehaussement ou la relocalisation des 
infrastructures routières. Le défi consiste alors à identifier quelle mesure 
d’adaptation conviendra le mieux au site affecté par de l’érosion ou de la 
submersion côtières.  

L’objectif principal de ce projet consiste à développer un processus décisionnel 
permettant d’identifier les mesures d'adaptation aux aléas côtiers les plus 
adéquates pour un site donné, par l’intégration et la priorisation de plusieurs 
types d’informations. Pour ce faire, le LDGIZC combine différentes méthodes, 
incluant une analyse multicritère qui permet d’intégrer les priorités des acteurs 
locaux dans l’évaluation et la sélection des mesures d’adaptation aux aléas 
côtiers. 

Les analyses multicritères sont des méthodes généralement utilisées en 
contexte de gestion environnementale, afin d'identifier la ou les meilleures 
solutions parmi un ensemble de scénarios applicables. L’évaluation se base 
alors sur la comparaison et la pondération de « critères de sélection », un 
ensemble de paramètres qui reflètent les multiples dimensions du milieu 
d’intervention et de ses enjeux. La pondération des critères permet de mesurer 
l’importance de chaque critère de sélection au regard des enjeux et des besoins 
d’un site d’intervention donné. L’ensemble de l’analyse permet ensuite d’évaluer 
comment chaque scénario contribue à la réalisation des objectifs d’un projet. 

Les critères de sélection inclus dans ce questionnaire ont été identifiés par les 
participants aux ateliers du Projet Résilience côtière tenus en 2019 
(https://ldgizc.uqar.ca/Web/projets/projet-resilience-cotiere) et adaptés en 
fonction des besoins du MTMD associés aux projets en adaptation du réseau 
routier. 

Votre contribution à l’élaboration de ce processus décisionnel consiste à 
participer à la pondération des critères visant à sélectionner de mesures 
d’adaptation aux aléas côtiers pour un secteur routier présent sur votre territoire. 
Le site d’étude qui vous sera présenté rassemble suffisamment de 
caractéristiques pour nous permettre de valider l’approche dans son ensemble. 

Ces critères de sélection ont été classés en cinq catégories : (i) coûts du projet, 
(ii) contexte environnemental, (iii) Qualité de vie des résidents et récréotourisme, 
(iv) critères associés à la gestion de projet et (v) critères associés aux 
caractéristiques techniques des mesures d’adaptation aux aléas côtiers. 
Chaque catégorie comprend entre deux et quatre critères de sélection, pour un 
total de 15. 
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Prenez note qu’il vous faudra environ 10 minutes pour répondre à 
l’ensemble du questionnaire et que les réponses seront traitées 
globalement et ne seront pas associées aux répondants. 

3.2. Déroulement de la consultation 

Le questionnaire comporte 4 étapes. 

1. Identification de votre organisation et de votre fonction au sein de cette 
organisation. 

2. Description du site présent sur votre territoire faisant l’objet de l’étude. 
3. Pondération des critères de sélection selon les priorités de votre 

organisation, dans le contexte des caractéristiques du site d’étude, pour 
chacune des cinq catégories. La priorisation sera effectuée au moyen de 
100 jetons virtuels que vous aurez à distribuer entre les critères de 
chaque catégorie. Une définition des critères vous sera présentée à cette 
étape.  

4. Priorisation des cinq catégories de critères selon les priorités de votre 
organisation (coûts du projet, contexte environnemental, qualité de vie 
et récréotourisme, critères associés à la gestion de projet et critères 
associés aux caractéristiques techniques des mesures d’adaptation. La 
priorisation sera effectuée au moyen de 100 jetons virtuels que vous 
aurez à distribuer entre les catégories de critères. 

3.3. Description des secteurs routiers à l’étude 

Ce texte ne sera pas publié en ligne et sert seulement en complément 
d’information pour les personnes qui valident le questionnaire. 

La consultation générale est réalisée sur cinq sites d’études, dont les 
caractéristiques distinctives permettent de représenter les différents 
types d’environnement côtier présents dans l’estuaire et le golfe du 
Saint-Laurent.  

Deux catégories d’acteur sont consultées pour la priorisation des 
critères : les acteurs internes et externes au MTMD. Les acteurs internes 
sont les professionnels du MTMD (ingénieurs, biologistes, 
géomorphologues, etc.). Les acteurs externes qui seront consultés sont 
les gestionnaires et professionnels du territoire côtier (municipalité, 
MRC, comités ZIP) des cinq sites.  

La consultation générale est segmentée en cinq sous-consultations 
indépendantes pour chacun des sites d’étude. 

3.3.1. Port-Daniel (A0102) 

Le secteur routier à l’étude a une longueur de 395 mètres. Il est situé sur une 
flèche littorale à l’embouchure de l’estuaire de la petite rivière Port-Daniel. Les 
sédiments sont majoritairement sableux (0,063-2 mm), le bas estran est 



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

129 
 

sableux, l’infralittoral est meuble et colonisé par un herbier de zostère semi-
végétalisé et par d’autres types de végétation indifférenciée. Le site est identifié 
comme un site d’intérêt écologique. La baignade a été répertoriée comme 
activité pratiquée à proximité du site. 

 

3.3.2. Cap-des-Rosiers (B0504) 

Le secteur routier à l’étude a une longueur de 380 mètres. Il est situé au sommet 
d’une falaise rocheuse bordée par un estran de graviers et un infralittoral 
rocheux. Le bas-estran est colonisé par des algues (fucacées). Le site est 
principalement un secteur résidentiel dans lequel quelques infrastructures 
touristiques sont présentes. Les activités pratiquées sont de la relaxation et des 
rassemblements. Le site présente une biodiversité et une valeur socioculturelle 
élevée. 
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3.3.3. Saint-Ulric (D0202) 

Le secteur routier a une longueur d’environ 2,1 km. Il est situé sur une terrasse 
de plage sableuse majoritairement naturelle. Trois résidences sont situées du 
côté mer du secteur routier. Ces résidences sont protégées par de courts 
enrochements ou blocs déversés. Le bas estran est principalement rocheux 
avec des placages de sédiments et des blocs épars colonisés par des algues 
(fucacées). Le côté terrestre du secteur routier est occupé par des parcelles 
cultivables ainsi que trois bâtiments patrimoniaux. 

 

3.3.4. Îles-de-la-Madeleine – Baie-de-Plaisance (F0103) 

Le secteur routier est situé au nord-ouest de la baie de Plaisance. Il a une 
longueur d’environ 4,4 km.  

Au nord, le secteur routier est situé au sommet d’une falaise rocheuse de grès 
majoritairement artificialisée par un enrochement ou des blocs déversés. Le 
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haut estran alterne avec des secteurs rocheux et sableux. Des infrastructures 
d’hébergement touristiques sont présentes ainsi que plusieurs résidences. 

Au sud, le secteur routier est situé sur un tombolo dunifié majoritairement 
naturel. Une portion de cette section sud est enrochée et une section est bordée 
par une recharge sédimentaire. En général, le bas estran est sableux et non-
végétalisé, alors que l’infralittoral est meuble. La plage est utilisée comme lieu 
de loisir et la planche à voile est pratiquée au large. Le site présente également 
un intérêt écologique en raison de la présence d’espèces floristiques menacées 
et d’un secteur coquillier. 

 

3.3.5. Rivière-du-Loup (G0201) 

Le secteur routier longe l’estuaire du Saint-Laurent sur une longueur d’environ 
2,9 km au sud de l’estuaire de la rivière du Loup. Ce secteur est situé sur un 
marais maritime à substrat silteux (0,004 – 0,063 mm). On y retrouve un brise-
lame d’une longueur d’environ 380 m avec au centre un épi rocheux. 
L’étagement de l’écosystème est composé d’un marais de plantes vasculaires 
mixtes dans la partie supérieure et de spartine alterniflore dans la partie 
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inférieure, puis, d’une large batture sablo-vaseuse (slikke) et d’un infralittoral à 
macroalgues.  

Le site présente un intérêt écologique avec une aire de concentration d’oiseaux 
aquatiques, un secteur coquillier. L’anguille y est pêchée commercialement. Le 
côté terrestre du secteur routier est occupé par des parcelles agricoles 
cultivables ainsi que des infrastructures de purifications des eaux usées (étangs 
aérés, rejet d’égouts, régulateurs, etc.). Le quai et la marina de Rivière-du-Loup 
sont présents sur la rive nord de la rivière du Loup. Plusieurs activités sont 
situées à proximité : pêche récréative, observation de la faune et de la flore, aire 
de pique-nique, planche à voile, plage, facilités pour petites embarcations, 
restauration, etc. 

 

 

3.4. Consultation 
3.4.1. Information sur les participants 
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Le questionnaire débute par deux questions qui visent à identifier l’organisation 
et la fonction du participant. Un choix de réponse ouvert est proposé au 
participant pour la fonction. 

Tableau 47. Choix de réponse ouvert proposés aux participants 
pour identifier leur fonction exercer au sein de leur organisation 

Administrateur.trice Directeur.trice régional.e Employé.e - Services 
incendies 

Agent.e de développement Directeur.trice adjoint.e Employé.e - Travaux publics 
Aménagiste Directeur.trice - 

Aménagement/urbanisme 
Géographe 

Analyste en environnement Directeur.trice - 
Environnement 

Géomaticien.ne 

Biologiste Directeur.trice - Ingénierie Géomorphologue 
Coordonateur.trice - 
Environnement 

Directeur.trice - Sécurité 
civile 

Gestionnaire - Urbanisme 

Chargé.e de projet Directeur.trice - Services 
techniques 

Ingénieur.e 

Conseiller.ère Directeur.trice - Travaux 
publics 

Inspecteur.trice 

Directeur.trice général.e Directeur.trice - Urbanisme Autre 
 

3.4.2. Questions sur les critères de sélection 

 

Pour la catégorie de critère « Coûts du projet », sur un total de 100 jetons 
virtuels à distribuer entre deux critères, combien de jetons accordez-vous à 
chaque critère à considérer afin de sélectionner une mesure d'adaptation aux 
aléas côtiers? 
Coût de construction 
Coût d’aménagement initial estimé de la mesure d’adaptation, normalisé par 
sa durée de vie estimée. L’évaluation de ce critère se base sur les points 
suivants :  

 Coûts de planification et de conception;  
 Coûts d’acquisition immobilière (terrains et bâtiments); 
 Coûts de réaménagement de l’ensemble du site (démantèlement 

d’une structure existante, etc.); 
 Coûts de construction (main-d’œuvre, matériaux, équipements, etc.); 
 Coûts de compensation (étude, réalisation et suivi). 

Coût d’entretien et de suivi 
Coût d’entretien et de suivi estimé de la mesure d’adaptation. Ces coûts 
correspondent aux coûts nécessaires pour suivre l’état et maintenir un 
rendement optimal de la mesure d’adaptation. L’évaluation de ce critère se 
base sur les points suivants : 
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 Résistance de la mesure d’adaptation face à l’agressivité du site en 
lien avec les conditions météo-marine, en tenant compte du 
positionnement de la mesure d’adaptation sur le profil (haut de plage, 
estran, infralittoral, etc.); 

 Coûts de la main-d’œuvre (personnel qualifié, étudiant, etc.); 
 Coûts des matériaux; 
 Coûts des équipements (machinerie, instruments de mesure, etc.). 

Pour la catégorie de critère « Contexte environnemental », sur un total de 
100 jetons virtuels à distribuer entre trois critères, combien de jetons 
accordez-vous à chaque critère à considérer afin de sélectionner une mesure 
d'adaptation aux aléas côtiers? 
Effets sur les processus côtiers 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur la dynamique 
géomorphologique, soit le déplacement de la côte en réponse aux apports 
sédimentaires et aux régimes de perturbation ainsi que sur l’hydrodynamisme, 
soit l’ensemble des événements impliqués dans le mouvement de l’eau 
(courants, vagues, eaux souterraines, marées). L’évaluation des effets 
anticipés est réalisée à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire et des cellules 
adjacentes. L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants : 

 Effets géomorphologiques (bilan sédimentaire, déplacement du trait 
de côte, profil, transport sédimentaire, etc.) 

 Effets hydrodynamiques (caractéristiques des vagues, des courants et 
des composantes du niveau d’eau) 

Effets sur les milieux naturels et les espèces d’intérêt 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur les milieux naturels d’intérêt, 
soit des milieux naturels reconnus pour leur rôle écologique majeur ou des 
milieux naturels concentrant une faune et flore d’importance ainsi que sur les 
espèces d’intérêt, soit les espèces jouant un rôle clé pour le fonctionnement 
de l’écosystème ou de l’économie. L’évaluation de ce critère se base sur les 
points suivants, afin de savoir si les travaux auront lieu à proximité ou 
impacteront des : 

 Milieux humides, marais et zostérais; 
 Aires protégées (fédérales, provinciales, municipales et aires 

protégées par une chartre d’organisme privé, par des institutions ou 
par des individus en vertu du statut de réserve naturelle reconnue en 
terres privées); 

 Frayères; 
 Espèces d’intérêt commercial ou à statut particulier; 
 Espèces répertoriées dans le centre de données sur le patrimoine 

naturel du Québec (CDPNQ) faune et flore). 
Empiétement 
Surface d’empiétement de la mesure d’adaptation qui requière de la 
compensation. Ce critère permet de prendre en compte les effets directs de 
la mesure d’adaptation. 
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Pour la catégorie de critère « Qualité de vie des citoyens et 
récréotourisme », sur un total de 100 jetons virtuels à distribuer entre quatre 
critères, combien de jetons accordez-vous à chaque critère à considérer afin 
de sélectionner une mesure d'adaptation aux aléas côtiers? 
Acquisition immobilière (terrains) 
Nécessité d’acquérir des terrains privés n’entraînant pas de déplacements de 
personnes, afin de mettre en place la mesure d’adaptation. 
Acquisition immobilière (bâtiments) 
Nécessité d’acquérir des bâtiments privés entraînant des déplacements de 
personnes, afin de mettre en place la mesure d’adaptation. 
Accessibilité aux infrastructures et activités récréotouristiques 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur l’accessibilité aux 
infrastructures et les activités récréotouristiques. L’évaluation de ce critère se 
base sur les points suivants : 

 Accès au littoral; 
 Accès aux zones de pêche; 
 Accès aux observatoires de la faune et de la flore; 
 Accès aux activités nautiques; 
 Accès aux sites historiques ou sites d’intérêt archéologique ou 

patrimonial. 
Préservation des paysages et esthétismes des mesures d’adaptation 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur le paysage en général. 
L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants : 

 Impacts visuels; 
 Modifications de l’aspect de la plage ou du milieu côtier; 
 Intégration de la mesure d’adaptation dans le milieu récepteur 

(agencement des matériaux avec les composantes de 
l’environnement naturel); 

 Dans les cas où la mesure d’adaptation est un OPC, consulter 
également les résultats de l’algorithme. 

Pour la catégorie de critère « Gestion du projet », sur un total de 100 jetons 
virtuels à distribuer entre deux critères, combien de jetons accordez-vous à 
chaque critère à considérer afin de sélectionner une mesure d'adaptation aux 
aléas côtiers? 
Capacité de réalisation (Phases de préparation) 
Complexité associée à la réalisation de la phase préparatoire (soit l’étude 
d’opportunité, la conception et les plans et devis) du projet d’implantation de 
la mesure d’adaptation. L’évaluation de ce critère se base sur les points 
suivants, à l’échelle provinciale : 

 Délais de réalisation des études, de la conception et des plans et devis 
 Disponibilité de l’expertise lors des différentes phases de préparation  
 Disponibilité de la main-d’œuvre lors des différentes phases de 

préparation 
Faisabilité technique (Étapes de mise en œuvre) 
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Complexité technique associée à la réalisation de la phase mise en œuvre 
(construction - travaux) de la mesure d’adaptation. Celle-ci est fonction des 
contraintes spécifiques de la mesure d’adaptation et des particularités du site 
d’implantation. L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants : 

 Accessibilité au site; 
 Type de mesure d’adaptation retenue; 
 Disponibilité de la main-d’œuvre (chantier, surveillance, etc.); 
 Disponibilité des matériaux; 
 Disponibilité des équipements (machinerie, instruments de mesure, 

etc.); 
 Besoin de modifier ou déplacer des structures existantes. 

Pour la catégorie de critère « Caractéristiques techniques des mesures 
d’adaptation », sur un total de 100 jetons virtuels à distribuer entre quatre 
critères, combien de jetons accordez-vous à chaque critère à considérer afin 
de sélectionner une mesure d'adaptation aux aléas côtiers? 
Inspections et entretien 
Fréquence des inspections et entretiens nécessaires afin de garantir l’intégrité 
structurelle et l’efficacité de la mesure d’adaptation. 
Adaptabilité 
Facilité à modifier la mesure d’adaptation en fonction de l’évolution des 
conditions environnementales, afin de garantir son efficacité dans un contexte 
de changements climatiques. L’évaluation de ce critère se base sur les points 
suivants : 

 Nécessité d’intervenir pour adapter la mesure d’adaptation; 
 Difficulté de l’intervention; 
 Disponibilité des matériaux. 

Efficacité face à l’érosion 
Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte d’érosion 
côtière. L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants : 

 Capacité de la mesure d’adaptation à arrêter le recul du trait de côte 
lorsque la marge de recul est encore suffisante; 

 Capacité de la mesure d’adaptation à assurer le maintien d’un réseau 
routier fonctionnel ainsi que la sécurité des usagers lorsque la route 
est en première ligne. 

Efficacité face à la submersion 
Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte de 
submersion marine. L’évaluation de ce critère se base sur les points suivants 
: 

 Capacité de la mesure d’adaptation à permettre un maintien des 
temps de transport de la marchandise; 

 Capacité de la mesure d’adaptation à permettre un maintien de 
l’accessibilité aux services d’urgences; 

 Capacité de la mesure d’adaptation à éviter la fermeture temporaire 
de la route durant les épisodes de tempêtes. 
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3.4.3. Questions sur les catégories de critères 

 

Après avoir attribué des points aux critères de sélection de chacune des 5 
catégories, nous vous invitons maintenant à attribuer des jetons virtuels aux 
catégories elles-mêmes. 
Sur un total de 100 jetons virtuel, combien de jetons accordez-vous à chaque 
catégorie de critère de sélection d’une mesure d’adaptation aux aléas côtiers? 
Coûts du projet : Coût de construction, Coûts d’entretien et de suivi. 
Contexte environnemental : Effets sur les processus côtiers, Effets sur les 
milieux naturels et les espèces d’intérêt, Empiétement. 
Qualité de vie et récréotourisme : Acquisition immobilière (terrains), 
Acquisition immobilière (bâtiments), Accessibilité aux infrastructures et 
activités récréotouristiques, Préservation des paysages et esthétismes des 
mesures d’adaptation. 
Gestion de projet : Capacité de réalisation (Phases de préparation), 
Faisabilité technique (Étapes de mise en œuvre). 
Caractéristiques techniques des mesures d’adaptation : Inspections et 
entretien, Adaptabilité, Efficacité face à l’érosion, Efficacité face à la 
submersion. 
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ANNEXE B 
Liste des critères de sélection (version finale proposée) 
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Tableau 48. Liste finale des critères de sélection incluant les catégories, 
les énoncés et les définitions).  

Coûts du projet 
1. Coûts de construction 
Coût d’aménagement initial estimé de la mesure d’adaptation, normalisé par 
sa durée de vie estimée. L’évaluation de ce critère est basée sur les points 
suivants :  
 Coûts de planification et de conception;  
 Coûts d’acquisition immobilière (terrains et bâtiments); 
 Coûts de réaménagement de l’ensemble du site (démantèlement d’une 

structure existante, etc.); 
 Coûts de construction (main-d’œuvre, matériaux, équipements, etc.); 
 Coûts de compensation (étude, réalisation et suivi). 

2. Coûts d’entretien et de suivi 
Coût d’entretien et de suivi estimé de la mesure d’adaptation. Ces coûts 
correspondent aux coûts nécessaires pour suivre l’état et maintenir un 
rendement optimal de la mesure d’adaptation. L’évaluation de ce critère est 
basée sur les points suivants : 
 Résistance de la mesure d’adaptation face à l’agressivité du site en lien 

avec les conditions météo-marine, en tenant compte du positionnement de 
la mesure d’adaptation sur le profil (haut de plage, estran, infralittoral, etc.); 

 Coûts de la main-d’œuvre (personnel qualifié, étudiant, etc.); 
 Coûts des matériaux; 
 Coûts des équipements (machinerie, instruments de mesure, etc.). 

Contexte environnemental 
3. Effets sur les processus côtiers 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur la dynamique 
géomorphologique, soit le déplacement de la côte en réponse aux apports 
sédimentaires et aux régimes de perturbation ainsi que sur l’hydrodynamisme, 
soit l’ensemble des événements impliqués dans le mouvement de l’eau 
(courants, vagues, eaux souterraines, marées). L’évaluation des effets 
anticipés est réalisée à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire et des cellules 
adjacentes. L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Effets géomorphologiques (bilan sédimentaire, déplacement du trait de 

côte, profil côtier, transport sédimentaire, etc.) 
 Effets hydrodynamiques (caractéristiques des vagues et des courants 

ainsi que composantes locales du niveau d’eau total) 
4. Effets sur les milieux naturels et les espèces d’intérêt 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur les milieux naturels d’intérêt, 
soit des milieux naturels reconnus pour leur rôle écologique majeur ou des 
milieux naturels concentrant une faune et flore d’importance ainsi que sur les 
espèces d’intérêt, soit les espèces jouant un rôle clé pour le fonctionnement 
de l’écosystème ou de l’économie. L’évaluation de ce critère est basée sur les 
points suivants, afin de savoir si les travaux auront lieu à proximité ou auront 
des : 
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 Effets sur les écosystèmes (milieux humides, marais et zostérais; aires 
protégées [fédérales, provinciales, municipales et aires protégées par une 
chartre d’organisme privé, par des institutions ou par des individus en vertu 
du statut de réserve naturelle reconnue en terres privées]; Frayères) 

 Effets sur les espèces (espèces d’intérêt commercial ou à statut particulier; 
espèces répertoriées dans le centre de données sur le patrimoine naturel 
du Québec (CDPNQ) faune et flore). 

Tableau 47 (suite). Liste finale des critères de sélection incluant 
les catégories, les énoncés et les définitions) 

Qualité de vie des citoyens et récréotourisme 
5. Effets sur les activités locales 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur l’accessibilité aux 
infrastructures ainsi que sur les activités récréotouristiques et économiques. 
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Effet sur l’accès au littoral, aux zones de pêche; aux observatoires de la 

faune et de la flore; aux activités nautiques; aux sites historiques ou sites 
d’intérêt archéologique ou patrimonial; etc.; 

 Effets sur les activités récréotouristiques; 
 Effets sur les activités économiques. 

6. Préservation des paysages et esthétismes des mesures d’adaptation 
Effets anticipés des mesures d’adaptation sur le paysage en général. 
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Impacts visuels; 
 Modifications de l’aspect de la plage ou du milieu côtier; 
 Intégration de la mesure d’adaptation dans le milieu récepteur 

(agencement des matériaux avec les composantes de l’environnement 
naturel); 

Expertise pour la réalisation des différentes étapes du projet 
7. Expertise pour la préparation du projet 
Complexité et temps nécessaire pour l’exécution des phases préparatoires du 
projet afin qu’il chemine jusqu’à l’étape de mise en œuvre de la mesure 
d’adaptation. Cela inclut, sans s’y limiter, les éléments de l’étude des besoins, 
de l’étude des solutions, de l’étude d’opportunité, de l’avant-projet 
préliminaire, de l’avant-projet définitif ainsi que les plans et devis préliminaires 
et définitifs. L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants, à 
l’échelle provinciale : 
 Complexité et temps de réalisation des études, des rencontres publiques, 

des acquisitions immobilières (terrains et/ou bâtiments), de la conception, 
des plans et devis, de l’obtention des autorisations ministérielles, etc.; 

 Disponibilité de l’expertise lors des différentes phases de préparation 
basée sur les expériences antérieures; 

 Disponibilité de la main-d’œuvre lors des différentes phases de 
préparation. 

8. Expertise pour la mise en œuvre du projet 
Complexité technique associée à la réalisation de la phase de mise en œuvre 
de la mesure d’adaptation. Celle-ci est fonction des contraintes spécifiques de 
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la mesure d’adaptation et des particularités du site d’implantation. L’évaluation 
de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Accessibilité au site; 
 Type de mesure d’adaptation retenue; 
 Disponibilité de la main-d’œuvre (chantier, surveillance, etc.); 
 Disponibilité des équipements (machinerie, instruments de mesure, etc.); 
 Besoin de modifier ou déplacer des structures existantes. 
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Tableau 47 (suite). Liste finale des critères de sélection incluant 
les catégories, les énoncés et les définitions) 

9. Expertise pour les suivis, les inspections et l’entretien 
Complexité et fréquence des entretiens et disponibilité de l’expertise pour la 
réalisation des étapes de suivi des effets, d’inspection et d’entretien de la 
mesure d’adaptation. L’évaluation de ce critère est basée sur les points 
suivants : 
 Fréquence des visites; 
 Niveau d’expertise nécessaire pour l’acquisition et le traitement des 

données; 
 Équipement nécessaire pour l’acquisition et le traitement des données. 

Caractéristiques techniques des mesures d’adaptation 
10. Adaptabilité 
Facilité à modifier la mesure d’adaptation en fonction de l’évolution des 
conditions environnementales, afin de garantir son efficacité dans un contexte 
de changements climatiques. L’évaluation de ce critère est basée sur les 
points suivants : 
 Nécessité d’intervenir pour adapter la mesure d’adaptation; 
 Difficulté de l’intervention; 
 Disponibilité des matériaux. 

11. Certitude de l’efficacité face aux aléas côtiers 
Niveau de certitude de l’efficacité de la mesure d’adaptation face aux aléas 
côtiers.  
L’évaluation de ce critère est basée sur les points suivants : 
 Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte de 

submersion marine (maintien des temps de transport de la marchandise, 
de l’accessibilité aux services d’urgences et à éviter la fermeture 
temporaire de la route durant les épisodes de tempêtes); 

 Capacité de la mesure d’adaptation à être fiable dans un contexte 
d’érosion côtière (arrêt du recul du trait de côte lorsque la marge de recul 
est encore suffisante, maintien d’un réseau routier fonctionnel et de la 
sécurité des usagers lorsque la route est en première ligne). 
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ANNEXE C 
Tableaux de caractérisation des environnements côtiers 
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Tableau 49. Classification des côtes (Catégorie, sous-catégorie, type, 
sous-type) 

Classes 
1. Côte meuble 

1.1. Côte basse meuble 
1.1.1. Cordon littoral 

1.1.1.1. Cordon littoral 
1.1.1.2. Tombolo 
1.1.1.3. Tombolo (base rocheuse) 
1.1.1.4. Tombolo/cordon littoral 

1.1.2. Flèche littorale 
1.1.2.1. Flèche littorale 
1.1.2.2. Flèche littorale (côté 

intérieur) 
1.1.3. Île barrière 

1.1.3.1. Île barrière 

1.1.4. Terrasse de plage 

1.1.4.1. Terrasse de plage 
1.1.4.2. Terrasse de plage (base 

rocheuse) 
1.1.4.3. Terrasse fluviale 
1.1.4.4. Terrasse fluviale (base 

rocheuse) 
1.2. Côte dunaire 

1.2.1. Côte dunaire 

1.2.1.1. Dunaire 

1.3. Falaise meuble 

1.3.1. Falaise meuble 

1.3.1.1. Falaise meuble 
1.3.1.2. Falaise meuble (base 

rocheuse) 
1.3.1.3. Meuble sans falaise 

1.3.1.4. Remblai 

1.4. Marais maritime 

1.4.1. Marais maritime 

1.4.1.1. Marais maritime 

2. Côte rocheuse 

2.1. Côte rocheuse 

2.1.1. Rocheuse sans falaise 

2.1.1.1. Rocheuse sans falaise 

2.1.2. Versant rocheux 

2.1.2.1. Versant rocheux 

2.2. Falaise rocheuse 

2.2.1. Falaise rocheuse 
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2.2.1.1. Falaise rocheuse 
2.2.1.2. Falaise rocheuse (sommet 

meuble) 
3. Autre 

3.1.1.1. Îlot 

3.1.1.2. Exutoire d'un cours d'eau 
3.1.1.3. Tourbière 

3.1.1.4. Banc d'accumulation 

3.1.1.5. Chenal de marée 

3.1.1.6. Zone portuaire 
3.1.1.7. NA 
3.1.1.8. ND 
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Tableau 50. Classification des sédiments 

Classes Diamètre 

Argile 0,001 - 0,004 mm 
Silt 0,004 - 0,063 mm 

Sable 0,063 - 2 mm 
Gravier 2 - 64 mm 
Galet 64 - 256 mm 
Bloc > 256 mm 
NA - 
NSP - 

 

Tableau 51. Classification du marnage 

Classes Niveau d’eau 

Sans marée 0 m 
Microtidal < 2 m 
Mesotidal 2 - 4 m 
Macrotidal 4 - 6 m 
Mégatidal > 6 m 

NA - 
NSP - 

 

Tableau 52. Classification de l'énergie des vagues 

Classes Hauteur 

Faible Hs < 1,0 m 
Modérée 1,0 < Hs < 2,0 m 

Élevée Hs > 2,0 m 
NA - 
NSP - 

 

  



DÉVELOPPEMENT D’UN OUTIL D’ÉVALUATION DE MESURES D’ADAPTATION POUR PROTÉGER LES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DES ALÉAS CÔTIERS DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

147 
 

ANNEXE D 
Liens entre les fonctions écologiques, les services écologiques et 

les types d’effet observé 
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H
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Zone de frai du capelan x          x  

Aire d'alimentation x x x x x x x x x x x x 

Aire de nidification x      x  x x x x 

Aire de repos x x x  x x x x x x x x 

Zone d'élevage x x x  x x x x x x x x 

Espèces animales menacées x x x  x x x x x x x x 

Espèces de plante menacées x x x x x x x x     

Habitat x x x x x x x x x x x x 

Héronière        x x    

Concentration d'oiseaux aquatiques  x x  x x x x x x x x 

Colonie d'oiseaux sur falaise       x x x x x x 

Colonie d'oiseaux sur île       x x x x x x 

R
ég

ul
at

io
n 

et
 

m
ai

nt
en

an
cPurification de l'eau    x x x x x     

Régulation du climat    x   x x     

Protection côtière x x x    x      

Maintenance du cycle de vie x x x x x x x x x x x x 

Ap
pr

ov
is

io
nn

em
en

t 

Pêche au capelan (récréatif) x      x    x  

Pêche à la morue  x x  x x  x x    

Pêche à la truite de mer  x x  x x  x x    

Pêche à l'éperlan  x x  x x  x x   x 

Pêche au maquereau  x x  x x  x x    

Pêche au saumon  x x  x x  x x    

Pêche au sébaste             

Pêche aux moules     x  x x x    

Pêche aux palourdes x      x x x    

Chasse (indéterminé) x      x x x x   

Chasse récréative au phoque x      x x x x   

Chasse à la bernache x      x x x x   

Chasse au chevreuil x      x x     

Chasse à la sauvagine (indéterminé) x      x x x x   

Cueillette récréative de petits fruits x      x x     

Cueillette récréative d'algues (indéterminé)  x x x   x x     

Pêche commerciale au buccin        x     

Cueillette de plantes x  x x   x x     

Collecte de roches ou de pierres semi-
précieuses 

x x x          

Collecte de coquillages x x x          
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Sports aquatiques x x x  x x       

Baignade x x x  x x       

Plongée sous-marine et plongée en apnée     x x       

Croisière ou excursion             

Loisirs x x x  x x       

Randonnée x            

Raquette x            

Escalade             

Activité de plage x x x  x x       

Vélo à pneus surdimensionnés x            

Ski de fond x            

Activité motorisée x            

Motoneige x            

Site à haute valeur socio-culturelle  x            

Lieu de loisir x            

Feux de grève x            

Camping x            

Observation de la faune (indéterminé) x x x  x x x x x x x x 

Observation d'oiseaux (indéterminé) x x x  x x x x x x x x 

Observation de balbuzards x    x x x x x    

Observation de phoques x x x     x x x   

Observation de plante x  x x   x x     

Observation du panorama x    x  x x x x x x 

Observation d'épave x       x x x x x 

Site archéologique x            

Recherche et éducation x x x x x x x x x x x x 

Site patrimonial x            

Préparation de la banique x            
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 Autres        x x x x x 

Biocénose qualitative       x x x x x x 

Biocénose quantitative       x x x x x x 

Bi
ot

op
e 

Modification physico-chimique    x   x x x x x x 

Modification structurelle    x   x x x x x x 

Mouvement de la ressource       x x x x x x 

Quantité et qualité de la ressource       x x x x x x 

Pr
oc

es
su

s 
bi

ol
og

iq
ue

s 

Fonction de croissance    x   x x    x 

Fonction de locomotion       x x x x x x 

Fonction de nutrition        x x    

Fonction de reproduction        x  x  x 

Fonction de respiration        x  x  x 

Ér
os

io
n/

Ac
cu

m
ul

at
io

n 

Accumulation sédimentaire x   x   x x x  x  

Affouillement x    x        

Bilan sédimentaire x   x x  x x x  x  

Déplacement du trait de côte x     x  x     

Effet de bout x    x   x     

Érosion x   x x  x x x  x  

Hauteur de plage x   x x  x x x  x  

Largeur de plage x   x x  x x x  x  

Rétablissement géomorphologique x       x     

Rétention sédimentaire x   x x  x x x  x  

Pr
of

il 
to

po
ba

th
ym

ét
riq

ue
 

Profil de plage x x x x  x x x  x x  

Système de barres x x x          

Topographie x x    x       

Variation bathymétrique généralisée x x x x   x x  x x  

Variation bathymétrique localisée x       x     

Sé
di

m
en

ts
 Compaction sédimentaire    x   x x x  x  

Mise en suspension    x x   x x x x x 

Redistribution granulométrique    x   x x x  x  

Taille granulométrique  x  x x  x x x  x  

Tr
an

sp
or

t 
sé

di
m

eTransport longitudinal x   x x  x x x  x  

Transport sédimentaire général x   x x  x x x  x  

Transport transversal x   x x  x x x  x  

Va
g

ue
s Angle des vagues x x x  x x  x x x x x 

Régime de vagues x x x  x x x x x x x x 

C
ou

ra
nt

 

Circulation x  x  x x x x x x x x 

Courant d'arrachement x  x x x x x x x x x x 

Courant de marée x  x  x x x x x x x x 

Courant transversaux x  x  x x  x x x x x 

Dérive littorale x  x  x x  x x x x x 

Ea
ux

 
so

ut
er

ra
in

e
s 

Épaisseur de la zone non saturée x    x        

Infiltration/Percolation x    x   x     

Niveau de la nappe x    x  x x x x x x 

Zone de résurgences (seepage face) x    x  x x x x x x 
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Je
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Backswash/Swash x x x  x  x x x x x x 

Franchissement x x x  x  x x x x x x 

Run-up x x x  x  x x x x x x 
Pr

oc
es

su
s 

di
ss

ip
at

io
n Déferlement  x x  x x  x x x x x 

Diffraction  x x  x x       

Énergie des vagues x x x x x x x x x x x x 

Hauteur de vagues  x x x x x x  x x x  

Réflexion  x x  x x x      

Réfraction  x x  x x x      

Transmission  x   x x       

Pr
a

tiq
u e Loisirs aquatiques côtiers     x  x x x x x x 

Loisirs terrestres       x      

Q
u

al
it é Esthétisme             

Qualité de vie             


